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Dakar, le 29 Décembre 1945 
GOUVERNEUR GÉNÉRAL A. O. F. 

A TOUTES COLONIES Y COMPRIS TOGO 
N· C. 527 CAB./DIR. - A l'occasion du nouvel 

an j'adresse aux populations de l'Afrique Occi­
dentale Française mes vœux les plus sincères. 
1945 nous a ~pporté la libération et la victoire il 
faut que· 1946 nous voie avancer il grands pas 
dans l'œuvre de reconstruction et de rénovation; 
le courage, la bonne volonté, l'union de tous 
sont nécessaires pour que la tâche puisse s'ac­
complir. Je sais ·que la France, comme toujours, 
petit co~ptersur ses fils d'A.O.F. pour faiFe la 
part qui leur est dévolue. Je souhaite que tout 
les favorise, qu'ils voient les obstacles s'aplanir 
sur leur route et qu'ils trouvent dans le renou­
veau· de prospérité que leurs efforts donneront 
au pays la satisf'l-ction de leurs désirs personnels 
en même temps que l'exaltation de leur fierté 
de Français. COURNARIE. 

Lomé, le 31 .Décembre 1945 
COMMISSAIRB REP.OBLI2{JE P.l. 

A GOUGAL DAKAR 
N· 787/Cab. - Au nom Territoire et en mon 

nom personnel vous prie. accepter ·nos vœux 
respectueux pour année 1946 stop - Vous 
.donne assufl!.nce que travaillerons pour relève­
ment de la M~re-Patrie avec le même cœur que 
l'avons fait pour la libération et la victoire. 

GAUDILLOT. 
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JourDal. 
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Lomé, le 31 .Décembre. 194.5 

COMMISSAIRE RÉPUBLIQUE P. I. 
A MiNISTRI! COLONIES PARIS 

N· 245/CAB. -'- Interprète Européens et Indi­
gènes Territoire vous prie accepter nos vœux 
respectueux pour année 1946 stop- Vous don- . 
ne assuranCe notre entier concours dans tâche 
relèvement et reconstruction Mère-P·atrie stop ­
.Me permets vous demander transmettre Général 
de GAULLE au nom Territoire et en mon nlim 
personnel souhaits respectueux ·et sentimentS. 
attachement à sa personne. 

GAUDILLOT. 

CIRCULAI~E N° 1958 Cab. 

Lomé, le 31 Décembre .1945 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE _P. 1. 

A M. M. I}ADMINISTRATEUR-MAIRE DI! LOMÉ. 
LES CHEFS DE SéRVICES ET BUREAUX 

En l'absence du Commissaire République ti­
tulaire, je vous adresse ainsi qu'à tous vos col­

. laborateurs européens et indigènes, mesmeiUeurs. 
souhaits de nouvel an. 

Vannée 1945 nous a apporté la victoire; je sou­
haite ardemment que 1946 soit marqué par des 
étapes décisives dans le relèvement et ·la recons­
truCtion de la France et par un retour progressif 
aux conditions normales. 
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Je suis heùreux de vous exprimer, à cette 
occasion, mes remerciements sincères pour ['"ef­
fort soutenu que vous avez accompli et les 'résul­
tats que vous avez obtenus, chacun dans votre 
domaine respectif. ' 

Je suis 'persuadé que vous continuerez à tra­
vailler avec le même zèle et la même compré~ 
hension en vue du progrès politique, économique 
et social du Territoire. 

LI. GAUDILLOT 
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P ABTIE OI!'I!'ICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Cel..c Inte.colonlale dc retren.. 

ARRETE NQ 717!CAB. dU 18 décemfire 1945. 

L'ADMlNlSTI(ATI!UR EN éHEF DÉS COLONIES, 

CHEVALIER: DE LA LÉmON D'HONNEUR, 


C!\OIX OB OUl!AAe, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUl; AU Tooo P. 1., 

\ Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
<i les pouvoirs du Commiss.ire de la République au Togo; 

Vu le décr<:! du ~9 septemore 1936 l'0rtà"t réduc!ion des 
dépenses admm..tratives du TogQ,modiflé par oelm du 20 
juillet 1937; . . 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUT le mode de promulga. 
tion et de publication des te)j.tes régletl!entaires au Togo; 

Vu le décret du 1" novembre 1928, organique de la 
caisse il1il!rooloniale de retraita, promulgué au Togo Je 
7 déœrrtbre 1928, ensemble les textes modificatifs subsé· 
quents; .. 

Vu l'arrêté général nO 3.550 AP. du 23 novembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri. 
toire :du TQgo, le décrd nO 45-2.163 du 21 septembre 
1945 portant répartition de la contribution supplémen. 
lIaire des oolonies au service financier de la caisse inter. 
ooloniale. des retr~ites pour l'année 1946. 

. ART. 2: Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. . 

lJomé, le, 18 décembre 1945. 
PCIJJ le Commissai.re de la Répufi!iqile p}. dt P.o., 

Le Chef dU BW(J(J;fl des FiJùmces 
_ OrdolllUlieur.Dél:égIié, 

chargé de l'expédition des affaires 
COlll'IJntes et urgentes 

P. SANSON. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
françaisè, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Comité 
ftançais .de la libération nationale, ensemble les ordoon_es 
des 3 juin et 4 septembre 1944;. . 

Vu l'ordonnanoe du 9 août 1944 (article 7, alinéa 1'<) 
portant rélabliSSUlent de la légalité républicaine sur le terri· 
toire continental; 

Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime des 
pensions <;jvîles et militaires; 

Vu le décret du 1'" novembre 1928 portant ·<réatiOlt de la 
caisse intercoloniale de retraites et les 1extes subséqueats qui 
l'ont modifié ou <omplété, notamment le décret du 31 
dkembre 1937; . 

Vu la délibération du conseil d'administration de la caisse 
intercoloniale de retraites, 

DECRETE: 

AIl,TICLE PREMIER. - 1.<: montant global des oontri· 
butions supplémentaires dues aIU service financier de la 
caisse interooloniaJ.e de retrait{!s pour l'année 1946 par 
les colonies est fixé à 39 millions de francs. 

ART. 2. - La. répartition de cette sol1lme est fixée 
ainsi qu'il suit entre les oolonies : . 

.. 
Togo .- 105.573 

ART. 3.' - Le ministre des colonies est cbargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au /our­
Ml ·otfiCielde la. République française. 

Fait à Paris, le 21 septembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Franç"ise : 

Le MinîsfJe des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

Recrutement 

AR~ETE No 718jCAS. do: 18 décembre 1945. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF OES COLONIES, 
CHlVALI'Ef{ Dl LA LtOlON n'HONNEUR, 

CRon DE OUl:ll,RE.I 

tOMMISSAIRE 010 LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vil le déeret du 23 m..... 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du CommiIsllir. de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédllCtiou des. 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tiOll et de publiçation des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 29 juil1<lt 1945 autorisant à titre. excep­
tiOlll1el des dérogatiOllS temporaires aux règles de recrutement 
dans les c:adresgénéraWi' du personnel relevant du ministère 
des. eolollies, promulgué au Togo Je 4 octobre 1945;
-' . 

Vu l'arrêté général nO 3.614 AP. du 2fi novembre 1945; 

ARRj'TE: 
ARTICLE PREMIER. Ést promulgué dans le terri. 

tOire du Togo, le décret nO 45-2265 du 4 octobre 1945 
portant modification du dédét dU 29 juillet 1945 relatif 
à des dérogatrons temporaires .aux règles du recrute..· 
ment dans les cadr,es généraux du pel'SOnnel relevant 
du Ministère. des Colonies. 

http:Commissai.re
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Ain. 2. - Le présent arrêté sera, enregistré, publié 
et communiqué ,partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1945. 

POU!' le Commissa.ire 'de la RépablitflUJ p.l. et P.o", 

Le Cltef {lu Bureau des Fil/ances 


Ordon.rudàlr.Délégué, 

chargé de l'expédition des allaires 


courantes et U!'gentes, 


P. SANSON. 

Le Gouvernement provisoire de la République' 
française, 

Vu l'àrtic1e 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu le décret du 2IJ juillet 1945 autorisant à titre excep­
tiounel des dérogations temporaires aux règles de recrute-­
ment dans les cadres généraux du personnel relevant d~ 
ministère des colonies j 

Vu le déoret du 2 octobre 1945 relatif à l'exercice de la 
présidence, d.u Gouvernement provisoire de la République 
française pendant l'absence du général de Gaulle; 

Sur le_ rapport du ministre des colonies} 

DECRETE: 

, ARTICLE PREMIER. '- L'article 2 du décret 5'Usvisé du 
29 juillet 19'15 est modifié ainsi qu'il suit: 

« Art. '2. P'our~ont seuls être nommés 'ou pmmus 
ceux qui auront été inscrits sur une liste d'aptitude 
pour chaque grade et pour chaque catégorie d'em­
plois, par une, commission composée comme suit: 

,,' Le directwr du cabinet, président; 
«Le directeur des affaires politiques ou son repré· 

sentant; 
" Le direct~r du plan ou' son représentant;. 
" Le direct-eur du personnel et de la comptabiHté ou 

son 'représentant; / 
« Le directeur du oontrôle ou son représentant; 
« Un gouverneur général ou gouverneur des colo. 

nies; 
« Le chef du service teéhnique intéressé; 
"Un représentant du personnel du cadre intéressé 

désigné par le ministre des colonies. 
«La commission formulera, etc... ». 
(Le reste sans changement). 

ART. 2, Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décr,et, qui sera pu&lié au !OlU· 
nal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 4 octob-rc 1945.. 
. Jules JEANNENEV. 

Par, le GouvernemeIit provisoire 4e la République 
française :. 

le MiJtistre des Colonies, 
P. ûlAconnl. 

Inspec/eurs du Travail 

ARRETE No 719/CAB. da 18 décemùre J945., 

L'AOMINISTRATEUR EN CHEF OES C01.ONIES, 
CH"EVA~IER DE LA LéGiON n'HONNEUR. 

CROIX '. 'DE GuEn,RE, 


COMMISSAIRE 'or:: LA RÉPUBLIQUE AU' ToGO P. 1., 


Vu le décret dL! 23 marS 1921 déterminant lèS attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduc;tion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par ce!ui du' 20 

, jutl!et 1937;, ' 

Vu le décret du 16 avril, 1924 sur le mode de promulga­
ti~n et de publication des textes' réglementaires au Togo: ' 

Vu le déore! du 17 août 1944 portant création du corps 
des inspecteurs du travaîl aux ·colonies i promulgué au Togo
le 22 avril 1945; 

Vu l'arrêté général nO 3627 he, du 27 novembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - Est promul'g>Ué dans le terri­
1;oire du 'f,ogo, le décret NQ 45'2319 du 9 octobre 1945 
portant modification du décret 'du 17 aoClt 1944 créant 
un corps des Inspecteurs du Travail aux Colonies. 

, 
ART. 

, 

2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué pâr~out où besoin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1945, ' 

Pour le Commissaire 'de la République p,i,' et P.o.., 

Le Chef dà Bureau des Finances 


Ordo!llUJiear.DéMgué, 

chargé de l'expédition des affaires 


couranies et urgentes, 

P. SANSON. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du ministre des colonies, du ministre du 
travail et de la s&urité sociale et du ministre des finautes~ 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 p"rt.nt institution du Comité 
françai~ de la libération nationale, ensemble les ordonnances 
:deo 3 juin et 4 septembre 1944; , 

Vu le décret du 17 aonl 1944 portant ~réation d'un corps 
des inspecteurs du travail aux colonies; , 

Vu l'ordonnance du 6 j.nvier 1945 portant réforme des 
traitements des fonctionnaires de PEtat et aménagement des 
pensions civiles et militaires, 

DE<:::RETE: 

ARTICLE PIlEMIER. - L'article 10 du décret du 17 
août 1944 susvisé est modifié comme suit: 

«Aft. 10. - La hiérarchie, la solde des inspecteurs 
du travail, les échel~es au regard de la loi validée du 
3 août 1943, ainsi que le classement au. point de vue 
des déplacements et du séjour dans les hôpitaux sont 
fixés ainsi qu'il suit: 

" 
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ECHELLES C,.ASS"EMHNTGRADES ET CLASSES 	 SOLDES 

Inspecteur général de 1re classe 
Inspecteur général de 2' classe 

après 8. ans. '. 
après 6 ano . Inspecteur principal de 1re classe. 
après 3 ans. ~ 

'1 avant3 ans. 

après 6 ans. 


. Inspecteur prin"cipal de 2e classe. après 2·ans . 

avant 2 ans. 


Inspecteur principal de 3e classe. 


1re \ après 3 ans: 


~ 
Inspecteur de classe ~ 

~ a.vant 3 ans ~ 
2eInspecteur de classe. 


Inspecteur de 3i!! èlasse . 

Ins-pecteur stagiaire 


«L~ présents trait~ments sOnt attribués exclusive­
ment aux inspecteurs du travail en JXlsÎtion de service 
dans la métropole. 

"Un décret ultérieur déterminera les modalités de 
fixation des traitements des inspecteurs du travail n·e 
se trouvant pas dans cette JXlsition». . 

(Ll!reste de l'article 10 sans changement). 

ART. 2. - Le minist~e des oolonies, le ministre du 
tràvail et de la sécurité sociaJ,e et le ministre d(!s nnan­
ces ront chargés, chacun en oe qui le oonccrne, <le l'exé­
cution du présent décret, qui sera publié au Joarn'al 
offiiiei de la République française et dont les disposi­
tions auront effet à mmpter du 1er février 1945. . 

Fait à Paris, le 9 octobre 1945. 
C. DE OAULLE. 

Pit le Oouveernement Provisoire de la République 
Fran·çaise: 

. Le Ministre des Colonies, 
P. OIACOBBI. 

Le MlnistJ'(! 'des Fill4lli:es, 
R. PLEVeN. 

Le Minisil'eau Travail et de lil 	Sécurité sociaœ, 
Alexandre PARODI. 

Chemins dff 1er" coloniaux 

ARRETE No 736!CAB. du 21 décembre 1945. 
~ , 

L'ADMINISTQATl!UR !lN CHE!' DES COLONIES, 
, .CHINAI.IER Dl! LA L!clON D'HONNEUR, 

CR.OIX . DE QUERR.e, 

COMMISSAIRE DIi! LARÊl'yBLIQUE AU Tooo P. 1•• 

Vu le décret du 23 mars 1921 déteminant 1.. attribution. 
et 1"" pouvoirs au Commissaire de la République au To.Jl"O; 

Vu le décret 'du 19 septembre 1936 portant réduction de. 
dépenses administratives du Togo, modifié pat celui du· 
20 juillet 1937; . ­

bancs. 

350,000 » .27 
ire, catégorie A.315,000 » 26 bis 

270.000 » 
255,000 » 

25
240,000 » 

225.000 	 » 
1re catégorie a;. 

225.000 »"!.204.000 
22186.000 •. 

165.000 • 
150.000 » 
135,000 » 
120,000 » 2e catégorie.16 CI 

105.000 » 

90.000 » 

Vu te décret du 1~ avril 1924 sur le mode de proruulga.·
tion et de publication des textes r~glementaires au Togo; 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des 
"chemins 'de fer COloniaux, promulgué au Tggtl l~ ,15 juin 
1939; 

Vu l'arrêté ministériel du 15 juillet 1941 fixa.t les règles
applicables aux agents contractuels faisant partie du perSonnel 
supérieur des réseaux des chemins de fer coloniaux} prQ...
mulguê au Togo le 24 décembre 1941; . 

Vu le décret du ,8 août 1941 relatif à l'application du 
'décret du 19 mai 1939 susvisé, promulgué au Togo le 24 
octobre 1941; . . 

Vu l'arrêté général no 3.548 AP, du 23 	novembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri-
roÎl'e du T<ogo: . .. 

1" - le décret 45-2379 d1J 15 octobre 1945 fixant les 
traitements attribués aux peroonneJ:s de direction et aux 
agenls supérieurs des chemins de fer mloniaux; 
~ - le décret 45·24>85 du 20 octobre 1945 mPdlfiant 

et mmplétant le déc~et du 19 mai 1939 portant statut 
du personnel des chemins de fer colonÎllux.. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publfé 
et communiqué partout où bcs1)in sera. 

Lomé, le 21 décembre 1945. 
H. ÛAODlLLOT. 

DECRET No 45-2379 du 15 octobre 1945, 

Le Gouvernement provisoir<!. de la RépubliqUe 
française, ' ( 
~ Sur le rapport du ministre. des colonies et du miniStre 

de l'économie nationale et des finances, 
" Vu 1'ordonnance du :l juin 1943 portant institution du Comité 

français de la libération J'!ationale, ensemble les ordonnances 
des 3 juin et 4 sep11embre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 aoilt 1944 portant rétablissement 
de la légalité républiœine sur le territoire métropolitain;· 
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Vu le décret du 19 mai 1939 portant ôrganisation des 
ehemins de fer colonÎaux en Afrique occidentale française, 
Afrique équatoriale française, Indochine, Madagascar, Togo 
et Cameroun i 

Vu le décret du 14 mai 1945 fixant, à compter du 1" 
jUillet 1943, les traitements attribués aux personnels de 
Idir-ection et aux agents supérieurs des chemins de fer 
coloniaux, 

TERRITOIRE DU TOGO 

DECRETE: 

A~TICLE PREMIER. - Les traitements du personnel 
de direction du cadre général des chemins de fer colo­
niaux 'sont, pour compter du 1er février 1945, fixés 
ainsi qu'il suit: . . . 

Échelon B. Échelon C.,Échelon A. 
--- . 

SOLDES (en francs) SOLDES (en francs.)~OLDP.S (en francs) 
, .... .....~--

Directeur du réseau de J' Afrique occi­
dentale française. . 

Directeur du réseau de l'Indochine. 
Directeur"du réseau de Marlagasc~r: 
Directeur du réseau de l'Afdque __équa­,todale fr~nçaise . . . 
Directeur du réseau du T cgo . . 
Directeur du réseau d,u Cameroun , 
Sous-directeur' "h~ réseau de l'Afrique' 

occidentale française . 
Sous-directeur du réseau de l'Iodochine 
Sous-directeur du ré:seau de ~l.adagascar 

et chets de services régionaux _ . 

a,ncuelleil mel'lsutlles 

249.120 » 
249.120 " 
228.240 » 

210.240 , 
174.240 » 

192.240 » 

228.240 » 
210.240 » 

174.240 » 

20.760 , 
20.760 » 
19.020 » 

17.510 » 
14.320 » 
16.020, 

19020 » 

17.520 , 

14.520 » 

jQuTnaHètt<$ 

,692 
692 » 

634 » 

584 » 
484 » 

534 » 

634 • 
584 » 

,484 

annuetln 

273.240 » 

213.240 » 

249.120 » 

228.240 » 
192.240 , 
210.240 , 

249.120 » 
228.240 » 

192,240 » 

meluudll'll jOl.lrnnlièus annuelles , mCDluel[elS 

22.770 » 
22.770 il 
20.160 » 

19.020 » 
16.020 » 
17.520 » 

20.760 » 
19.020 » 

10.020. 

1 

297.GOO.j 24.750 »759 • 
24.750 n759 » 297,,000 (!: 

273.240 » 22.770,692 » 

249.120 » 20.760 »634 » 
17.520.,210.240 ~534 » 

228.240 » 19.020 »584 » 

22.770 »273.240 •s!?l » 

634 249.120. 20.760 "1• 
/ 

534 » 210.240 • 17.520 'j 

outQalièro 

825 • 
825 • 
759 • 

692 • 
584 » 
634 » 

159 " , 

584 • 

692 

Directeur du réseau' dt!' .l'Afrique occi­
dentale franç.aise: 

Directeur du réseau de l'Indochine. 
Directeur du résenu de 'Madagascar 
Direeteur du réseau d~ J'Afrique équa· 

toriale franç.aise . . . , 
Directeur du réseau 'du Togo , .' 
Directeur du réseau du ,Ca.meroun . 
Sou&~directeur du réseau de .l'Afrique 
occidenta~e française 

Sous-directeur du réseau de l'Indochine 
Sous...directeur du réseau de Madagascar 

et chefs de services régionaux 

Echelon D, 
-

SOLDE;S (en francs) -
"HI l'lU eU lU merliuelleA journalièt'eu annuelles 

311.120 » 26.760 , 891 » 
321.120 » 26'160 » 892 )~ 

24.750 • 825 ,~297.000 " 

273.240 » 22.770 )t 759 • 
288.2>10 • 19.020 » 634 • 
2~9.120 » 10.760 » 692 » 

. 24.750 , ~97.000 » 825 « 
273.240 • 12.170 » 759.1 

19.020 » 634 , 228.240, » 
1 1 

345.240 » 
345.240 • 
321.120. 

297.(JOO » 
249.120 , 
273.240 ;. 

321.120 » 

291.000 < 

249.120 » 

EcbeI,on E. 
-

50.LOBS (~.~.J~~nC$) 
meD!uelie. 1 

28.770 , 
28.770 , 
26.770 • 

24.750 » 
20,760 » 

·22.710 » 

26.760 • 
24.750 , 

,20.750 » 

jourJlaliôrel 

959 • 
959., 
892 » 

-

825 » 
692 1) 

759 )1; 

892 » 
825 • 

692 • 

c~ tabi<;\'au se sU~Htitue aux tableaux prévus à l'article 3 du décret du 19 mai 1.939. 

ART. 2. - Les traitements du personne! supérieur du cadre général des chemins de fer oo!oniau,: sont, pour 
compter du 1er février 1945, fixés ainsi qu'lI suit : 

. Échelon 1 Échelon ·2 Échelon 4 

ÉCHELLES _SOLDES"(;';. franes) l ' SOLDES ~ francs) SOLDES ~ ft'anee;) SOLDES (en fn~nC5) 

annuelle, 111l~,u\lelle, Ijournalièresa",nuello$ imenlll.l elle." journaUiloroll ~it()'lmetIlUdleilljoumaJière. ----;~~.;elle$ !n>",oslIelies ij(>~.
1 

1----- -1-.--,1. 5,940» 198» 79200 » 6 600" 220" 87.120 .1--;-260 .1 242"- 7 280 95.040,,1 7,920'1 264» 
119.160,.. 9.930.: 331"Il , 89.280 " 7.440 ",. 248» 99.000", 8.250 '1 275» 109.080·" .9.090» 303» 

Ill. t15.200, 9.600" 32t)>> 126.000» 10,500, 350" 137.160« 11.430" 381. 148.320,1 12.360»1 41~. 
IV . 144.000» 12.000» 400" 155:160" 12.930» 431» 1 166.320» 13:8&0" 462» 177.120"1 14.760» . 492 » 
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Echelon 6 Échelon 7Échelon 5 -
ÉCHELLES SOLDES (en francs) SQLDES (en ~c:.:ra=n=cc:.''-)_.,.-~!____ _ ~SOLDES (en francs) _M._...­

journalièresmensuelle, journalitres : illlnuen•• menlluelleajouNullî!res atlDuelielilatlDuelies mensuelles 
1 

119,160 , 9.930» 331 » 
Il • 

111:240 » 9.270 » 309 »287 »1 • 8.610 » 
414 ,' 11,610. \ 387 , 139.320, 149,040 » 

1 12.420,1 
10.770 " 359 » 

181.086 , 1 15,090 » 503,_170,280 » 14.190 » 1 473 })III. 13.260 » 442, 
210.240 » 17,520~ 584 »199,080 » ,1 16.590 » 553 , IV. 15.690,n 523 }) 1 11 1 1 1 

Écbelon 8 1er chevron 
--tCHELLE$ SOLDES (e~ francs), SOLDES (en francs)SOLDES (en franéS) 

~~'" 

a;;ouelhs mensuellu Q:Q.,ueHe.jou',:,,~JiAreli M"Il$u41lle5 !' iourn~lihes ,
1 ~ -

136.080 • Il.340. 378 » 
Il 159.120 » 1 1.3.260 » 
1 127.080 » 10.590 » 353» , 

442,) 171.000 .~ 14.250 » , 475 » 
li! . 192,240. 15.020 » 203.040, 16.920, 564 »1 534 » 1 

614') 235.080 ' 19,590» i 653 l)IV. 221.040» , 18.420 » 
~-~ 1 

, 
Ct: tableau se substitue au tableau prév~u à l'article 8 du décret du 19 mai·1939. 

A~T. 3. -" Les nouveaux traitements, fixés par le 
présent décret, ne sont pas exclusifs des indemnités 
'énumérées aux articles 3 et 18 du décret du 19 mai-· 
1939 dont le régime est'maintenu tel. qu'il est préw 
par ces articles. 

ART. 4. - Les nouvea,ux traitements fixés par le 
présent décret oont attribués aux intéressés suivant 
les échelles et écbelQns dans lesquels ils sont classés. 
,L'attiibutiQn des nouveaux traitel11ents ne sera pas 
oonsidérée comme un avancement et l'ancienneté que 
les agents avaient acquise dans leurs échelles et éche. 
Ions comptera du jour de leur dernière promotion. 

ART. 5. - Les dispositions du prése!)t décret s'appli­
quent exclusivement au personnel de direction et au 
personnel, supérieur du cadre général des chemins de 
fer coloniaux en position de service d'ans la métmpôle. 

Le décret du 11 juillet 1945 détermine les mOdalités 
de revision des traitements, du personnel de direcoon 
et, du personnel supérieur du cadre général des che­

, mins de fer ooloniaux ne se trouvant pas dans ,cette' 
position. ' 

ART. 6. - Le ministre des coronies et le ministre 
des finances sont chargés, chacun cn ce qui le oon­
cerne, de l'exécution du présent .décret, qui sera publié 
au JOUr/fat ()fflciel de la Républiqrue française et au 
Bulletin officiel du minisJère des oolonies. 

Fait. à Paris, le 1,5 octobre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française; , 
Ut Millistre des Colonies, 

P. OIACOBBI. 
Le Ministre 'des flll.f.l1U:es, 

R. PLEvEN.-~ 
-----'--­• 

DECRET No 45·2485 'da 20 octobre 1945. 
Le Gouvernement provisoire de la RépubUCDte 

frallçaise, 
Sur le rapport du· ministre des colonies, 

'Vu le décret du 19 mai 1939 portant statut du personnel 
des chemins de fer coloniaux ~ 

Vu l'ordonnance du· 3 juin 1943 portant institution du ComUé 
français de la libération nationâle, ensemble les ordonnances 
des 3 juin et 4 septembre 1944; , 

Vu_ l'article 7 (alinéa 1er) de l'ordonnance· du 9 aoo.f 1944 
portant rétablissement de la légalité républicaine sur le terrj~ 
toire continental, ensemble les ordonnances subséquentes par
l'effet duquel est provisoirement maintenu en application
les actes dits arrêté du 15 juillet 1941 et décrets du 8 août 
1<)41 et 8 févrièr 1943 modifiant ou complétant le décret 
'du 19 mai 1941 portant statut du personnel des chemins de 
fer coloniaux; 

Vu le décret du 15 février 1944 modifiant l'article 25 da 
décret susvisé du 19 mai 1939; 

Vu le décret du 8 décembre 1944 modifiant l'article 18 
du décret susvisé du 19 mai 1939;' ,_". 

Vu le décret nO 45-1543 du 11 juillet '1945' réglant l'orga· 
nisation et le statut du personnel des services des travaux 
publics: des mines et des techniques îndustrielles relevant 
du ministère des colonies; . ". 

Vu le décret no 45·2379 du 15 octobre 1945 fixant les 
traitements attribués aux personnels de direction et ,<lUX agents­
supérieurs des chemins de fer coloniaux et notamment son 
arficJe 3;'· ' 

DECRETE: 

ARTICLE PRI"MII"~. - Les actes dits arrêté du 15 juil­
let 1941 et décret du 8 306t 194>1 modifiant ou oomplé· , 
tant les dispositions du décret du 19 mai J939 portant 
statut du personnel des chemins de fer, coloniaux sont 
maintenus en application. ' 

ART. 2. - Les articles énumérés ci-après, du décret 
susvisé du 19 mai 1939, sont modifiés ou cOmplétés 
ainsi qU'il èst précisé 'ci.dessous : 

«Art. 6. &bstiiuer: « Dans run délai de cinq ans, 
après la date de cessation des hostilités, le ministre ... » 
à: « Dans un délai d'e cinq ans, à bompter de la date 
du présent décret, le ministre.;. » • 

Art. 7. - Le pre\l1ier alinéa (je cet article est Qomplé­
té comme suit; , . 

«A ces échelles, èt, suivant les spécialités, oorres­
pondent les grades, objet dù tableau suivant:' 
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MATÉRIEL 
VOlE ET BATl!:eNTSSERVICES GÉNI3,RAUX 

, 

EXPLOiTATIONECHELLES et traction. 

1 Sous-chef de bureau. 
Sous-chef d'études. 

Il Chef de bureau. 
Cher d'étud·es. 
Inspecteur, 

III lnsp~cteur principal ad­
- joint. 

~ 

Sous-inspecteur. 

InspeNeur, 

. 
-Inspecteur principal ad­

joint. 

Chef de section: 

Ingénieur. 

Ingénieur principal ad­
joint. 

Sous-cbef de dép6t. 

Sous-cbef d'atelier. 


Ingénieur. 

Chef d'atelier. 

Chef de dépôt . 


Ingénieur principal ad­
joint. 

-
Inspecteur prinéipal. Ingénieuf principal.Ingénieur principal.Inspecteur principaL 

._­
~ 

Art. 10. - 0) Les dis(l'ositions insérées sous le titre 
« A. _ Sur ooncours direct » sont sûpprimées; 

/J) Les titres: « B. - Sur concours professionnel » 
et « C. - SUr titres » sont remplacés, respectivement, 
par: « A. - Sur conoours professionnel » et « B. ~ 
Sur titres »; 

c) Les dispositions prévues sous le ti,tre « C. ~ Sur 
titres » sont à rectifi·er en substituant, dans 10 : « de 
l'éoole supérieure de la métallurgie et de l'industrie 
des mines de Nancy, de l'éoole spéciale des travaux pu~ 
blics, du bâtiment et de l'indiLStrie :et de l'éc·)le cen­
trale lyonnaise » à: « de'l'école supérieure, de la mé­
tallurgie et de l'industrie des mines de Nancy »,et 
tians 2'> « de l'école supérieure d'électricité, de l'école 
spéciale des travaux publics, du bâtiment et. de l'indus­
trie, de l'école centrale lyonnaise » à: « de l'école 
supérieure d'électricité ». 

Art. 14. a) Le troisième alinéa de cet article est 
abrogé et remplacé par: . . 

« De plus, ne peuvent être inscrits sur ie tableau 
i:I'aptitucte, en vue d'une promotion à l'échelle Ill, que 
les agents de l'échelle inférieure titulaires d'un cer­
tificat d'aptitude délivré auxcandida1:s ayant subi avec 
succès les épreuves d'un ooncaurs dont le programme 
et les conditions seront fixés pàr arrêté du ministre des 
rolonies. 

«La liste des candidats admis à se présenter.à ce 
ooncours est arrêtée par le ministre des colQniès après 
que les intér·essés ont été mis en mesure de faire con­
naître qu'ils désirent, effectivement, se présenter audit 
oonoours. 

« Cette liste comprend deux parties: ._ 
- « Ne pomront être inscrits sur la première partie de 

ladite liste que)es agents de l'échelle Il âgés de moins 
de quarante-deux ans au 1er janvier de l'année du 
concours et comptant au moins six années de service 
dans le cadre général ou comme agenta contractuels 
assimilés, dont trois ans de service outre-mer. 

« Ne pourront ,être inscrita sur la deuxième partie 
de la liste susvisée que les agents de l'échelle Il, 
échelon 8 au moins, oompunt au moins quinze ans 
de service dans le cadre général ou oomme agents con­
tractuels assimilés, dont-huit ails de service outre-mer. 

{( Le programme du ooncours' oomporte : 

« 10 Pour les candidats inscrits sur la première 
partie de la liste, des épreuves dont la désignation' 
et le ·niveau sont fixés par l'arrêté du ministre des· 
oolonies prévu au troisième alinéa .du présent article; 

« 2'> - Pour les candidats inscrits sur la deuxièm'epar­
tic de la liste, d'une part, l'établissement d'un lravail 
personnel portant sur un suJet technique choisi par le 
candidat et soumis, six mois avant la date du con­
cours, il l'agrément du jury du ooncours, qui devra 
notifier à l'intéressé, dans un délai d'un mois, si le 
&!ljet qu'il présente 'est admis ou non. Le candidat 
pourra soumettre plusieurs sujets à I.a décision du jury: 
Le travail oorrespondant au sujet agréé devra être pré­

~ senté au jury un m'OIs avant la date fixée pour la 
session du concours. . . 

« D'autre part, dès interrogations orales portant 
sur le travail ainsi établi, le droit administratif, la. 
législation- et l'exploitation des chemins de fer, 
l'organisation générale des chemins de fer colo­

. niaux et le fonctionnement des divers services des 
rése.wx, ainsi que sur une matière technique, au choix 
de l'intéressé, oomprise parmi celles de sa spécialité 
qui aur.ont été énumérées dans l'arrêté du ministre des 
colonies fixant dans le détail les conditions et le pro­
'gramme du oonoourS à subir par les candidats ins­

. crits sur la première partie de la liste. . 

"Le fait d'avoir été inscrit sur la première partie' 
de la liste d'admission aU concours ne fait pas obstacle 
à ce que l'intéressé puisse être inscrit sur la ~eulCième 
partie de cette liste. Toutefois, _aucun candidat ne 
pourra être inscrit plug de trois fois sur la liste des 
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. candidats admis à se présenter, '1ucune discrimination 
n'étant faite, à cet égard, entre la premi.ère 01.1 la deu­
xième partie de la liste.». 

Aff. 14. - Le quatrième paragraphe de cet article, 
est oomplété comme suit: 

« Les agents promœ à'tine échelle' supérieure ronser­
vent, s'il y a ,lieu, dans l'échelon qlli leur ,est attribué 
dans la !>Owelle échelle, la solde dont ils bénéfi­
ciaient dans l'échelon de l'échelle inférieure ». 

Art. 23. Substituer: « Echelle Il, 1re catégori~ 
B " à « Echelle Il, 2< catég<:>tie ", et: " Toutefois 
'les agents de l'échelle 1 voyageant... » 'à « Toutef.ois 
les agents de l'échelle Il voyageant... ». 

, Art. 20. - Nolder, après le deuxième alinéa: 
« Les ag'ents provenant d.u personnel supérieur des 

cadres locaux' des chemins de fer classés il l'échelle Il 
du cadre général, pourront, sur proposition du chef de 
colonie pendant une période qui prendra fin un an 
après la date légale de cessation des hostilités, être 
promus, sans conoour~, à l'échelle 1I1, s'ils ont ocoupé, 
p.endant deux 'a ns au moins, antérieurement à la date 
du présent décret, des 'fondions ressortissant désor­
mais à des emplois des échelles III et IV, et s'Us 
Sûnt également l'objet d'une proposition de la commis· 
sion de classement ». 

Art. 31. - Le troisième alinéa de cet article est 
complét~ comme suit: 

«Toutefois, les' agents des grands réseaux français 
appartenant à l'échelle XI logé, de la Société natio­
iIIale des chemins de fer français, seront classés à 
l'échelle 1 du cadr·e général des cnemin. de fer colo­
niaux. ' 

{( Si les agents de la Société nationale des chemins 
de fer français, détachés dans le cadre général des 
chemins de fer coloniaux, viennent à bénéfider,' dans 
leur réseau d'origine, d'un avancement d'échelon qui 
leur aurait permis d'être classés à un échelon supé­
rieur à celui qtli ltîur a été attrib'Ué, ils pourront être 
inscrits au tableau d'avancement en '-'ue de leur nomi. 
naHon à cet écheloon dans les con'dHions prévues par 
le présent décret. ­

« Dans le cas où l'avancement d'échelon dans le 
réseau d"origine -serait prononcé au cojus de la pre­
mière année de détachement à la oolonie des bénéficiai­
res, ceux-ci pourront être reclassés d'()ffice à l'éche­
lon supérieur, pour compter de la date à laquelle ils 
ont 'Obtenu ledit avancement ». 

Ari. 36. Sttbstitae/: « Pendant un délai d'un an 
après la date légale de cessation des hostilités, les 
agents•.. >l, à: « Pendant un délai de dix-huit mois, 
à compterde la dat~ du présent décret, les agents ... '). 

AI\T. 3. - Sont abrogées toutes dispositions con­
'traires au présent décret et, notamment, l'ade dît 
-décret no 95 dù 8 févri~r t 943. 

A~T. 4: ~ Le ministre des oolonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

}oamalofficiel de la République fiançaise et au Bul­
letin offiâel du ministère des rolonies. 

Fait à Paris, le 20 octobre t 945. 
C. DE GAj)LLE 

Par le Oouvernement provisoire de la Républiq'Ue 
française: 

Le Ministre 'des Colonies, 
P. OIACOBBI. 

Garanfies disclp/i1laires 

ARRETE No 723/CAB. da 18 décembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES,', 

OiE\'ALTER DE LA LtotON D'HONNEUR, 


CROIX DE GUEAAE, 

COMMISSAIRE DE LA I(ÉPUBLIQUE AU, Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions: 
et les pouvoirs du èommissairtt de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des 
dé~i:1SeS administratives· du Togo, modifié par celui du 20 
judlet 1937;, -. 
, Vu le décret du, 16 avril 1924'sur le mode de promulga. 
tion et -de publication des textes r~glementaires au Togoi 

Vu le décret du 12 septembre 1939 appliquant aux colo­
nies, pays de prot~ctorat fran~is et territoires sous mandat 
relevant du m~nistèr€ des colomes, le d&ret~Ioi du 1er septem.
bre 1939 réglant la situation des personnels des administraüons, 

-:'~rvices et établissements publics de l'Etat dans le cas de 
mobilisation générale, promulgué au Togo le 30 Novembre 
1939, 

Vu 'le décret-loi du 18 Novembre 1939 suspendant pendant 
la durée des hostilités, certaines des dispositions applicables 
aux personnels des collectivités publiques et des services con-' 
cédés, promulgué au Togo le 27 décembre 1939 

Vu l'arrêté 'général No ,3,552 AP. du 23 Novemhre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri­
toire dù TOg<:>, l'ordonnance No 45-2457 du 19 octobre 
194~ portant rétablissement des garanties disciplinai­
res accordées aux agents d~ administrations publi­
ques 'et des services concédés. 

ART. 2 . ...oC Le présent arrêté sera ,enregistré,publié 
et communiqué partout .où besoin serà. 

Lomé, le 18 décembre 1945. 
Pour le Commissaire de la République p.l. et PP., 


Le. Chef du Bllrel1.Ù des PùtallCes 

Ordonnaùfar-Dét,Jgaé, 


chargé de l'eXpédition des affuires 

,courantes et wgentes. 


P. SANSON. , 
-~_....._-~-

EXPOSE DES MOTIfS. 

Le décret du 18 novembre 1939 suspend, pendant 
la durée des h'ÜstiliMs, fe fonctionnement des conseils 
:(le discipline institués dans les collectivités publiques 
et les services concédés. 
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Aux termes de ce texte, les mesures disciplinaires 
sont prises par l'autorité oompétente pour' nommer les 
.djvers personnels -sanS consultation ou délibération 
préalable des conseils prévus par les lois, décrets ou 
règlements. 

D'autre part, ce même texte étend les disposition~ 
du dernier alinéa de l'article 15 du décret du 1er sep­
tembre 1939 qui suspen'dait le dvoit d'obtenîr com­
munication de leur dOSsier acoordé aux fonctionnaires 
se trouvantsôus le wup d'lune information disciplinaire 
par l'article 65 de la loi du 22 avril 1905. . 
- Enfin, les fOl!ctionnaires frappés d'une peine disci­
plinaire duivent attendre le mois qui suivra la ces­
sation des hostilités pour être .admis à introduire un 
pourvoi en revision. 

Or, malgré l'arrêt des opérations de guerre, il est 
li présumer que l'acte qui consacrera la fin des hosti­
lités ne pourra.intervenir que dans un laps de temps 
assez éloigné. . 

Pourtant, Un .rapide retour au régime du temps de 
paix est souhaitable. Il a. déjà été jugé possible de 
lever, certaines restrietkms édictées dans un but de 
sécurité et il apparaît aujourd'hui< que le maintien du 
régime institué par le dernier alinéa de l'article 15 

. tlu décret du 1er septembre 1939 et le décret du 
18 novembre 1939, de caractère tout à fait excep­
tionnel, ne présente plus l'ùtilité qu'il pouvaif revêtir 
durant la guerre. . 

Il Y a donc intérêt à remettre, dès maintenant, en 
vigueur un statut disciplina,lre qui conserve le double 
avantage de oonstituer .une garantie tant pour les 
agents de l'Etat que pour l'administration. 

Le Gouvernement Provisoire de la République 
Français~, . 

Sur le rapport du ministre des postes, télégraphes et télé­
pbones et du ministre de l'intérieur;. . 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Comité 
français de la libération nationale, ensemble les ordonnanceS! 

. des·3 juin et 4 septembre 1944; • 
Vu l'ordonnance du. 9 août 1944 portant rétabliss<llllent de 

la légalité républicaine sur le territoire continental, ensemble 
les ordonnances subséquentes; 

Vu le décret du 1" septembre 1939 fixant la situation 
des personnels des adrn:inistrations de l'Etat en temps de 
'guerre et, notamment les- articles 13, 14 et 15; . 

Vu le décret du 18 nov<llIlbre ·1939 suspendant pendant
la durée des hostHités, certaines des dispositions applicables aux ­
personnels des collectivités publiques et des services concédés; 

Vu l'urgence constatée par le Président du Gouvernement 
provisoire; 

Lé conseil d'Etat (commission permanente) entendu, 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. :- Sont abrogés le dernier alinéa 

âe l'article 15 du décret du 1er septembre. 1939 fixant 
la situation des personnels des administrations de. 
l'Etat en temps de guerre et le <décret du 18 novembre 
1939 suspendant, pendant la durée des hostilités, cer­
taines des dispositions. applicables aux personnels 
des oollectivités publiques. et des services concédés, 
à l'exclusion des personnels militaires. 

ART. 2. - les pel1Wnnels qui auront été l'objet 
d'une peine disciplinaire dans les conditions' fixées 
par les dispositions des articles 1er et 2 du décret du 

18 novembre 1939 susvisé Pourront demander la revi. 
sion de la mesure prise à leur égard,. dès la publica­
tion du décret pris en la forme des'règements d'admi­
nistration publique qui déterminera les conditions de 
cette rèvision ainsi que celles du rétablissement oud~ 
redressement éventuels de la situation administrative 
des fonctionnaires intéressés. . 

ART; 3. - la présente ordonnance qui entrera en 
'vigueur le 1cr novembre 1945 Sera publiée wu Journal 
officiel de la République française et exécutée comme 
1~_ . 

Fait à Paris, le 19 octobre 1945, 
C. 	 DE GAULLE 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française : . . < 
Le Ministre des· Postes, TéUgrapkes et TélépltolUJs, 

Eugène Thomas. 
Le ministre 'd'Etat, 
Jules JEANNENEY. 

Le Gaftf;e des Sceaax, Ministre de la Ju.stice, 
Pierre-Henri' TEITOEN. 

LiJ 	 Ministre des Travaux publics et des. TrtlllSports 
Ministre des allaires étrangères par intérim, 

René MAYER. 
Le Ministre du Travait et de ta Sécurité sociate 


Ministre 'de t'Intérieur par intérim, 

Alexandre PARODI. , 

Le 	Mintstre 'de ta àuerre, 
A. 	 DIETHELM. 

Le .Mintstre 'de ta marine, 
!..otjis JACQUINOT. 

Le 	Ministre 'de ['Air, 
Charles TILLON. 

Le Ministre 'de l'EcQfl.omie nationale 
R. 	 PLEVEN. 

Le 	<MiIlistre des Finance.s, 
R. PLEVEN 

Le Millis/l'e 'de ta ProduCtion ltulastrlelle, 
Robert LACOSTE. 

Le Minis/l'e 'de l'Agriculture. 
Tanguy PRlOENT. 

Le Ministre d1l Ravitaillement; 
Christian PINEAU. 

Le 	Ministre de la reco1l-Struction ei de l'urbantsmtf, 
Raoul DAUTRY. 

Le· Ministre de l'EdUiXltion nationale 
, ./< René CAPITANT 

Le Ministre du Travail et de la Sécurité sociale, 
Alexandre PAROCJ. 

Le 	Ministre des Travaux publics et 'des Transports 
René MAYER. 

Le Ministre de la Santé pu{)liqutf, 
François BILLOUX. 

Le Ministre des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

Le Ministre de l'Infomu:dion, 
Jacques SoUSTELLE. 

Le 	 Ministre <tes Prisonniers, Déportés. et R~tugiésA 
Henri FRENAY: < 
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J',.. :T. T. 

Télégramme.r familiaux 

.l.R.R.ETE ND 733jcAB. du 21 décembre 1945.' 

L'ADMINISTRATEUR EN' CHU DES COLONIES, 

CHEVAUER. -DE LA LWlON O'HONNEUR, 


CROIX DE QUERRE, 


COMMISSAmE DE LA RÉPUBLIQUE AU. Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduotion d.. 
dépenses' admifiistratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

V'q le 'décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des rextes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté 'gênéral No 3.551 AP. du 23 nove,mbre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pr-omulgué dans le terri­
toire du Togo, le décr"t nO 45-2306 du 9 octobre 1945 
portant création d'un service de télégrammes fami­
liaux à prix réduit dans les relations entre la Françe .et 
l'Afrique du Nord d'lUne p'art, I€s territoires français 
d'outre·mer de l'autre danS les relationsintercoloniales. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera "nregistré, publié 
et cçmmuniqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 21 décembre 1945. 
H. OAUDILLOT. 

Le Oouvernement provisoire,' de la Républiquè 
française, _ 

Sur le rapport du ministre des postes, télégraphes et télé· 
pbones, du ministre des finances, du ministre des colonies et 
du ministre des affaires étrangères, 

Vu l'article 2 !le la loi du 21 mars 1878, modifié par la 
loi du 29 juille! 1913 relative à la taxe télégraphique; 

Vu J'article 71 de la loi de finances du' 29 avril 1926 rel.. 
tive à la fixation par décret des taxes radiotélégraphiques; 

Vu ~le décret du fj janvier 1928 modifié 'par les décrets 
du 1" aont 1930 et du 30 décembre 1937 portant fixation 
de la taxe afJérente au pareourS radioélectrique des corres.: 
pondances écha~gées par les communications radiotélégra.
phiques; 

Vu l'ordonnallce du 3 juin 1943 porfant institution du Comité 
français de la libération nationale, ensemble les ordonnances J 

lies 3 juin et 4 septembre 1944; '~, 

Vu l'article 7 {l,r alinéa} de l'ordonnance du 9 .06t 1944 
portant rétablissement de la légalité républicaine sur le 
1erritoîre continental, ensemble les ordonnances subséquentes, 
par l'effet duquel csont provisoirement maintenUll en appli. 
~on les .ctes dils :" ' 

Décret du 23 juin 1941 portant création d'un service de félé· 
-rrâmmes familiaux à prIX réduit en faveur des militaires 
.et marinS des forces françaises d'outre-mer,; 

Décret du 27 ianvier 1942 portant extension aux relations 
'tntre possessions françaises "du service des télé~âmmèS fami.. 
Ilaux à prix réduîi; c ' 

Décret du 23 juillet 1942 portant ,création d'un service 
de télégrammes familiaux dans les relations en!rel. Fraoce 
lion occupée et les territoires français d'outre·mer; 

Décret du 31 décembre 1943 portant promulgation de 
la convention internationale des télécommuntcations signée à 
Madrid le 9 décembre 1932 et des règlements y annexé$ 
revisés aU Caire le 4 avril 1938; -, ' 

Vu les décisions prises il Alger par le commissaire'~ la 
marine marchande et aUX. communications (service des P.T.T.) 
autorisant l'échange de télégrammes E.F.M. et E.r.M. code 
dans les relatiOns aVec les formations mobilisées, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est cré.é entre la France (y 
compris l'Algérie), les protectorats de, la TUl'lisie et 
du Maroc, d'une p'art, et les territoires français d'ootre­
mer rel;sortissant au département des colonies, d'au­
tre part, ainsi' qu'entre ces territoires, un service de 
télégrammes familiaux 11 prix réduit acheminés .exclu­
sivement par la ,voie radiotélégraphique. 

Ces télégramm€s sont désignés par les' abrévia. 
tioIlS = T F C = s'ils intéressent des relations civiles 
.et = T F M = s'ils sont envoyés par ou adressés 
à des militaires. 

AllT. 2. - Les télégramJUe!S {( T F C }) et " T FM}) 
permettent l'échange de la correspondance à carac­
tère familial exclusivement. 

Ils sont rédigés en langage clair français et com­
portent 'seize mots au maximum, indications de ser­
vice, adresse, texte' et -signature. , ' 

Ils ,sont remis aux destinataires comme les lettres· 
,télégrammes = DL T = oU =N L T =. 

• ART. 3. - 11 est ,perçu : 
1 . 100 F par télégramme T Fe; 

60 F par télégramme TF M. 
Ces taxes seront modifiée;! éventuellement dans la 

même proportion que celles des télégrammes du ré­
gime Intérieur français avec arrondissement aux cinq
francs {}u à la dizaine de franes supérieurs. 

AllT. 4. - La taxe est répartie comme suit:, 

DESIGNATION 


Taxe-terminale coloniale. 
Taxe radioélectrique 
Taxe terminale française. 
Taxe des câbles ~éditer-c 

ranéens 

Taxe terminale marocaine. 


DÉSIGNATION 


tclll'lUgé& aTee 

L. 
France. 

1\/A;gérîc: 
et la 

TunilÎe. 

: 
1 
i 

Le 
Marac, 

1/10 
8/10 
1/10 

1/10 
7/10 
t/10 

1 
1/10 
7/10 

» 

» 
» 

t/10 
» 

J 
1/10 
1/10 

TÉLÉGRAMMES 

TFC et TFM 
éch1\I'Jgés .­

entre TerTÎtoÏJe• 
d·outre-m~t'. 

Taxe terminale coloniale (origine) • 1/10 
1 ~ Taxe radioélectrique. 8/10 

Taxe terminale coloniale (destination), i/iOI ________-=-=______-=______~ 
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Il n'est ;lttdbué ni taxe de transit à l'administra. 
tion métropolitaine et aux serviees coloniaux intér­
médiaires, ni taxe additionnelle pour ün paroours à 
l'intérieur 00 au del!à de la colonié recevant une part 
terminale. 

MT. 5. - Le service des télégrammes T F C 
et T F M prendra fin au plus tard trois mois après la 
date légale de cessation des hQStilités. 

ART. 6. - Un arrêté du ministre des postes, télé­
graphes et téléphones fixera la date d'application 
du présent décret. 

ART. 7. - Les actes "lUts décr.els du 2:) Juin 1941, 
du 27 janvier 1942 et du 23 juilkt 194<2, ainsi que les 
décisions' d'initiative algérienne conœrnant les télé­
grammes E F M et E F M code oont abrogés. 

AI\T. 8; - Le ministre des postes, télégraphes et 
téléphones, le ministre des finances, le ministre des 
colonies et le ministre des affaires étrangères oont 
chargés, chaCun en ce qui le ooncerne, ,de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au fow/Ull offii:iel 
de la République française. 

Fait à Paris, le 9 octobre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le- Gouvernement Provisoirè de la République 
Française: 
Le Ministre des Postes, Télégraphes 

et T 4U'phones, 
Eugène THOMAS. 

I,.e mlfÙStr~'des al/aires étrangères, 
Georges BIDAULT. 

Le Ministre des Finanacs, 
R, PLEVEN. -, 

Le MilÙsire 'des CololÙes, 
P. GIACOBBI. 

Timbres-poste 

ARRETE No 735jCAB. du 21 décembre .1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
OiEVALiE~ DE LA LÉOION rlHONNr!UR., 


CROIX DE OUEttR.e, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉP[JBLlQ[JE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribUtions 
et [es pouvoirs, du Commissaire de la .RépUblique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction deS 
dé)?enses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
jwllet 193~; " 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicati?n des iextes réglementaires aU Togo; 

Vu l'arr_ê~ général no ,3547 AV. du 23 novembre 1945; 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIEIl. ~ Est promulguée dans le terri· 

toire du Togo, l'ordonnance No 45-2458 du 19 octobre 
1945 relative à l'interdiction de surcharger des tim­
bres-poste français et de -vendre, cOlporter, offrir, 
distribùer ou expôrter les timbres-poste surclJargés. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,pUblié 
et communiqué pa,rtout où besoin sera. _ 

Lomé, le 21 décembre ]\}45. 
H. GAUDILLOT. 

EXPOSE DES MOTIFS 

- A l'occasion de la libération du territoire, il 'a été 
procédé dans divernes localités ou régions, il ,la sur­
charge de certains timbres-poste en service. 

Cette -opération a été réalisée le plus souvent sur la 
seule initiative de sociétés philatéliques ,au de particu­
liers à des fins intéressées. 

JI est nécessair,e de prévenir le retour de ces abus. 
qui favorisent la spéculation, troublent, l'activité nor­
male du oommerce, de la philatélie et jettent à l'étran­
ger un, discrédit S'Ur le timbre-poste français. 

La présente ordonnance a pour objet d'interdire a 
l'avenir la surcharge des timbres·poste ou autres va­
leurs fidu!,iaires postales et de réprimer la vente, 
l'exportation, le -rolportage, l'offre de la distribution 
des figurines qui seraiçnt surchargées malgré cette 
interdiction. 

. Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice 
et du ministre des postes, télégraphes et té1éphones, 

Vu l'ordonnance du 3 juin ]943 portant institution, du Comité 
français de la libération nationale, ensemble les ordonnanceS 
tte. 3 juin et 4seplembre 1944; 

Vu la loi du 11 l'uille! 1885 portant interdiction de 
fabriquer, vendre! co porter ou distribuer tous imprimés, 
ou formules sImulant les billets de banque ct autres valeurs 
fiduciaires; 

_. le cortseii d'Etat eniendu, 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - A l'exception des opérations 
prescrites par le ministère des postes, télégraphes et 
téléphones ou le ministre des colonies,pour leur, pro­
pre compte, ou pour le compte des Qffices postaux 
des colonies ou des pays de protectorat et territoires 
sous mall\tat, oont interdites oous les peines édictées 
par la loi du 11 juillet 1885 : 

10 La surcharge, par impression, perfuration, ou 
-par tout autre moyen, des timbres-poste de la métro­
Pole, des oolonies, des pays de protectorat et territpires 
SQus mandat,. ou autres, valeurs fiduciaires postales 
(lérimés ou non. 

20 - La vente, le ,colportage, l'offre et la distr;· 
bution, l'exportation des timbres-poste 00 autres va· 
leurs fiduciaires postales surchargés en col1travention 
aux dispositions du paragraphe 1er ci·dessus. 

ART. 2. Les dispositions qui précèdent ne sont 
paS applicables aux timbres-poste èt valéurs fiduciaires, 
postales qui ont été surchargés antérieur'ement à la 
d~te de publication d~ la présente ordonnance. 
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AIIT. 3. - .La présente ordonnance 'sera publiée au 
Journal <Jff;ciel de la Républiqrue française et exécutée 
oomme loi. 

Fait à Paris, le' 19 octobre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provis'Oire de la République' 
française: 

Le Gaide des Sceaux, Ministre de la Justice, 
. Pierre'Henri TEITGEN. . 

Le ministre des postes, télégraphes et téléphones, 
Eugène THOMAS. 

Le ministre des colonies, 
P. GIACOBBI. 

Meuvemenl National d'Epargne 

ARRETE No 720/CAB. du 18 décembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALI~R. DE LA LtGION D'HONNEUR., 

CROIX DE OUERRE, ./ 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 1. 

Vu le décret du" 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant' réduction d.es 
dépenses administratives du. Togo, modifié par 'celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga.:. 
1ion. et de publication des textes réglementaires a~ Togo; 

Vu Parrêté général nO 3545 AP· du 23 novembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE ,PREMIER. Est promulguée dans le terri­
toire du Togo, l'ordonnance No 45-2337 du 13 'Octobre 
1945 portant créati'Ün du Mouvement Natienal d'E. 
pargne. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1945.. 

Pour le Commissaire 'de la République p.i. et P.o,., 
Le Chef da BareOll des Finiances ­

Ordonnatear-Délégué, . 
chfll'gé de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 
P. SANSON. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le Gouvernement a maintes fois exprimé sa vol'Onté 
de stabiliser le pouv'Oir d'achat du franc et d'accroître 
le crédit public, afin d'aSsurer le financement des 
dépenses nécessaires à la reconstruction et au rééquipe­
ment du pays. 

Ces objectifs imposent l'adoption progressive de 
mesmes ooncernant la prodruction, la oonsommati'On 
et l'épargne, d'Ont la pleine efficacité est subord'Onnée 

'cà la coordination des eHorts de tous les membres de la 
oommunauté nationale. 

En . ce qui concerne plus particulièrement l'épar­
gne, cet effort collectif oonstitue une impérieuse 
nécessité. Le temps n'·est plus 'Où de grandes et puis­
santes réalisations pouvaient Hre effectuées avec l'ap­

. port d'une seule catég'Orie de possédants. L'impor­
tance des capitaux indispensables à la reoonstitution 
du pays, l'obligaHon d'assurer l'étanchéité du circuit 
monétaire, l'interdépendance des dispositions finan­
cières al1ec les mesures qui seront prises dans le do­
maine de la pmducHon, représentent autant d'éléments 
qui militent en faveur d'une acti'Ün collective parfaite­
ment Nd'Ünnée. 

C'est ainsi qu'il est apparu utile de susciter sur l'en­
semble du territoire Un vaste mouvement en faveur 
de l'épargne, et de copcev'Üir à cet effet une otga­
nisation dynami'tue, oohérente et extrêmement rami­
fiée qui, s'artictilant avec l'organisation déjà exis­
tante des caisses d'épargne, conjuguera son action 
avec la leur. .'. 

La créa Hon du mouvement national d'épargne ré­
pond à cette préoccupation. 

Placée sous le haut patronage du chd du Gouver­
nement ·et sous la présidence du ministre des finances, 
cette instituH6n oomporterait un organisme directeur 
et des 'Organismes locaux. . 

Le comité national d'ép'argne, groupant dans son 
sein des représentants de la puissance publique, des 
intérêts généraux du pays et des épargnants, dispose­
rait de toute l'autorité morale nécessaire pour oonce­
voir une. politique d'ensemble, pour orienter et COOf­

{jonner l'action des comités locaux. . 

Les comités locaux auraient notamment pour mis­
sion, dans une circonscription territoriale déterminée, 
de pl'Ov'Oquer la constitution de groupement d'épar­
gne. Ces gmupements proIessi'Ünnels ou locaux, créés 
à l'endroit même où se forme l'épargne, assureraient 
l'encadrement des épargnants. 

Ainsi ,serait établi un vaste réseau d'irutiativés .ap­
pelé à mettr,e en ·évidence la nécessité pour tous. les 
Français d'apporter leur oonCOUrS à l'œuvre de rén'Üva-. 
tion nationale entreprise par le Gouvernement. 

Mis en demeure de fonctionner très rapidement au 
moyen d'une dotation budgétaire, le mouvement na­
tional d'épargne, investi. de la pers'Ünnalité civile et 
jouissant de l'autonomie financière, oonstitueraitune 
organisati'Ün souple et fortement décentralisée qui per­
mettrait à tous les épargnants, quels qu'ils soient, 
d'apporter à la nati'Ün, avec le maximum de facilités, 
le concours financier que celle-ci est en c1roit d'attendre 
d'eux. 

Le Gouvernement provisoire de .Ia .Républi~ 
française, 

Sur le rapport- du ministre des finances, du ministre de 
l'intérieur, du minis1re des colonies et du ministre des affaires 
é1rangères, 

Vu l'ordonnance du·3 juin 1'943 portant institution du Comité 
français de la libération nationale, ensemble les ordonnances 
des 3 juin, et 4 septembre 1944; 

Le conseil d'Etat entendu,­
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l 
ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. '- Il est institué un mouvement 
national d'épargne, reCOnnU d'utilité publique, dont 
les statuts ci-annexés sont approuvés par la présente 
urdonnance. 

, ART. 2. - Le mouvement national d'épargne est 
placé sous le haut patronage du Président du ('JOUver­
nement. 

ART. 3. - Le mouvement national d'épargne oom· 
prend: 

a) Le comité national d'épargne représenté dans 
chaque département par Un délégné départèmental 
assisté d'un comité consuItàtif et, dans les oolonies, 
pays de protectorat et. territoires SOUs mandat, par 
des Comités coloniaux d'épargne; 

b) Des . comités locaux d'épargne constitués sous 
la forme d'associations déclarées de la loi du 1er juillet 
1901 et des groupes d'épargne régis par un règle::­
ment intérieur. 

ART. 4.· - Ne pourront prendre ou garder la déno­
minaHOQ de oomités locaux d'épargne que les grou­
pements d'épargne ayant l'agrément du comité na­
tional d'épargne. 

ART: 5. - Les mqdifications àux statuts du mo.uve­
ment national d'ép'arg'ne seront approu\'ées par décret 
en conseil d'Etat.. . 

ART.•6: - Un règlement d'administration publique 
fixera les règles d'organisation finand,ère et de oon­
trôle du mouvement national d'épargne. 

ART. 7. - La présente ordonnance sera' publiée aU 
1 aumal at/lelel de la République française et exécutée 
·rornme loi. ' . 

Fait à Paris, le 13 ociobre 1945. 
C. DE OAULLE. 

Par le Ü<lllvernement Provi!lOire de la République 

Française : 

Le Min.i.sue dIIs FilU1tlces, , 

R. PLÈvEl". 
Le Minisire des Affaires étran.gères, 

Georges BIDAULT. 
Le Ministre du Travail et de Ül SécUrité sociale, 

MiniStre 'de t'Intérieur par intérim, 
Alexandre PARODI. 

Le Ministre des Coton.ies, 
P. GIACOBBI. 

,STATUTS 

AIlTleLE ,PREMIER. - Le Mouvement naUonal d'épar­
gne a poor objet: 

a) D'étudier et de proposeraux pouvoirs publics 
to.ùtes mesures de nature à favuriser le développe­
ment et la défense de l'épargne; 

b) De fa1lOriser la souscription aux émissions du 
Trésor public. et à tous emprunts bénéficiant de la 
garantie de l'Etat; 

c) De, provoquer ta création d'organismes locaux 
d'épargne, de ooordonnei' et d'orienter leur action; 

li) De soutenir les épargnants dans la défense, de, 
leurs droits et de leurs intérêts:, 

Sa durée est illimitée. 

Son siège est à Paris. 


Comité lUIfiof/./1l d'éJfarlfttll 

AIlT. 2. - Le comité national d'éI1argne est l'ûrgane 
directeur du Mouvement national d'épargne. 

ART. 3. - Le comité national d'épargne est présidé 
par le ministre des finances, assisté d'un ou de plu­
sieurs vice-présidents élus dans son sein. . 

Il comprend des membres de droit, des membres' 
nommés par arrêté du ministre des finances, sur la 
proposition des organisations professhmneBes ou syn­
dicales et des membres élus. 

Sont membres du comité national d'épargne: 
Leg'ouverneur de la Banque de France, le gouver • 

. neur du Crédit foncier de France, le président direc­
teur généra! du Crédit national, le directeur général 
de la Caisse des dép'Ôts et consignations, le directeur 
(,lu Trésor au ministère des finances, le directeur de la 
,caisse centrale de la France d'outre-met, le secrétaire 
général de l'économie nationale, le Secrétaire général 
au ministère de la reoonstruction, le secrétair~ général 
à 'la famille, le directeur· des affaires économiques aU 
ministère des colonies, le directeur de la caisse natio­
nale d'épargne au ministère des pqstes, télégraphes 
et 'téléphones, le commissaire général du MO'lIvement 
n~tional d'étmrgne, 'ou' leurs r.eprésentants,. membres 
de dr,oit; , . 

Deux membres de la OU des assemblées législatives, 
. désignés par cette ou ces assemblées; 

Un oonseiller d'Etat, étu par l'assemblée générale 
du oonseil d'Etat; , 

Un représentant de la conférence des caisses d'épar,­
gne, un représentant de la caisse nationale de crédit 
agricole, trois représentants des organisations _syn­
dicales patronales et artisanales, quatre représentants 
des 'organisations syndicales ouvrièr,es, deux représen­
tants de la oonfédération générale de l'agriculture, 
deux représentants des coopératives et de la mutualité, 
un représentant de l'union française des combattants, 
un représentant des associations d .. travailleurs intellec­
tuels nommés par arrêtés du ministre des finances; 

Vingt-cinq membres représentant les épargnants, 
à raison d'un représentant par région économique, 
de deux pour Paris, d'un pour l'Algérie et de quatre' 
pour l'ensemble des <colonies, protectorats et territoires 
sous mandat, membres élus par les titulaires ;de la carte 
d'épargnant instituée par l'article 12 ci·dessous. 

La procédure des élections est arrêtée par le comité 
national d'épargne, , . . 

Les membres du comité national d'épargne ""nt 
nommés ou élus pour une durée de trois ans; leur 
mandat eat renouvelable.' , 

Peuvent d'autre' part assister aux réunions du comité 
national d'épargne: 
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1~ -:- Avec voix délibérative, tout membre du Gou­
vernement ou son représentant dont le département 
serait intéressé par une .des questions figurant à IeIU.r 
ordre du jour; 

20 - Avec· voix consultative, les personnes auxquel­
les le comité estimerait d.eoolr faire appel en raison 
de leurs fondions, de leur adivité ou de ICIUr compé­
tence dans le domaine de l'épargne. 

ART. 4.' - Le oomité naüonal d'épàrgne se réunit 
chaque fois qu'il est convoqué par son président et 
au moins une fois par semestre. 

Il délibère .sur toutes les questions intéressant le 
Mouvement national d'épargne et vote le budget. 

La présence de quinze membres est nécessaire pour 
la validité de ses délibérations. En cas de partage 
égal de voix, la voix du président est prépondérante. 

ART. 5. -o. Sous réserve des frais de déplacement 
engagés, les fonctions de membre du comité national 
d'épargne sont gratuites. . 

ART. 6: - Le ministre des finanCes nomme, par ~ 
arrêté, un commiSSaire général du Mouvement· na_ 
tional d'épargne. . 

Le oommfssaire général a pour mission d'organiser 
et de ëoordonner l'action du Mouvement national 
d'épargne. ' 

Il .nollJme et révoque les délégués .départementaux, 
accprde ou retire l'agrément aux oomités locaux d'é­
pargne. Les déci\\lions prises à cet égard par le com­
missaire général devront être ratifiées par le comité 
national. . 

Il prépare et présente le budget du Mouvement na­
tional d'épargne. Il est assisté d'un ou plusieurs oom­
missaires adjoints et de délégués généraux nommés 
par arrêté du ministre des finances sur la proposition 
du comité national. . 

· Sous réserve des. frais de déplacement et du rem· 
boursement des dépenses engagées dans l'intérêt du 
service, les fondions de 'oommissaire général et de 
"ûmmissâires adjoints sont gratuites. 

· ART.. 7. - Un secrétaire général, nommé par arrê­
té du ministre des finances et choisi "panni les fonc­
tionnàires de son département, est chargé 'de l'organi­
sation et du fonctionnèment des services techniques, 
administratifs et financiers du . Mouvement national 
d'épar&ne. Il est assisté dans ses fondions pàr un 
secrétaIre général adjoint nommé par arrêté du minis" 
tre des finances. 

Un trésorier, nommé par arrêté du ministre des 
finances, est choisi parmi les comptables_ ou anciens 
oomptables du Trés'Ûr. 

Le. secr.étaire général ou le secrétaire général adjoint 
et le trésorier assistent, avec voix oonsultative, al1X 
réunions du œmité national d'épargue. 

· AI<T. 8. - Les comptes de gestion du secrétaire 
général ~nt soumis, à la fin de chaque exercice, à 
l'examen d'une commission de oontrôle présidée-par un 
conseiller maltre à la oour des comptes et œmposée 
de trois membres de la cour des comptes et de trois 
membres du comité national désignés' par ce oomité.' 

ART. 9. - Le commissaire général du comité na­
tional d'épargne convoque chaque année une assem­
blée générale du Mouvement d'épargne, à laquelle 
il rend oompte de l'activité du comité national. 

L'assemblée générale est placée sous la présidence 
·du président du Gouvernement, qui peut se faire 
représenter. . 

Elle se compose: 
a) Des membres du oomité national d'épargne, <hl 

ou des commissaires adjoints, des délégués génér,mx, 
du secrétaire général et du secrétaire général adjoint 

.. et du tr';:sorier; . 
b) Des présidents des comités départementaux ou 

ooloniaux; 
c) De présidents de comités locaux et de chefs de 

groupes oonstitllés suivant les' prescriptions de l'arti­
cle 12 ci-dessous et désignés tous les ans par le œmité 
national en raison des résultats qu'ils ont obtenus; 
: d) De représentants des grands intérêts économi. 
ques, des organisations sociales et des associations 
culturelles du pays désignés tous les ans par le œmité 
national. ' 

... L'assemblée générale entend les rapports sur le 
fonctionnement du' Mouvement national d'épargne et. 
sur sa situation matérielle et mor,ale, ainsi que lë rap­
port annuel de la oommission de contrôle pré1l'tle 
à l'article 8 ci-dessus. . . 

L'assemblée générale émet tous vœux et présente 
toutes suggestions quant au développement et à la 
.§auvegarde de l'épargne. . 

. ART. 10. -' Les comités départementaux et colo­
niaux d'épargne ont pour objet, confonnément aux 
directives du oomité national d'épargne, d'organiser 
les campagnes d'épargne, d'étudier . les suggestions 
qui leur sont soumises par les représentant." des comi­
tés locaux et de prendre toutes dispositions de nature 
à- favoriser. et développer l'esprit et la volonté d'épar· 
gne. . 

La composition et le fonctionnement des comités. 
départementaux et coloniaux sont fixé!; .par décision 
du comité national d'épargne, approuvée par arrêté 
du ministre des finances. 

ART. 11. - Des délégüés départementaux et colo­
. niaux, nommés par le comité national assurent la 

liaison entre ledit oomité national et les oomités dépàr­
tementaux et coloniaux. 

Ils sont les agents d\xécution des décisions du 
comité national, procèdent if l'installation et l'orga­
nisatIon des comités focaux et des groupes d'épargne 
et veillent à leur fonctionnement '. 

Les délégués départementaux èt coloniaux exercent 
leurs fonctions dans' des conditions qui sont détermi­
nées /par le commiss~ire général. 

Comités toCtllU et groupes d'épargne 

ART. 1;l. - Les comités locaux d'épargne spnt char­
gés de procéder à la création' de groupes d'épargne 
territoriaux, professionnels 'ou sociaux, de fav·oriser 
leurs initiatives, d'enoouragerleur prospection et de 
centraliser les résultats obtequs par chacun d'elUx. 
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L'organisation, la composition et le fonctionnement 
des oomités 1,0caJUx d'épargne sont régis par des statuts 
oonformes à des statuts types. délibérés par le comité 
national et approuvés par le ministre des finances. 

Il est remis à chaque membre d'un groupe d'épar­
gne une carte d'épargnant où sont enregistrées ses 
souscriptions. Ladite carte, en dehors des avantages 
spéciaux qu'elle p01lrra comporter· pour oon titulaire, 
sert de carte d'électeur pour la désignation des chefs 
de groaupes et dés délégués àux différentes· organisa­
tions du Mouvement national. 

Modificatio, des statUis et dissollltiOll 

ART. 13. - Les sfatuls ne poovent être modifiés 
que sur la proposition du comité national d'épargne et 
à la majorité des deux tiers des membres présents, 
la présence de trente membres étant nécessaire pour la 
validité des délibérations relatives aux statuts. 

Les modifications àinsi adoptées sont adressées au 
. ministre des finances ·ef au ministre de l'intérieUr. Elles 

ne sont valables qu'après approhation par décret 
pris en conseil- d'Etat. 

ART. 14;· La dissolution du Moovement national' 
d'épargne ne peut être prononcée que par ·un texte 
législatif,sur le nipport du· ministre. des finances et 
du ministre de:l'intérieur. 

Dispositiolls tr!llLSitoires 

ART. 15. - En attendant qu'il puisse être procédé 
aux électioons. prévue<s à l'arNoie 3 ci..de&sus et pendant 
une durée d'un an à dater de la mise en vigueur des 
présents' statuts; les représentants des épargnants aU 
comité national seront désignés p'ar· le ministre des 
finances, sur présentation des présidents des comités' 
départementaux et coloniaux et après avis du com­
missaire général. / . 

5pécia"JUés pharmac:evtiques 

ARRt;TE No 734jCAB. du 21 décembre 1945.. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA U~GIOX D'HONNEUR, . 

CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRÈ DE LA· RÉPUBLIQUE AU· To.Go. P. 1., 

Vu le décret du 23 mars ]921 déterminant les attributions 
et les poUVOirs du Commissaire de la République ·au Togo; 

Vu le décret ~u 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur 1e mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu Parrêlé général ~o 3,549 Al'. du 23 novembre_ 19-15; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri­
toire du T'Ogo, l'ordoannance N<> 45-2340 du 13 octobre 
1945, pertant établissement d'une liste de spé,ialités 
pharmaceutiques agréées à l'usage des co.llectivités et 
des services publics. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué parl>out où besoin sera. 

Lomé, le 21 décembre 1945. 
H. GAUDlLLOT. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Présentement, les plus grandes divergences peuvent 
être observées dans les conditions selon lesquelles 
les spécialités pharmaceutiques sont prises en charge 
par les' collectivités ou les services ptiblics; Et selon 
les textes en application desquels elles sont employées, 
les organismes utilisateurs 'Ou le lieu d'application, 
on passe d'un régime de pleine liberté à celui d'un 
contrôle rigoureux. 

Devant l,es inconvénients que présente cette multi­
plicité de régimes disparates, une réforme s'imposait, 
d'autant plus que les spécialités occupent, dans l'arse­
nal thérapeutique français, une place dont l'impor­
tance augmente sans cesse. Aussi a4_il pa~u indispen- . 
sable d'établir une liste unique de médicamenls qui 
serait obligatoire pour les collectivités ou services 
publics. 

L'elab-oration . d'une telle nomenclatUre représente 
un travail long et miflutieux qui rédame de 'ceux à, 
qui il est confié, une haute valeur .technique et une 
in'dependa.nce absolue. 

Aussi l'ordonnance ci-jointe a-t,elle prévu qu'il serait 
fait appel, pour !lccümplir cette tâche, aux personna- > 

lités médicales ou pharmaceutiques les plus quàlifiées, 
ainsi qu'aux représentants des divers ministères inté_ 
ressés. 

En outre, pour permettre à la liste proposée de s'a­
dapter avec toute la souplesse désirable aux divers 
cas ènvisagés ci-dessus, elle a dispesé que. celle-ci ·serait 
subdivisée en différentes catég>ories, chacune d'elles 
s'appliquant à des groupes de parties prenantes. déter­
minées, 

Le Gouvernemelit provisoire de la République 

française, 


Sur le rapport du ministre de Ja santé publique, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Comité 


français de la libération nationale, ensemble les ordonnances, 

des 3 juin et 4 s~ptembre 1944; ~ 


Vu la loi du 15 juillet 1893 Sur l'assistance médicale 
~ratnÎre ;, 

Vu, le d&ret du 26 février (897 sur....:-la situation du per~ 

sonnel eivil d'expfoitation des établissements milîfaires j 


Vu la loi du 9 avrîl 1898 concernant la responsabiHté des 

accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail, 

modifiée; . 


Vu la loi du 15 déce'mbre 1933 étendant aux exploitations 
agricoles la législation sur les accidents du travail, modifiée 
par les textes subséquents et, notamment par la loi provîsoire~ 

. ment applicable du 16 mars 1943;, 

Vu la loi du 31 Ola~~ .1919 SUr 1es pensions de guerre; 
Vu la loi "!du 5 avril 1928 sur leS_ aSSurances sociales, en­


semble les textes qui l'ont modifiée ou complétée; 

Vu ie décret du 29 novembre 1939 relatif à la prophylaxie 

des maladies vénêriennes~ ensemble le déçret du 19, mars 
1940 porlant règlement d'administration pour l'applîcaUon 
dudit aécret; 
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Vu l'ordonnance du 9 aoGt 1941 portant rétablissement 
de la légalité républicaine sur le territoire continen~al; 

Vu le décret du 26 décembre 1944 fixant les .ttributinns 
du ministère de la santé publique; 

Vu Pu~gence constatée par le Président du. Gouvernement; 
Le conseil d'Etat. (commission H~rmanente) entendu, 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - L'achat, la fourniture, 1'4ttili­
sati'on et la prise en charge par les collectivités ou 
services publics de spécialités pharmaceutiques sont' 
limitÇs dans les oondiHons prévues ci-dessous aux 
spécialités agréées dont la Hste est établie par arrêté 
du ministre de la santé publique, 

ART. 2..- Cette liste sera proposée 'par une commis­
sion dont la composition sera fixée par décret rendu 
sur la proposition, du minist~e de la santé publique. 

AR'!". 3.- Pourront, en outre, être enteinj:lus à titre 
oonsultatif par .la oommission, leS personnalités médi­
cale~ ~u pharmaceutiques ainsi gue les représentants 
qualIfies des organismes ou services en cause, notam­
ment les organi'smes d'assurances sociales ou de la 
commission supérieure des soins gratuits aux victimes 
de la guerr,e ,dont la commission désirer-ait avoir l'avis. 

, ART. 4. ~ La liste des spécialités agréées pré,me à 
l'artele 1er de la présente ordonnance comprend plu­

,sieurs catéll'Ories correspondant chacune à lune ou plu­
sieurs catégories d'utilisateurs visés à l'article ci· 
desrus. 

Un arr,êté du ministère de la santé publiq'ue, du 
ministère de la guerre et du ministère du travail fixera 
les modalités de leur classification. 

ART.. 5. - Seules les spécialités agréées dans les 
catégories correspondantes pourront être:' , 

II> ~ Acnetées et utilisées;sa1.lf en caS d'urgence, 
"ar les établissement", hospitaliers. civils et militaires; 

2<> --: Acnetées et utilisées par les collectivités pu­
bliques, les organismes de toute nature dont les res­
sources provienn,ent en tout oIf en partie des subven­
tions des oollectivités publiques; , 

Jo - roumies gratuitement aux bénéficiaires de la 
. loi du 15 juillet 1893 sur l'assistance médicale gra­

fuite; , 

4" - Fournies gratuitement auX bénéficiaires de 
l'article 64 de la kil du 31 m'ars 1919 sur les pensions 
de guerre; , 

5<> .:...- FOlIrnies a1.lxouvriers des .établissements mi­
litaires en application du décret du 2fi février 1897 sur 
la situation du personnel civil d'exploitation des éta­
blissements militaires; , 

(io - Remboursées auX assurés sociaux en applica­
tion de la loi du :; avril 19~8 sur les assurances 
sociales, modifiée par' les textes subséquents; 

7° - Fournies 'ou remboursées a1UX victimes d'acd­
. dents du travail en application de la loi du 9 avril 1898 
et de la loi provisoirement applicable du 16 mars 
1943 sur les accidents du travail. 

ART. 6. - Les modalités d'inscription sur la liste 
prévue à l'article' 1er sont fixées par un règlement 
inMrieur de la commission, 

ART, 7, '- La présente ordonnance est applicable 
à l'Algérie et aux territoires relevant du ministère 
des colonies. ' 

ART. 8. - Sont abrogées toutes les dispositions 
oontraires à la présente ordonnance, qui sera publiée 
au l<ml'J/pt offiCiel de la République française et exé· 
cutée comme loi. 

Fait à Paris, le 13 octobre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République·, 
française: 

Le Ministre tie lo: Sllltté publique, 
François BII.LOUX. 

Le Ministre des Trl1vl1ltx publicS et t1es Tra1!Sports, 
; .L;,.millistre t1es attaires étrMgères par intérim; 

René MAYER. 

Le Ministre du Travail et t1e la SéclUité sociale, 
ministre de l'intérieur pai intérim, 

Alexandre PA RODI. 

Le Ministre 'de la Ouerr'h 
A. DII?THELM, 

Le MJllistrtlde lo: marille, 
Louis j ACQUINOT.. 

Le Ministre 'de l'Air, 
Charles. TILLON. 

Le Ministre de, l'Economie naüona/4 
R. PLEVEN. 

Le Ministre 'des FÎNUtCes, 
. R. PLEVEN. 

Le Ministre 'da Travail et de lo: Sécurité sociale, 

Alexandre PAROUt.' 


Le Ministre des CololÙes, 
P. GIACOBBI. 

Service du contrôle 

et du couditionne/neuf des produits ai/x colollies 


, 

ARRETE No 721/CAB. du 18 décembre 1945. 


, L'ADMINISTRATEUR EN CHlôF DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LÉGION D1HONNEUR, 

CR.OIX DE GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUIô AU Tooo ,p, (., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .tlributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la' République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937: " 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des fextes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général nO 3.608 -'P. du 26 novembre 1945; 

http:utilis�es;sa1.lf
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulg'Ué dans le terrÎ­
loire du Togo, le décr,èt n" 45-2433 du 17 {)ctobre 1945 
portant réorganisatkln des services de oontrôle et du 
bonditionnement des produits aux oolonies. 

ART. 2. le présent arrêté sera enregistré, publié' 
et oommuniqué partout OÙ be:soin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1945. 

Pour le CommiSsaire de la Républiqilc p,i. et PP., 
Le Chef du Bureau des Fin'OllCes 

Ordo/matour-Délégué, 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes et u.rgentes. 

P. SANSON. 

le Président du Gouvernement provisoire de la 
République' française, 

Sur la _proposition du ministre des colonies j 
Vu le décret du 30 décembre 1912 et 1. loi du 29 juin

1918, en*mble sur le régime financier des colonies ~ 
Vu le décret-loi du 27 août 1937 tendant à ~réglémenter 

l'exportation des produits orig'i.naires ou en pro:venance des 
colonies et l'importation dans la métropole et les territoir~ 
d'ou'tr.e.mer des produits originaires ou en provenance des 
territoires relevant du ministère des colomes, notamment 
l'article 2 classant les dépenses du conditionnement dans la 
catégorie des dépenses obligatoires; 

Vu le décret du 24 mai 1938 étmd.nt aux produits
étrangers similaires de nos produits coloniaux 1es mesures 
prises en application du décret-loi du 27 aont 1937 pour le 
conditionnement et le contrôle du conditionnement des pro­
duits o.riginaires ou en provenance des territoires relevant 
du ministère des colonies; . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé, dans chaque colo­
nie ou territoire dépendant du ministère des oolonies, 
un service de oontrôle du oonditionnement des produits, 
à l'exportatÎ!On et à l'importation. 

Mir/lili/ions 

ART. 2. ~ les servi~s de oontrôle du oondition­
nement aux colonies ont pOur attributi.ons:, 
. De oon1rôler, à l'.exportation des terriloires rele­
vant du ministère des ooloni,es, l'application des textes 
de oonditionMment concernant les produits de l'agri­
culture, de l'élevage, des forêts et des industries 
agriooles 'originaires ou en provenance de ces tern­
toires ; 

De oontrôler, à l'importation dans ces territoires, 
. l'application de ces mêmes· textes, d'une part auX 
produits provenant des autres oolonies et, d'autre part, 
aux produits étrangers, de même nature que noS pro­
duits coloniaux, non soumis à IUn oontrôle du condi­
tionnement dans leur pays d'origine; 

De vérifier, à l'importation dans nos territoires, la 
qualité des produits étrangers similaires de nos pro­
duits ooloniaux soumis à un contrôle du oonditionne­
me)!t dans leur pays d'origine; 

D'étudier les améliorations à apporter à la présen­
tation ,et à la circulation des produil>s du CIIU; 

De rechercher les causes de loor détérioration et de 
proposer Jes moyens. propres à y remédier; . 

De proposer les normes à appliquer aux produits 
d)l cru qui l'le font pas encore l'übjet d'Illne mesure 
de conditionnement ainsi que ioutes modificatilOns auX ­
normes étaljlies qui seraient désirables'; 

D'étudier, à 'la demande de l'organisme central 
de la métropole~ t{lUtes questions concernant le condi­
tionnement et le contrôle du conditionnement des pro­
duits; " 

De préparer les échantillons de produits standardisés 
destinés aux expositions; 

De d·onner, aux services locaux. de l'agrioulture, 
tOUi> renseignements sur les modifications de qualité 
et de pureté constatées dans la production des produits 
de diverses régions de la colonie; 

De oonseiller techniquement les gouvernements' 110­
caux pout j'·organisation et le fonctionnement de l'ins­
pection des produits à l'intérieur des colonies. ' 

Organisation administratil,e. - Personnel. - Budget 

ART. 3. - Dans chaque oolonie autonome <lU rele­
vant d'un gouvernement général, le service de oontrôle 
du conditionnement des produits est placé sous l'au­
toritédu gouverneur et sous la direction d'un fonc­
tionnaire pris, en principe" dans les cadres généraux 
des ingénieurs de l'agrioulture aUX colonies. le gou­
verneur peut, toutefois, confier la direction de ce ser­
vice à IlIn fonctÎ!Onnaire d'un autre cadre, à une person­
nalité choisie en dehors de l'administration, en raison 
de sa oompétence, sous réserve de l'approbation de ce 

. choix par le ministre des colonies .. 
le chef du service de con1rôle est nommé par arrêté 

d\! gouverneur de la oolonie et relève du point de vue 
technique du chef du service de l'agriculture de la 
oolonie. 

- AIlT. 4; - Des arr·êtés du gouverneur fixeront les 
ports et autres localités où seront installés. des postes 
fixes ou des postes intermittents de contrôle et olt 
les opérations de vérification des produits par le SeI'-' 
vice de contrôle du oonditionnement seront effectuées. 

Ces pO'Stes pourront également être placés dans 
chaque centre de préparation et d'emballage des pro­
duits. 

AIlT. 5. - Dans chaque oolooie, un comité oonsul­
tam du oonditionnement sera chargé d'éwdier sur 
le plan· technique l'extellliion et le perfectionnement 
du classement des produits ainsi que toutes -les ques­
tions relatives AIl oontrôle du oonditionnement . 

Un arr,êté du gouverneur précisera la composition 
de cette commission, qui devra obligatoirement oom· 
prendre des représentants de l'agriculture, du oommer­
ce et de l'industrie et les chefs des services des dooa­
nes, 'de l'agrioulture, de l'élevage et des forêts, 

ART. 6, _. le per90nnél du service du oonditionn.e­
ment des produits aux oolooies oomprend : 
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1" Les inspecteurs ,du contrôle du conditionne. 
menf; 

2<> - Les contrôleurs du conditionnement; 
3'> - Les préparateurs de laboratoire; 
~ - Les Jlgents indigènes. 
Ce personnel est désigné par .le gouverneur de la 

oolonie sùr la proposition du chef du service de con-': 
trôle et choisi en 'principe parmi les agentS ayant subi 
avec succès le stage de spécialisati'on prévu à ·Parti­
chi 9, . 

Toutefois, 'le stage préalable ne sera pas exigé 
durant les cinq premières années d'application du 
prél'ent décret, sous réserve que le personnel désigné 
l'effectue dans un délai de trois anS suivant la date 

. de"leur nomination, 
Lorsque ce p.er>sonnel est détaché. d'un autre cadre 

général' ou J.c,cal; il contin'!,!e à percevoir dans ces 
nouvelles fonctions, la soloe et les aèceswires de "olde 
de 'Son cadre d'origine. , 

. a) Les inspecteurs du-contrôle du conditionnement 
aux oolonies sont choisis: 

1" - Parmi le personnel des cadres généraux de 
l'agriculture, de l'élevage et des eauX et forêts aux' 
col<:mies; 

2<> - Parmi le personnel 'des 'Organismes de contrôle 
préexistants, 011 tous. autres candidats à ces emplois, 
offrant des garanties suffisantes de technicité, engagés 
par oontrat dans les formes et oonditions réglementai­
res locales, 

Ils ocœpent les fonctions de chef de service et de 
chef de poste de contrôle. Us peuvent participer aux 
opérations'rle oontrôle et de dosages; 

f7) Les contrôleurs du conditionnement aux oo,onies 
sont choisis: . . 

1° - Parmi le personnel des cadres des conducteurs 
des . travaux agricoles ·ou des oontrôleurs des eaux 
et forêts; 

2<> - Parmi les àgents du personnel employé par 
les organismes .<le contrôlé. prée'xistants ou tous autres 
c,andidats à ces emplois offrant ,des garanties suffi­
santes de technicité,. engagés par contrat dans les' 
formes et conditions l"églementaireS localès. 

Ils -sont chefs de poste de coll1rôle et effectuent les 
oontrôles et vérifications, Ils peuvent participer aux 
opérations de dosages;. 

c) Lés préparateurs de laboratoire, offrant des ga­
ranties . suffisantes de technicité sont détachés des 
autres services techniqUies 'ou engagés par contrat 
dans les fonnes et conditi'Ûns' réglementaires locales. 

d) Les. agents indigènesoont détachés des cad~eIS 
locaux techniques ou .engagés à titre temporaire aux 
oondittons habituelles. 

ART. 7. - Desspéeialistes et experts, étrangers 
ou non à l'administration, rémunérés à la vacation, 
pourwnt être employés aux vérifications, contrôles, 
dosages et analyses en cas d'insuffisance numérique 
dû Jleroonnel administratif ou dans des cas particuliers 
où la présence d'un spécialiste OU d'un exp.ert sera 
nécessaire. 

AllT. &, - Les agents des services de contrôle du 
conditionnèment seront assermentés. 

ART. 9. Le personnel des inspecteurs, contrôleurs 
et préparateurs des services de c'ÛntrÔ.!e du oondition­
nement aux colonies sera astreint à un stage au la!xr 
ratoire de normalisation à la section technique d'agri. 
culture tropicale de Nogent-sur_Marne. 

La durée de ce stage sera: 
De trois mois pour les inspecteurs provenant des 

cadres généraux des ingénieurs de l'agriculture, de 
l'élevage et des eaux et forêts auX colonies et les 
inspecteurs et oontrôleurs oontractuels des organismes 
de contrôle préexistants ; ~ 

De six mois pour les contrôleurs du oonditionnement ' 
provenant des' cadres technlqu€!s locaux de' l'agri . 
culture et des eaux et forêts; 

D'un an pour le personnel nouvellement agréé. Tou.' 
tetois, dans ce dernier cas, le stage pourra être réduit 
à six mois par· décision du directeur de l~agricuHure, 
de l'élevage et des for,êts si, à l'expiration de cette 
période de stage, leur formation technique est jugée 
suffisante. 

ART. 10. - Les dépenses concernant le fonctionne' 
ment des services de contrôle du conditionnement· 
seront, inscrites aux budgets des col'onies ot1 groupe 
de oolonies intéressées, Elles seront classées dans 1. 
catégorie des dépenses obligatoires, 

Au. 11. - Pour faire face à ces dépenses"i1 pourra 
être perçu à la sortie et à l'entrée de chaque .colonie 
sur les produits de l'agriculture, de l'élevage et des 
forêts et des industries agricoles, une taxe de con­

. trôle du oonditionnement instaurée par des arrêtés gé­
néraux dans les fédérations et des arrêtés locaux dans 
les c010nies autonomes, dont l'assiette et le mode de' 
perception seront fixés dans les formes réglementaires 
prévues par les articles 74 et 74 b du décret du 30 dé­
cembre 1912 ·et l'article 55, paragraphes B et C de 
la loi du 29juin 1918, 

l'o!ldwllIIenwni 
ART. 12, - 'Les agents chargés du' contrôle du 

Donditionnement veilleront, à l'embarquement et au 
débarquement, ,à la stricte exécution des règles du 
condWonnement applicables 'à chaque produit 

Ils auront libre accès à bord des navires, sur les 
quais, wharfs et dans les magasins ou entrepôts pu­

. blics où sont entreposés les produits. '. 
Les lieux de contrôle pourr'Ûnt être les quais, les 

magaSins du service des douanes ou du service du 
oondiüonn<:ment ou, autres magasins publics ou privés 
agréés par le service des douanes. . 

I,.es textes fixant les règles du conditionnement de . 
chaque produit préciseront la durée de la validité des 
vérificaüons. • 

Toutefois, les services de contrôle pourront procéder 
à de nouvelles vérifications, à n'importe quel moment, 
s'ils estiment cette 'Opération nécessaire, 

ART. 13, - Le service des douanes ne délivrera le 
certificat de oontrôle du oonditionnement et le permis 
d'embarquer ou de sortie des douanes que loœqu'll 
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sera en possessiQn du bulletin de vérification ne por­
tant pas la mentÎQn .« NQn oonrorme aux normes » et 
après s'être assuré de la conformité entre les indica-. 
tions du. bUlletin, les déclarations de l'export;at.ejur 
ou de l'importateur et le marquage des colis, et sur 
le vu de la' quittance dep'ayement de la taJ(e de contrâ­
le. 

S'il Y a préromption d'une manœuvre fraudttkuse, 
le service des douanes pourra demander au service du 
oontrôle du conditionnement d'effectuer Une nouvelle 
vérification avant d'accorder le certificat de contrôle 
et l'autQrisatin d'embarquement ou de sorlie des dQua­
jles. . 

Les décisions du service de contrôle du conditionne­
ment seront sans appel, . sauf lorsque les produits seront 
déclarés non conformes aux normes et que l'expor­
tateur oU l'importateur demandera ùne contre-exper­
tise. 

ART. 14. - Dans ce cas, ·la décision sera soumise à 
une commission d'expertise qufdécidera, à la majorité 
des membres présents, la voix du président étant, le 
cas échéant, prépondérante, et qui comprendra en 
principe: 

. President;· 
Le chef du servicé de l'agriculture ou son délégué. 

Membres; 
Un . fonctionnaire des services· économiques. 
Un représentant du service de contrôle. 
Un représentant de la chambre de commerce. 
Un représentant de la chambre d'agriculture. 
Uu représentant des compagnies de navigation dans 

le cas d'exportation des denrées périssables. 
Des ar~êtés du ,ministre des colonies, pris sur la pro­

position des gouverneurs, régleront les difficultés qui 
pourraient résulter de l'inexistence de certains des or­
ganismes ou services précités ou de l'insuffisance des 
effectifs. 

La commission devra se prononcer 'dans les quarante. 
l'lUit heures, faute'de quoi la décision du service de 
oontrôle du conditionnement deviendra immédiatement 
exécutüire. . 

Des vacations dont le mùntant sera fixé par des arrê· 
tés locaux pourront être allouées aux membres de la 
commission. 

Quand la demande de l'exportateur ou de l'impor-· 
tateur n'aura pas été reconnue fon'dée, les frais lui 
senont à ch·arge. . 

Lorsque, après. examen par la commission d'exper­
tise, un pnoduit refn~é par le contrôle;ur aur,a été admis 
à l'exportation, la copie de la décision de la commis­
sion devra être jointe au certificat de contrôle .. 

ART. 15. - Il pourra être créé, dans cbaque terri. 
toire relevant du minisl'ère· des colonies et pour chacun 
des produits soumis à des règles de oonditioD11eplent, 
une viguette dite de qualité dont les oonditions-de pré­
sentation et d'attributiün serünt fixées par des àrrêtés 
locaux. 

L'attributiün demandée par le producteur au l'expor­
tateur sera décidée en dernier ressort par les services 
de contrôle du conditionnement au départ. Le Iiénéfice 
de cette vignette pourra toutefois être .retiré à l'arri_ 
vée par le service de oontrôle si la commission d'ex­
pertise du service de contrôle à l'importation estime 
que les produits ne r'emplissent pas les·· conditions 
requiSeS. 

ART. 16. - Lorsque, dans un lot, le service' de con­
trôle constatera plus de 10 p. 100 de dé~ectuosités. 
omissiüns, erreurs ou inexactitudes quant à l'emb'alIa" 
ge ou quant aux mentionS de spécifications d'origine, 
de poids ou de destinaoon, l'autorisation d'exportation 

. ou d'importation 'ne pourra être accordée qU'après 
reoonôitionnement de tout le lot. , 

Si la proportion est inférieure à 10 p: 100, l'expor. 
tateur aura la faculté de .. retirer les coUs défectueux 
ou, en cas d'expédition en vrac; la partie défectueuse, 
si elle peut ,être facilement iwlée. ' 

Les parties avariées ou imJlropres à la consomma­
tion seront saisies en vue de leur dénaturation ou de 
leur dest11Uction, 

L'interdicti'on d'exportation ou d'importation est pro­
noncéE! par le service des douanes à l'encontre de tout 
produit signalé par le service de oontrôle comme 
n'étant pas oonfürme aux normes qui en régissent le 
conditionnement. 

ART. 17. - Toute merure fraudiuleuse ou refus de 
se prêter ,aux mesures de contrôle sera constatée par 
procès-verbal et l'exportateur ou l'importateur sera 
passible des peines prévues par le décret~oi du 27 
aoîlt '1937. 

Les saisies seront vendues üU détruites selon les 
règlements en vigueur. 

ART. 1S. - Les actes de rébellion, ~voies de fait, 
injures, outrages et menaces rontre les agents du 
service de contrôle du conditionnement seront constatés 
par procès-verbaux et portés devant les tribunaux 
compétents. 

ART. 19. - Des arrêtés locaux, soumis à l'approba­
UO!! du ministre des colünies, fixeront les modalités 
Locales d'ürganisati{)n et de fonctionnement des ser­
vices de contrôle du conditionnement de chaque colo­
nie. 

, ART. 20,· - Sont ahrogés par le présent décret: 
, Les dispositions des décrets des 15 février et 21 
juin 1938, l'arnêté minisf,ériel du8 avril 1938 et l'acte 
dit décret du 19 mai 1941 concernant le conditionne­
ment et son oontrôle à la colonie. 

ART. 21. - Le ministre des colünies est chargé de 
l',exécutiün du présent décr.et, qui ,sera publié au 
Jour/Wl officiel de. la Répuhlique française et inséré 
au BuUetin 0ffit;.el du :ministère des colonies. ~ 

Fait à Paris, le 17 octobre 1945. 
C. DE ûAULLE. 

Par le Gouvernement provisoiré de la République 
française: 
Le MinisËre 'des Colonies, 

P. GIACOBBJ.:....-__._-­

http:0ffit;.el
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lademnité .c: mi.si4D aux· colonies 

. '.ARRETE N<; 722/CAB. da 18 décembre 1945. 

L'ADMINIS"FRATEl,}R EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALI'E~ DE L/\ LÉGlpN D'HONNEUR, 

CROlX Df! OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du COl!UJ1issaire de la ~épublique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dé"",nses administratives du To!!,o, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 
. Vu 1,- décret du 16 avril 1924 .sur le mode de promulga­

tion el de publication des textes réglementaires au T9go; . 
Vu l'arrêté général nO 3553 AP. du 23 novembre 1945; 

ARRETE: 

!, (ARTICLE PREMIER. - Est pr,omulgué d:ans le terri­
toire du Togo, le décret No 45-2464 du 18 octobre 
1945' port,ant suppression de l'indemnité de misskm 
a.ux colonies. pour les membres des oorps de coRtrôle 
militaire. 

:ART. 2. Le présent al'l'êté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1945. 
P(}ur le Commissaire de la République pi. et P.o,., 

Le Cltet da Bureau des FituIJ/ces , 
• OrdonlUlteitr-Délégaé, 
chargé de l'expédition des 	aflaf:res 

courOlltes et urgentes, 
P. SANSON. 

Le 'Oouvernemënt provisoire de la République 
française, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Comité 
françàis de la libération nationale, ensèmble les ordonnances 
des 3 juin et 4 seprembre 1944; . , 

Vu l'article 35 du déc",t du 14 décembre 1923 instltu••t 
une indemnité journalière de mission au~ 'colonies aux foIre­
~onnaires dé l'inspection des colonies et ses modifIcationst 
notamment le décret du 13 juillet 1943 étendant le bénéfice 
de l'indemnité susvisée aux membreo du corps de conlrôle de 
l'armée. de ta marine et dl! l"air ~ 

Vu' l'article 2 du déc",t du 16 septembre 1943; 
Sur le rapport des ministres des colonies, de 1. guerre,

de la marine1 de l'air et des finances; , 
Le eonseil des ministres entudu; 

DECRETE: 

, ARTICLE PREMIER, - L'indemnité' j'Ournalière de 
mission aux oolonies allooée aux membres des corps 
de contrôle des départements de la guerre, de la ma­
rine, de l'air et des. colonies est supprimée à oompter ' 
du 15 avril 1945, " 

ART. 2. - Les f.onctionnaires militaires prédMs~ 
dans les cadres"en mission en Algérie, dans les colo­
nies, protectorats et territoires sous mandat français, 
perçai vent, à partir de la même date, leur' solde et 

accessoires de solde' suivant les règles en vigueur 
'pour les 'Officiers des armées de terre, de mer et de 
l'air en service dans les 'mêmes territoires, oompte tenu 
des modalités d'application ci-après: 

a) L'indemnité de dép'art colonial est fixée à trente 
jours 	de solde budgétaire pour une mission de huit 
mois. 	 Elle est réduite ou aJugmentée' pr'oportionneUe. 
ment à l~ durée réeUe de la mission sans pouvoir dé- ' 
passer soixante jours de, solàe. ' 

Cette indemnité n',est pas aHauée dans le bassilj mé­
diterranée.n ; 

b) Les indemnités pour dép!acement temporaire sont 
aHouées pour chaque j-ournée passée en mission, aux 
taux pré\\us pour les officiers généraux. En cas de 
mission prolongée dans ,une même localité au del'à du 
trentième jour, Findemnité journalière réduite est al­
louée sans limitation, de durée. 

'ART, .3. - Les soldes et indemnités des fonctionnai­
res de l'inspection des colonies en service en France 
et à l'étranger demeurent à la charge de l'Etat; l'es 
allocations supplémentaires qu'ils perçûivent ,en mis­
sion dans les territoires français d?outre mer SfOnt à la 
charge des budgets généraux ou locaux de ces terri­
!>aires. 

ART. 4. - Tûutes dispositions oontr,aires sont ab~o­
gées, notaminent 'l'article 35 du décret du 14 décem­
bre 1923, le décret du 13 juillet 1943 et l'article 2 
du 'décret du 15' septembre 1943. 

ART. ,5. - Le ministre des oo]ûnies, le ministre 
de la guerre, le ministree de la marine,' le ministre de 
l'air et le ministre des finances soot chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé­
cret, qui sera publié au !damai officiel de la Répü­
blique française. ' 

Fait à Paris, le 18 octûbre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 

Le Millistre 'des Colonies, 
P. GIACOBBT. 

Le Ministre 'de la Guerre, 
, 	 André DrETHELM. 

Le Mùùstre de la M arille, 
Louis 	JACQUr,NOT. 

Le Ministre de l'Air, 
Charles TILLON. 

.Le Ministre des FllIOlICSS, 
R. PLEVEN. 

DivOfee -- S'paraUoA de c:orps, 
ARRETE·No 737/CAB. 'da 18 décembre 1945. 

L'ADMINISTRA-rEUR EN CHEf DES COLONIES, 
C!iEVALIER OE LA. LéOlON n}HONNEUR, 

, CROIX DE Guen:ru::, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOQ P .. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déilerminant 1 .. attributions 
et les pouvoirs du CommiSsaire de la République ali Togo; 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réducfÎ<lll des 

dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 .sur le mode de promulgJ1­
tion et de publication des t""tes réglementairu au Togo; 

Vu le décret du 15 juillet 1941 éteodant au. territoires 
relevant du minist~re' des colonies autres que ~les Antilles et 
la Réunion, les disposition. de 1. loi du 2 avril 1941 SUr le 
divorce et la séparation de corps, -promulgué au Togo le 
25 août 1941; . . 

Vu J'arrêté ·général nO 3.5.12 A~. du 21 novembre ~945; \ 

ARRETE: 
A~TtCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du TOg'<l, le décret. NI> 45.24.84 du 20 ocrobre 
1945 portant adaptatLon aux oolonies autres que" les 
Antilles et la Réuni<ln· des disposi!i<lns de la loi du. 
12 avril 1945 sur le div<lrce et la séparati<ln de corps. 

AIIT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 21" décembre· 1945. 
H. GAUDILLOT. 

~_~~.c"-._ 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, . 

Sur le rapport du ministre 'des colonies et du garde des 
sceaux, ministre. de la justice, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant ÎIIstitution du Comité 
français de la libération nationale} ensemble- les ordonnances 
Ides 3.iuin et 4 s.pt.mbr~ 1944; . 

Vu l'article 18 du sénafus consulte du :3 mai 1854. 
Vu les décrets ayant rendÙ' les dispositions du coge civil 

apyHcables dam; les colonies autres que les Antilles et la 
Reunion; 

Vu la loi du 12 avril 1945 sur le divorce et la séparation 
de corps, 

DECRETE: 
'ARTICLE PREMIER. - Est constatée la nullité de l'ac· 

te dit décret du 15 juillet 1941 portant extension aux· 
territoires relevant du secrétariat d'Etat auX ool<lnies, 
autres que les Antilles et la Réuninn, de la loi du 2 
avril 1941 sur le divorce et la séparation de corps. 
La con:,latation de cette nulIité ne porte pas atteinte 
aux effets découlant de l'application de ce texte 
ilvant la mise en vigueur du présent décret. 

AIIT. 2. - Le chapitre 1" du titre sixième du code 
civil intitulé: « Des causes du divorce » est rédigé 
oomme suit: 

« Ait. 229. - Le mari pourra demander le divorCE! 
pour cause d'adultère de sa femme. 

« Art. 230. -' La femme pourra demander le div<lrce 
pour cause d'adultère de son mari. 

« Art. 231. - La condamnation de l'un doS époux 
à une peine afflictive et infamante sera pour· l'autre 
époux une cause de divorce.· 

« . Art. 232. - En dt'!hlOrS des cas prévus aux arti. 
des 229, 230 et 231 du présent oode, les juges ne­
pe!Uvent prononcer le divorce, à_ la demande de .l'un . 
des époux, que p:mrexcès, sévices. 00 injures de l'un 

envers l'autre, l<lrsque ces faits oonstituent une viola­
tion grave ou renouvelée des deroirs èt olYligati<lns 
résultant du mariage et rendent intolérable le maintien 
du lien conjùgal )). 

ART. 3. - Les articles 238, 239, 246 (alinéas 1er et 
2), 248 (alinéa 3), 249, 302 et 308 sont rédigés oomme 
suit: 

« Art. 238. - Au jour indiqué, le juge entend les 
parties en personne; si l'une d'elles se troove dans 
l'impossihilité de se rendre 'auprès du juge, ce magis­
trat détermine le lieu <lÙ sera tentée la oonciliatLon, OU 
donne oommission pour entendre le défendeur; en cas 
de non.oonciliati<ln 'ou de défaut, il rend Une ordon­
nance qui constate la non·mnciliation ou le défa,\1t et 
autorise le. demandeur à assigner devant le tribunal. 

« Il statue à n'Ouve,a!U;. 's'il y a lieu, sur la résidence 
de l'élx>uX demandeur, sur la garde provisoire des'. 
enfànts, sur la remise des effets personnels, et il a la 
faculté de statuer également, s'il y a lieu, sur la de· 
mande d'aliments. 

« En outre, en cas d'existence d'enfants, il com" 
met toute personne qualifiée pour reoueiIlir des rensei­
gnements sur la situation matérielle et morale de la 
famille, sur les conditions· dans lesquelles vivent et 
sont élevés ces enfan\<; et sur les mesures à prendre 
éventuellementt quapt à leur garde définitive. 

« L'ordonnance est exécutoire par provision; ene 
est susceptible d'appel dans les délais fixés par l'arti­
cle 809 du code de procédure civile. 

« Lorsque le tribunal ,est saisi, les mesures provisoi­
res prescrites par le juge peuvent être modifiées ou 
complétées au cours de l'instance par jugement du 
tribunal. 

« Avant d'autoriser le demandeur à citer, le juge, 
peut, suivant les circonstances et sauf à ordonner les 
mesures provisoires nécessaires, ajourner les parties 
à" une date qui. n'excédera pas 'six mois. Ce délai 
pourra être renouvclé, sans toutef<lis que sa {furée 
totale puisse dépasser une année. 

{( L'époux demandeur 'en div<lrce devra uset de la 
pernüssion de citer qui lu,i a été acoordée par l'{)fdon~ 
nance du président dans un délai de vingt Jours à 
partir de cette ordonnance. 

« Faute par l'époux-demandeur d'avoir usé de cette 
permissIon dans ledit délai les mesures provisoires 
ordonnées à son profit cesseront de pleln droit. 

" Art. 239. - La cause est instmite en la· form:e 
ordinaire ·et débattue en chambre du oonseil, le minis­
tère public entendu. Le jugement est rendu en audience 
publique. 

\( Le demandeur peut, en tout état de cause, trans­
f<lrmer sa demande en divorce, en demande en sépara­
tion de corps. ' . 

« Les demandes recon'lentionnelles en divorce peu­
vent être intr,oduites par IUn 'simple acte de conclusions. 

" La reproduction des débal;l, par la \loie de la 
presse dans les instances en divorce, est interdite sous 
peine de l'amende édictée par l'article 22 de la loi du 
29 juillet 1881 )}. 

http:45.24.84
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« Art. 246. _. Alinéas 1cr et 2. - Lorsque la 
demande en divorce a été formée pour toute autre 
éause que celle qui est préwe par l'articJe 231, le 
tribunal, . encore que cette demande soit bien' établie, 
peut ne pas prononcer immédiatement le divorce. 

(1 Dans ce cas, il maintient ou prescrit l'babitation 
séparée et les mesures provisoires pendant un délai 
.qui ne peut excéder une année ». 

« Art. 248, - Alinéa 3. - En cas d'appel, la cause 
est débattue .en chambre du conseil., L'arrêt est 
rendu 'en audience publique ». 

« Art. 249. - ~ Le jugement ou l'arr.êt qui prononce 
le divorce n'est pas susceptible d'acquiescement, à ~ 
moins qu'il n'ait été rendu sur converSIQn de sépara­
tion de corps ». 

Art, 302. - Les enfants seront confiés à l'époux. 
qui à obtenu le divorce, à. moins que le tribunal, 
sur la demande 'de la famille oU du ministère public 
et au vu des renseignements recueillis en application 
de l'article 238 (alinéa 3) n'ordonne, pour ··le plus 
grand avantage des enfants, que tous ou que1queS"llns 
d'eux seront confiés aux &oins, soit de l'autre époux, 
soit d'une tierce personne », 

« Art. 308. -,-- Les artic1c.s 247 et 248 dû code civil 
~nt applicables à la. procédure. de séparation de 
œrps ». 

ART. 4. L'article 301 du oode civil est complété 
par les dispositions suivantes, 'I\Ii fQrmeront le second 
alinéa de cet article: 

« lndé'pendarnment de toutes autres Jréparations dues 
par l'époux contre lequel le divorce a été prononcé, 
les juges pourront allouer ail conjoint qui a obtenu 
le divorce des dommages-intér,êlG poUl' le préjudice 
matériel ou moral à lui causé par la dis,solution du ma­
riage »; 1: " 

ART. 5. - L'.artide 819 du code de procédure civile 
est modifié ainsi qu'il suit : 

« La cause sera instruite et jugée dans les conditions 
prérues par l'article 239 du code 'civil ». 

. ART. 6. - Sera punie d'un emprisonnement d'un à 
six mois .et d'une amende de 100 a 10,000 F toute per­

. lIOnne convainoue d'avoir offert ou fait offrir ·ses ser­
vices ooit par la voie de la . presse ou par affichage, soit, 
d'une façon habituelle, par lettres, ciroulaires, visi-·. 
tes, toutes autres démarches OU tout moyen de publici­
té en vue de faire· engager ou pour~uivre Une procé­
dure de divorce .ou de séparation de oorps. 

AilT.7. - L'jlrticle 310 du code civil est rédigé 
oomme 'Suit : 

« Lorsque la séparation de corps aura durée trois 
ans, le jugement sera dednoit converti en jugeinent 

.<ie divorce sur la demande rormée par l'un des époux. 
« Les dépens relatifs à cette de,mande ser'Ont mis 

pour le tout à la charge de celui des époux, même 
demandeur, contre lequel la séparation a été prononcée, 
et pour moitié à la charge de chacun des époux 
si la -séparation a été prononcée oontre eux à leurs 
torts réciproques. ' 

« Les dispositions du jugement de séparati'On de 
corps accorda.nt une pension alimentarre à l'époux qui 
a obtenu la séparation conser\'ent en tous cas leur effet. 

« Cette -nou~elle demande sera introduite par assi­
gnation, à huit jours francs, en vertu d'une ordonnance 
rendue par le président. 

« Elle sera débattue en chambre du conseil . 
« L'·ordonnancenommera un juge rapporteur, 'Ordon­

nera la communication au ministère public et fixera 
,le jour de la comp'arution. 


« Le jugement sera rendu en audience publique. 

« La caùse en appel sera débattue et jugée en cham­


bre du co!1seil sur. rapport, le ministère publicenren­
du. L'arrèt sera rendll,en audience publique". 

ART. 8. - Le ministre dès colonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret,_ 
qui sera publié au Jouma! officiel de la République 
française, aux Joarnaax officiels des colonies intéres­
sées et inséré au B.ulletill officiel des colonies. 

Fait à Paris, le 20 octobre 1945, 
C. DE OAULLE. ' 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 
Le Ministre 'des Colonies, 

p, OIACOBBI. 
> Le Garde. des Séeau.x, Millistre de la Justice, 

Pierre-Henri TEITOEN. ,~ 

Presas 

ARRETE No 738/CAB. da 21 décemlrre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES CoLONIES, 
CHI!VALleR DE LA LtmoN D'HONNEUR, 


CstolX DE GUERRe, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. > 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Cœp.missaire de la République ·au ·Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modif~é par ce1ui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 'H; avril 1024 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au 1ogo; 

Vu le décret du 28 septembre.. 1939 rendant applicables au 
Camèroun et aU Togo les dispositions du décret du le< 

'septembrê 1939 réprimant la pUblication d'informations de 

nature à exercer une influence fâcheuse sur l'esprit de J'armée 

et des populatiollS, promulgué aU Togo le 17 décembre 1939; 


Vu le décret du 17 aoilt 1944 rendant applicable au Togo
l'ordol1J:l.nee du fi mai 1944 sur k régime de la presse en 
temps de guerre, promulgué au Togo le 6 janvier 1945; 

Vu le décret du, 29 décembre 1922 relatif au rég'ime de 1.· 
presse au Togo, promulgué au Togo le 31 Janvier 1923; 

Vu le radiotélilgramme officiel uo 004 AP. en date du 
. 20 décembre 1945 du GouVerneur général, Haut·Commis- . 

saire; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo, le décret Na 45-021. dU 3 déœmbr.<I ~ 

http:accorda.nt
http:l'arr.�t


25 1er janvier 1946 JOURNAL .OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

1945 portant extension au territ'oire du Togo de l'arti- . 
cle 1er de l'ordonnance du 15 juin 1945 portant S'l1p-. 
pressb()n de la censure préalable pour la presse fran­
çaise. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où· besoin sera. 

Lomé, le 21· décembre 1945. 
H. GAUDlLLOT. 

OECRET No 45-021 du 3 décembre 1945. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu la loï du 2 novembre 1945 portanf organisation pro­

visoire des pouvoirs publics;' 
Vu le sénatus~consulte du 3 mai 1854; 
Vu la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et 

notamment son article 69; 
Vu Je dcrret du 27 août 1939 relatif à l'application du 

décret (l u 24 août 1939 concernant le contrôle de la presse 
et des publications; 

Vu le décret du 28 septembre 1939 rendant applicables au 
Cameroun et au' Togo des, dispositions .du décret du 1er 
septem~re --1939 r.éprimant la publ,ication d'info.rmations ~e 
na1ure li ,~X€rcer une influence facheuse 'sur l'esprit de l'armee 
et des populations i 

Vu l'ordonnance du fi mai 1944 sur le régime de la 
presse en temps de 'gUerre; 

VÙ· le décret du 17 août 1944 rendant applicable au Togo 
l'ordonnance du 6 niai 1944 susvisée; 

Vu le décrc! du 29 décembre 1922 relatif au régime de la 
presse au Togo; 

Vu J'ord~nnance du 15 juin 1945 portant suppression de la 
eensure 'préalable pour la presse française en Frimee modifiée 
par Pordonnance du 12 octobre '1'945' portant suppression- de 
là censure pour les infonnations d'ordre miUtaire, 

DECRETE: 

ARTICLE PRE~IER. L'articIe 1cr de l''Ûrdonnance 
du 15 juin 1945 est déclaré applicable a\J'Togo. 

ARt. 2. - Le garde des sceaux, ministrç de la 
justice, le ministre de l'inf<Jfmation· et le ministre des 
colonies sont chargés, chacun en. ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui Sera publié au 

. JowlIIll olficîel de la République française, au Jourlllli 
officiel du Togo et inséré au Bulletin officiel du 
ministère des· colonies~ 

Fait à Paris, le 3 décembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République française, 
Le Mftûstre des Colonies, 

Jaeq'l1es SOUSTELLE. 
Le Garde des Sceaux, MinistTe de hl JustICe, 

. Pierre-Henti TEITOEN. 
Le Miniaire 'de l'Information, 

André MALRAUX, . 

ORDONNANCE N<> 45-1282du.15 juin 1945. 

Le Gouvern,ement provisoire de· la République 
française, - . 

Sur le rapport du ministre de l'Information; 

Vu l'ordonnance. du 3 juin 1943 pOrtant Înstitution du Comité 
français de la libération nationale, ensemble les ordonnances 
des. 3 juin et 4 seprembre 1944; 

Vu le décret du 27 août 1939, relatif à l'application du 
décret du 24 août 1939~ concernant le contrôle de la p'resse 
.et des publications; , , 

Vu le décret du 1er septembre 1939, réprimant la publica­
.{ion dtinformation de nature à exercer une influence fâcheuse 
Sur l'esprit de l'armée et des populatîons~ 

Vu l'ordonnance du 6 mai 1944 sur le régime de la presse 
en temps de guerre. 

Le Comité juridique eritendu,' 

ORDONNE, 
ARTICLE PI<EMIER. - Le contrôle préventif des 

dessins, clichés ou écrits de toufe nature destinés à 
être publiés en France dans la presse française est 
supprimé. . . 

Fait à Paris, le 15 juin 1945. 
ç. DE GAULLE.. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
française: 

Le Ministre 'de l'l!tformation, 
. Jacques SOUSTELLE_ 

Le Oarde des Sceaux, Ministre de ·la Justice, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le ministre 'des affaires étrangères, 
Georges BmAuLT. 

Le Mittistre "de l'Intérieur; 
A. TIXIER_ 

Le Ministre de la Ouerre, 
A. DIETHELM. 

Le Minis/re de la marine, 
Louis JACQUlNOT.

Le Mitûs(re 'de l'Air, 
Charles TILLON. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Douanes 

ARRETE N« 1458F_ du 22 mdi 1944. 
LE OOUvERNwn GENÉRAL DE L'A. O. l'., 

CHEVALII:!R DI:! LA LtoION o'HONN!UR, 

Vu le décret 'du 18, octobre 1904, réorgani;;:ant le Oou~ 
vernement général de l'Afrique occidentale française, et les 
textes modificatifs supséquents; • 

Vu Jé décret du 30 "décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notammc~t l'article 74, paragraphe Bi 

Vu le décret du 22 septembre 1942, approuvant l'arrêté 
du 17 juillet 1~42, fixant les· quotités, le mnde d'assiette et 
les règles de percepiion des qroits d'exporfatioll en Afrique
occidentale .françalsê ~ r 

. Vu le décret du 23 juillet 1943, fixant les attributions du. 
Commissaire aux Colonies; 

Vu lfarticle 25 de l'arrêté du 31 mai 1930, modifié par 
arrêté du. 28 juillet 1938, réorganisant les Chambres dé 
-commerce 'en AfrJ.que occidentale fra~çaise; 

Vu l'urgence; 
La Commission permanente du Conseil de Gouvernement 

entenduei 
Sous réserve d'approb~tion par décret, 

ARRETE ,_ 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau 11 annexé à l'arrêté 

du 17 juillet 1942 est modifié aInsi qu'il suit, 

http:45-1282du.15
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NUMÈROS TARlF FISCAL 
. DU TARIF 

et de' 
1. nDmandaillr. 

DESIGNATION DES PRODUITS ---~''T----
UNITÉS QUOTITÉ 

officielle de perception des droits 
. 

. 

l. - ARTICLES NOUVEAUX 

1920 il Peaux: et pelleteries préparées: de bovidés 100 kg. brut 220 • 
924b tannées.. corroyées ou autrement autres. Valeur 14% 

~ [l, - A RTICLES MODIFIÉS 

95 à 99 Graisses de poissons'et tous 31).tres produits industriels prove­
101a nant de la pêche . , Valeur 14% 

105-106, 106 b 1 Dents d'éléphants (défellses et machelièresl et d'hippopotames. - 25 % 
110 Autres matières dur"es à tailler. - 14 % 

Colas Kg. net' 5 » 
149 à 162 Fruits frais forcés 'ou non "Autres: anan'as,

)inclus bananes, etc.. Valeur 5% 
Cola. séchés. Kg. net 5 •Fruits secs ou tapés entiers ou en mor~163 à 170 

<Autres: ananas,
inclus ,ceaux (pou~re, farine, etc.) ) 

bananes, etc.. Val.eur 5~ 
- t4 j{ 

223b 
Graines de bére!.199 b 
Bentamaré . Kg. net 270 
Maniguettes • • Valeur 25 % 

270 
232 b " 

Essence de citronnelle. - 25 % 
Esse~ce dloranges ~ ~ - 25% 

269 a à 270 
269 b 

Autres huiles volatiles ou essences - 25% 
Gommes arabiques' dure, friable et déchets'275 a à 275c - 14% 
Gomme à l'état naturel autres,~ - 14%276 
Kinkéliba (feuille. et grailles) - 14% 

291-292 
291 b 

Autres racines fraîches ou sèches, berbes, fleurs, feuilles,., . 
écorces, fruits et graÎnes médicinaux294 à 297 - 14% 

. inclus 
- 14 %Pâte. de cellulose368 b 

ÀRT. 2. - Les Gouverneurs des colonies du groupe 
et le Gouverneur,. Administrateur de la Ciroonscrip~ 
tion de Dakar et Dépendances sont chargés, chacun 
en ce qui le ooncerne, de l'exécution' du présent arrêté 
qui Jlera' communiqué et publié partout où besoin 
sera dès :son approbation par. décret, 

Dakar, le 22 mai 1944. . " 
POItr le Gouverneur 'gétiéral. elt toumée, 

Le Goaver/Wltr, Secrétaire général P. t., 
chargé 'de l'expéditiOlZ -des affaires coU/"ames 

mGo. 

';4RRETE Ne> 3788/DW/D. da 12 décembre 1945. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL Dl! L'A. 0, 1"., 

CHEVALIER. \DE LA LtOlON D'HONNeUft, 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Ü<lu· 

vernoment général d~ l'A.O.F. et les actes modificatifs 
subséquents ; 

Vu la délibération et l'arrêté du 20 aollt 1943, ~l'Priiuvé. 
l'ar décret du 2 octobre 1943, suspendant la perœphon des 
!lroits de surtaxes et portant refonte du tarif fi.cal d'entrée;. 

Vu l'arrêté du 8 juin 1925, fix••t la composition et les 
attributions de la commission supérieure des mercuriales; 

Vu les propcllltions .fonnulées par les commissions locales 
de révision des mercuriales et après_ avis de la commission 
supérieure des 'mercuriales; , 

La Commissîon permanente du Conseil de Gouvernement 
entendue; 

ARRETE; 

ARTICLE PIlEM1ER. - Les droits « ad valorem » ap­
plicables aUX marchandises à l'entrée de l'A.G.f'. se­
ront liquidés par les douanes, pendant le premier 
semeswe 1946, en· oonfonnité des indiclltions du ta­
.bleau . ci-annexé. 

ART. 2. - Les Gouv.erneurs des colonies du groupe 
et l'Administrateur de la Circonscription de Dakar et 
Dépendances sont chargés de' l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et oommuniqué 
partout où besoin. sera, . 

Dakar, le 12 décembre 194.5. 
P. COURNARIE.-----e-­
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Valeur 
mercurialeUNI'I'ÉDÉSIGNATION DES P~ODUITS OBSERVATIONS

1er tamuln 
1946 

PRBMIÈRE SE<::TION - Matières animales 

CHAPtfRE Il. - Produils el dépcuilJes d~animaux 

100 K li2 B.42 69 . ~ complet OU,écrémé, naturel QU stérilisé, évaporé 1.350 

42 
 Lal~ cOllcent~é c90lplet jliqUide oupâfeux,70 1.450 

42 
 ou écrémé sans sucre solide.. ~ . ,71 3.500 

, 

DEU"'ÈMB SECTION - Matières végétales 

CHA.PITRE vI.' - Farineux aiÎmenÎaires 

100 K B.383 116 Farine de fralnent en sacs. • 680 

383 
 123 Malt entier. 900 

CHAPITRE VIlL - Denrées coloniales 

'de cousommalÎon 


218383 Lait concentré ad,ditionné de sucre, 1iquide ou pâteux. 100 K 1]2 B. 2.000 1 

QUI<TRlt'lE SEC'rIO~ ~ Fabrications 

CffAPn'RE XXIII. - Verres el 'Crislaux 


383 
 723 1 Bouteilles ; dames-jeannes et bonbonnes La pièce 180 
et fJacons ) de plus de 01,50 Le cent 400 
Îrnportéts autres de Ol,10 à Olt 50 • 200 
pleins de moin~ de 01,10 ' 120 

CJlAPlTltE :xXV. - Tissus 
(t) Ln merGurioJe.ll'n.ppliqueSacs c:olltanant du sucre américain • 

/
Diftn Simple ou 

nu:!: futame~ en bob importéesdouble emballage 
CHAPI'rRE XXVI. - PaPier et ses applications pleine$ ù~ liquideR u,ds à 1ft 

valeur il l'exclusÎ011> de ceU/)$
Films dnématographiques impTession~és •383 896 Le ~ètre de long. 3 c:ontenant des iiquides taxés: 

.spéci6quef!lent (tela que yioa 
CHAPJ1'RE XXVIII. - Ouvrages en ~lé'tJux 

de liqueun.nleool. de.) qui. en 

FCtts en fer importés pleins de gas~oilst fuel~oÙs, road: --vertu de)nregiemenhillon doua 

ails et brais mous. 
383 1113 

100 K, N. aière,t"m[ t;iauées cçmme em­100 
Filts en fer importés pleins autres. ., ,50 ballages san. valeur mar<:hande,383 1113 

HOTA : Le" val<!lurli de. n'lur­
CHAPITRE X~XX. - ft/euhles el ouvrages en pal.s 

curiale. s',appliquent aux pro­

1/2 muids et tous fûts d'une duit. nOlllPl6ment foprh :\u 

cDnl~nance lI11p~rl~ura à 250 littU ,tablel1u, il j,'excluiiion de (leu:rLa pièce 6001175 F6ts en bois ;mpor~ \ 
Barriques de 220 à 250 litres, qui Jeu' ,ont ou pour.mieut300tés pleins (1). . ( 
Sixains et autres embanages le.ut' f:tI'e auiruilé.s ,i\ ln lIiuite Il 

aimilairas de moins de f20 li~res. d'arrAté& de dnslJemeat. :200, 
..- ."-==zz:s' 

, 

Vu Pacte' dit « loi du 14 mars 1942 »~ complétant, modi .. 
fiant et tooifiant le régime des prix, dans les territoires 
relevant du secrétariat d/état aux colonies; 

Proclults eDl.,niaux 

i4RRETE Nf> 3681 SE. du 1er décembre 1945. 
LE GOUVERNEUI\ GtNÉAAL DE L'A. O. F., 

CiEVALIE.ft oe 1.A LÉQlQN D'HONNEUR, 

COMPA01'lON DE LA L!IlÉAATlON, CROIX DE OuERl\E, 
Vu le ,décret du 18 octobre 1904 portant réorganisaüon, 

du Gouvernement général de l'A.O.F. et ,les texœs subsé­
quents qui l'ont modifié; 

Vu Pan:êté no 1680 SE. du 3 mai 1943, modifiant l'arlâcle 
2 de l'acte susvisé du 14 marS 1942; 

Vu' l'.ordonnance du 27 mai 1944, attribuant f~rce de 
ilé<ret li la réglementation sur le régime des prix. issue de 
l'acte dit « loi du 14 mars 1942 », pr&édeniment validé 
par l'ordonnance du 10 septembrë ~943; 

http:CiEVALIE.ft
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Vu le câblogramme ministériel 3382 A"/I. du 7 novembre 
1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La valeur FOB port d'embar­
quement des produits ci-dessous désignés, de la récolte 
1945-1946 et destinés à l'exportation hors des terri­
toires de l'A.O.F. est ainsi fixée à la tonné : . 
1~ - Plilmistes : . . 

En provenance de Casamance, de la zone maritime 
de la Guinée française, de Côte d'Ivoire, du Daho­
mey et du Togo. 

(Exportation en vrac)'.. . . . . . . 3.500 fis. 

20 :- Huile 'de p'alme indigène: 
Toutes provenances, (exportation en 

fOts fer à rendre) . . . • . • . . . 6.000­
Huile de palme 'de ptalZidtion : 

. Dont le taux d'acidité ne dépasse pas. 

50;0 à la. fabrication (Exportation en· fûts 

fer à rendre) • . . • . . . . 8.000 ­

3<> - Co praft : 
Toutes provenances (!=,xportation en 

vrac). . . . . . ; 6.000 ....:: 

4q - GrniJiBs de cotM: 
Toutes provenances (Exportation en 

sacs U5agés) . . . . . . . . . . . 1.600 -. 

ART. 2.- Les Gouverneurs des colonies du groupe,. 
et le Commissair·e de I!I République au Togo sont 

. Chargés, chaoun eli ce qui le concerne, de l'·exécu­
. tion du présent arrêté qui sera .enregistré, oommuniquê 
et publié partout olt besoin sera. . 

Dakar, le 1er décembre·1945. 

Pour le G(Yu,vemeur Gétuiial et p. d.,. 

Le Gouverttellr, Secrétaire 'Geniral 


Y. 0100. 

'(tRRETE N"-3717 SE. 'du 6. dJçembie '1945. 


LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE. L'A. O. F., 

CHevALlER. DE LA L'talON n'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
VU le décr~t du 18 octobl;!! 1904, portant réorganisation 

du GôuV<'rnement général -de l'AD.F. et les textes subsé!<_ 
querds qui l'ont modifié; 

Vu l'acte dit it. loi du 14 mars 1942 )', complétant) madi.. 
fiant e~ codifiant le régime des prix, dans les territoires 
relevant du secrétariat d'état aUx colonies; 

Vu l'arrêté no ·1680 SE. du 3 mai 1943, modifiant l'article 
2 de ~ l'acte susvisé; ­

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944, attribuant force de 
~écret à la réglementation sur le tégime des prix, issue de 
l'acte -dit « loi du 14 mars 1942 », préoédemment validé 
par l'ordonnance du 10 •.epœmbre 1943; 
. Vu lés télégrammes ministériels nO 3622 "/1. et 3623 A"t'. 

du 27 novembre 1945: . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La valeur FOB port d'~mb'ar­
quement dei! produits suivants de la campagne 1945. 
(I~46 destinés à l'exportation hors des territoires 
de l'A.O.F. est ainsi fixée, à la tonne: 

- 10 - Aracltides dJcQrtiqtiées du Soudan: 
(Exportation en vrac) . . . . . . 6.200frs. 

2q - Arachides dJcartlquées de la Côte 

'd'Ivoire, du Togl), du Daltomey et dit 

Niger: . 


(Exportation en vrac) . . . . .... 6.000 
30 _. CaoatcllOuc Syt.'estre, toutes 

pro~'ellUJlCes: (Exp;)rtation en bérés) 
Première qualité . . . . . 27.500 
Deuxième qUlllité . . . . 24.650 ­
Déchets . . . . .. . . . 16.400 

4f> ....:. Ore 'd'abeille clarifiée, toutes 

prm'encillces : 


(Exportation en sacs) .. . 34.600 

• 5<> - /(apok egie.1e; toutes piove. 
/lances: (Exportation' en balles pr~. 
sées et cerclées) 

Qualité supérieure . . . . . 21.000 ­
Qualité moyenne.. • . . . . 18.700 ­
Qualité .ordinaire . '.' . • . 16.800 ­

6<iMiel, taules provenances: 
(Exportation en fûts." rendre) • "16.000 ­

7d Graities de ficilt, tdutes 

provllnances : 


(Exportation en sacs) ... ' . 4.800 ­
80 -, Graines de sésame, toutes 


provenatu:es : 

(Exportation 'en sacs) '. . . 4.500 ­

9<' Graines ·de Soja, toates prove­
nonces: (Exportation en sacs) 

Variété Kédélé .blanc .. . 4.23ll ­
Variété Mocara noir . . . 3.910 ­

l(1ci Tapim::a, f:oides. pr·ove.'Ulnces : 
(Exportation en saes) . . . . . 7.250 ~ 

ART. 2. - Les Gouverneurs des oolonies dt! groupe, 
le Commissaire de la République au Tog.o et l'Admi. 
nistrateur de la drconscription de Dakar et Dépen­
dances sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, 

, de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, 
oommuniqué et pUblié part<:IUt où bewin sera. 

D,akar, le 6 décembre 1945. 

PO'Ilr te GiJuvfJrneur Getuirat et par tUtégatwn, 

Le Gouverneur; Secrétaire Geltérat, 


Y. DIGO. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Réf..rme jI.cale 

Impôt sur les bénéfices mdustriels et commerciaux 

ARRETE No 323/co. (Ûl 15 juin 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CROIX DE GUERRE -:,' MÉDAILLE Of! LA Rt!SlSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le. attribuliollS et 

les p<>uvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par c'elui du 

20 juillet 193;; 


Vu les dispositions de l'article fi de l'arrêté 5i6 du lé 
octobre 1941 instituant au territoire du Togo des impôts 
cédulaires et un impôt général sur le revenu, approuvé par 
T.0. 	n" 486 r/3 du 18 décembre 1941 et stipulant: 


fi. des arrêtés locaux déterminent les conditions dans les­
queUes sont .admises : ' 

les provisions destinées en sus des amortissements normaux; 

au renouvellement de l'outillage et du matériel »; 


Vu l'arrêté 'local 481 du 1er septembre 1942 fixant les 
conditions d3P"s lesquelles pourront être constituées des prQ.< 
visions pour renouvellement de l'outiHage et du matériel; 

. Vu la lettre nO 210 F3fcD. du 3 mai 1945 du Gouverneur 
gé.néral, Haut..Commissaire; 

le Conseil d'Administration entendu; . 

Sous réserve de l'approbation du Gouverneur général 

Haut-Commissaire en CommÎssion permanente du Conseil 

de Gouvernement; 


ARRETE: 

ARTICLE -UNIQUE. 1,e 1er alinéa de l'article 4 de 

J'arrêté susvisé du 1er septembre 1942 est complété 

comme suit: ' 


"Le délai pré\'U ci-dessus, dans lequel doit être 
«réalisé le renoovellement' de l'outillage et du maté­
« riel, ne pourra, ·en tout état de cause, venir à expira­
« tion avant Je 31 déœmbr<'! de la troisième année sui­
« vant celle de la cessati'Ondes hostilités».' 

Lomé, le 15 juin 1945. 
1- NOUTARY. 

(Appr(JJJvé par arrêté génêtal Nb 3766 P.3/CD. du ­
11 déceml/re 1945). 

-'---_.-!...---''--

Imptîl personnel ~ impôt sur la populatioll /lottante 

, 
ARRETE No 645/CD. du 17 novembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEP Dis COLONIES, 

CHEVAliER. DE LA ÜOION D'HONNEUR, 


CRoIX OE GUE1UtE, \ 

COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. !., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbutlo .. 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu I~ décret du 19 septembre 1936 portàJlt réduetion des 


dél'!'nses àdminl5tratives du Togo, modifié par celui du 20 

juIllet 1937; 


Vu le décret du 20 décembre 1943 déterminant en matière 

fiscale 1.. attributions du Commissaire de la République au 

Togo; 


Vu les .rrêtés 526 et 534/co. du 17 octobre 1944 régle­

mentant l'impôt personnel e~ en fixant 1~ taux pour 1945; 


Vu' les arrêtés 527 et 535jco. du '17 octobre 1944 régle­
. mentant l'impôt sur la populaHon flottante et en fixant les 
.taux pour' 1945; . 

Vu la' circulaire 471 F3fco. du 15 octobre 1945 du Gou­

vernem' général de l'A.o.F. visant la. fisc.lité 1946; 


Le Conseil d'Administration entendu le \7 novembre 1945; • 
Sous réserve de· l'approbation du Haut~Com~iSsaire de la 


République; 


ARRETE: 

A~TICLE PIlEMjEIl. - Les arrêtés 534 et 535/CD. du 
17 <lctobre 1944 fixant l~ taux de l'impôt personnel 
et sur la population flottante sont abrogés et rempla­
cés par les dispositi<lns suivantes: . 

. A)·-IMPÔT PEIlSONNEL (TAlllP 1946) 
a) Hors catégorie: 

Contribuables disposant d'un revenu supé­
rieur à 15.000 francs. . . . . . . . . . 410 
b) Catégorie supéliewe : 

C<lntribuables disposant d'un revenu supé­
rieur ou égal à 10.000 et inférieur ou égal 
à 15.000 francs 265 
c) Catégorie ordiniliffJ: 

Contribuables disposant d'un revenu infé­
rieur à 10.000 francs: . 

Cercle de Lomé : 
C<lmmune-Mixte ·et 'Subdivisions de _ Lomé et 
Tsévié . . . . 120 
• Cercle d'Allécho . , . 130 

cercle du Centre: 
Subdivisi<ln d'Atakpamé: 
Cantons de l'Adélé, Kpessi .ei Groupement Blitta 105 

Cant<lns d'Atakpamé, Nuatja, Akébou, Akposso- . 

Nord et Sud . . '. . 115 

Canton du Litimé . . . 120, 


SubdiviSlo;l de I(louto: . 
à l'exception du-Canton de l'Ag;otimé 120 
Canton de l'Ag;otimé 105 

Cercle de Sokodé·: 
Sulidivision de Sokodé 50 

Subdivision de Lama-Kara 45 
Subdivision de Bassari: 

à l'excepti<ln des Cantlons KQnkombas 45 
Cantons Konkombas .. " 30 

Cercle de Mange: 
à l'exception des Cantons Konkombas, Lambas 
et Tembermas . . . . . 50 
Cantons Konkombas, Lambas et T~mbermas. 30 

B) ..:. .IMPÔT SUR LA POPULATION fLOTTANTE' 
Tarif 1946 pour l'ensemble du territoire . 145 

A~T. 2. - Le présent arrêté qtli entrera en vigueur 
le 1er janvier 1946 sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. . 

L<lmé, le 17 novembre 1945. 
H. OAUDlLLOT. 

(Approuvé par arrbté gén/lral Nf> 3766 l'. 3jCD. da 
11 décembre 1945). 

-'---"""'''---- ­

implJts cédulaires ~ implJt général sur le~ ''''("nus 

ARRETE No 646/co. du 17 novembre 1945. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtolON D'HONNEUR, 
• . C~OJX DE GUI!R~E, 

COMMISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributiœa 
et les pouvoir. du Commiasaire de la RéJ7Ubliqu. au Toll'O; 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d .. 
d<!pellSes adminÛltraüves du Togo, modifié par celui du 2(l 
juill<:t 1937;' , ' 

Vu le dé<:ret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu l'arrêté 576 du 16 octobre 1941 et textes modificatifs; 

Vu le décret du 20 décembre 1943 déterminant en· matière 
fiscale les attributions du Commiss"re de la République au 
.Togo; . ' 

Vu ta lettre circulaire 471 ,3/cD. du 15 octobre 1945 de 
Oouverneur général de l'A.O.F., visant· la fiscaHté 1946) 

Vu le radiotélégramme 429 e3/cD. du 25 octobre 1945; 

le Conseil d'Administration entendu; 
Sous r~erve d'approbation !ie M. le HautrCommissaîre 

de la République; 

ARRETE: 
A~TICLE PREMIER.' ~ L'arr,êté, instituant les impôts 

cédulaires et l'impôt général sur le revenu et les textes 
modificatifs subséquents sont complétés et ltI{)difiés 
comme suit: 

L'article 6 § 3 ~ 30 "5t modifié comme suit: 
3<; Les impôts à la charge de l'entreprise mis en 

recouvrement au 'oours 'de l'exercice à l'exception 
de l'impôt cédulaire, ,de la contribution exception. 
nelle de guerre qui s'y applique et de la contrilmtion 
foncière des propriétés bâties afférentes aux immeu. 
bles lui appartenant. Si des dégrèvements sont u\té·· 
rieurement accordés sur les impôts déductibles leur, 
ltI{)ntant entre dans les recettes de l'exercice au cours 
duqlUel l'exploitant est avisé de ces' dégrèvements. 

L'article 8 § 1" est ainsi modifié: 
10 ~ le revenu net d'après lequel les immeubles 

dont l'entreprise est propriétair,e et qui font partie de 
son actif. est soumis à la contribution foncière des 
propriétés bâties. Pour' les constmctions nouvelles 
bénéficiant de l'exemption temporaire le revenu net à 
déduire. est évalué suivant les règ:les applicables en 
matière d'impôt foncier sur la propriété bâtie. 

Le troisième alinéa de l'article 19 est supprimé. 
. !-'artick 22 est abrogé et remplacé par les dispo­

sItions suIvantes: . 
Art. 22. - Toute fraction du bénéfice imposable 

inférienre à 100 francs est !)égligée. 
11 est fait application du taux général fixé il l'arti­

cle 65 ci-après. ·Touteliois, p<mr les particuliers exer­
çant à leur nom et pour leur propre oompte, la frac­
tion du bénéfice imposable inférieure à 30.000 frs. 
est e;ronérée, celle comprise entre 30.000 et 50.000 frs. 
est comptée pour moitié et celle excédant 50.000 frs 
est comptée pour 'Ia totalité .. 

l'impôt calculé comme il est dit ci·dessus, est réduit 
s'il y a lieu ~n raison des charges de famille du con­
tribuable dans les conditions prévues à l'article 66 
ci-après. 

L'article 28 est complété oomme suit: 
Toutefois, -ne sont pas. à comprendre dans les ,dépen­

ses déductibles, ni l'impôt ,et la contribution excep­
tionnelle y afférente, ni, la oontribution foncière des 
propriétés bâties frappant les immeubles appartenant 
au contribuable. . ' ' 

L'article 32 est abrogé et remplacé par les dispo­
sitions suivantes: 

Art. 32. Toote fraction du revenu n'excédant 
pas 100 frs. est négligée. . 

Il est fait application du' taux général fixé à l'arti­
cle 65 ci-après: 

Toute'fois, pour les particuliers exerçant à leur nom 
et pour leur propre compte, la fraction du revenu 
imposable inférieure à 30.000 francs est exonérée, 
celle oomprise entre 30.000 frs. et 50.000 francs est 
oomptée pour moitié et celle excédant 50.000 francs 
est oomptée pOlir la tùtalité. 

L'impôt calculé comme il est dit ci·dessus est r.éduit 
s'il y a lieu en raison des charges de famille du oon­
tribuable dans les ooilditions prévues à l'article 66 
ci-après. 

Le titre 111 impôt sur les traitements publics et 
privés, les indemniMs et émoluments, les salaires, 
les pensions et les rentes viagères est abrogé ef rem­
placé par les dispositions suivantes: 

TITRE III 
Impôt sur· les traitements publics et privés, les 

indemnités, et émoluments, les salaires, les pensions 
et les r,entes viagères. 

SECTIoN P'REMIÈRE 
ReV8ltUS sdamis à l'impôt 

Art. 41. - 1. - JI est établi dans le territoire du 
Togo un impôt annuel sur les révenus provenant des 
traitements publics ,et privés, des indemnités et émo­
liuments, des salaires, des pensions 'et des rentes via­
gères. 

Il. Les traitenfents, indemnités, émoluments et 
salaires sont imposables. 

10 ~ Lùrsque le bénéficiaire est' domicilié au Togo 
alors même que l'activité rémunérée s'exercerait hors 
du dit Territoire ,ou que l'employeur serait domi,cilié 
ou établi hors de celui-ci.: . ' 

ZO Lorsque le bénéficiaire est domicilié hors des 
territoires de l'Afrique Octidentale Française ou du 
Togo à la double condition que l'activité rétribuée 
s'exerce dans ces territoires et que l'employeur soit 
domicilié ou établi au Togo. 

3. ~ Les pensions et rentes viagères sont· impo­
sables: , 

10 Lùrsque le bénéficiaire est domicilié au Togb 
alors mêm.e que le débiteur serait domicilié 011 établi 
hors du dit territoire. 

ZO ~ Lorsque le bénéficiaire est çlomicilié hOrs des 
territoires de l'Afrique Occidentale Française ou du 
Togo à la condition que le débiteur'soit domiCilié 
ou établi au Togo. 

PoUr l'application' de la présente disposition en ce 
qui ooncerne les pensions publiques le débiteur s'en. 
tend du comptable assignataire. 

Les dispositions des paragraphes Il f20)et. III (20 ) 

du présent article ne sont . pas applicables sous 
réserve, (je réciprocité aux contribuables domiciliés à , 



1" janvier 1946 JOURNAL OFFICIEL DU 

la métropole ou dans un territoire administré ou 
protégé par la France. 

Art. 42. - Sont affranchis de l'impôt : 
1" - Les allocations spéciales destinées à couvrir 

les frais inhérènts à la fQnction ou à l'empl'Oi; 
2<> - Les allocations familiales, allocations d'assis­

tance à la famille, les majorations d'indemnités ou de 
·pensions attribuées en considération de là situation 
00 des charges de famille; , 

3<> ~ Les pensions servies en vertu de la loi du . 
31 mars 1919; à l'exclusion de la partie des pension~ 
mixtes visées Ji l'article 60 (§ 2) de la dite loi, qui 
correspond à la durée des services; 

4P --' Les pensiQns servies en vertu de la loi du 
24 juin 1919, aux victimes civiles de la guerre et à 
.leurs ayants droit; 

5'> - Les pensions de même namre que celles vis~es 
aux §§ 3 et 4 ci-dessus qrui seront servies aux victimes 
de la guerre 1939-1945 et sous la même réserve que 
cell~ du § 3en ce qui concerne les pensions mixtes; 

7

(Jo - Les rentes viagères et indemnités t~mporai­
res attribuées aux victimes d'accidents du travail; 

0 - La retraite du combattant instituée par les 
articles 197 à 199 de. la loi d'Il ni ,!lvril 1930; 

80 Les trait~ments attachés à la légion d'Hon­
neur et à la Médaille Militaire; 

go - Les appoÎl1tements des Consuls pour l'exer­
cice de leurs ronctions consulaires dans la mesure où 
les pays qu'ils représentent acoordent les avantages 
analogues aux agents consulaires français. 

SECTION ·u 
. ' , Personn.es llnplJsables et bases I:l'imposition 

Art. 43. - l'impôt est dû par les bénéficiaires des 
revenus imposables. 

li porte chaque année sur les traitements, indemni­
tés, émoluments,' salaires, pensions et mntes viagères, 
payés aux intéressés au cours de la même année. 

Art. ·44. - fl.our la détermination des bases d'im­
position, il est tenu compte du montant t~taJ net ?cs 
traitements y compris les sommes mandatees .au htre 
du péaule, indemnités et émQmments, salaires, pen­
sions et rentes viagères; ainsi que de tous les avanla, 
ges en· ar.gent ou ~ nature accordés auX intéressés 
en sus des traitements, indemnités, émoluments, salai­
res, pensions et rentes viagères proprement dits. 

Pour l'application de l'alinéa précédent, l'estimation 
des rémunérations anouées S(}Us fOrme d'avantages 
en nature est faite par le service de l'assiette d'après 
leur valeur intrinsèqu~ et réelle . .A défaut de bases 
certaines résuttant des quittances, factures mémoi­
re!!, etc.... il sera établi des forfaits qui seront sigui­
fiés aux employeurs. 

Ali. 45. Le montant net du revenu imposabl~ 
est détenuinéen déduisant du montant brut des 
sommes payées et . des . avanrages en argent ou en 
nature accordés: 
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1" Les retenues faites par l'employeur en. vue 
de la constitution de pensions OU de retraites; dans 
la limite de 6% des appointements fixes;· ' 

20 - Les frais inhérents à la ronction OU à l'em. 
ploi lorsqu'ils ne sont pas couverts par des. indemnités 
spéciales. 

La déduction à ~fectuer du chef des rrals profes­
sionnels est forfaitairement' fixée à 10 0/0 du revenu 
brut àprès défalcation des retenues visées au § 1 ci­
dessus, sans pouvoir excéder ~O.OOO francs par an. 

. SECTION Ill. 
, Calcul de l'impôt 

Art. 46. Pour le calool de l'impôt toute fraction 
de revenu annuel n'exçédant pas 100 francs est né­
gligée . 

L'impôt ne porte que sur la fraction du revenu net­
annuel. qui excède la somme de 36.000 francs . 
.' La fraction comprise entre 36.000 nancs et 76.000 
francs est comptée poor 1/., celle comprise entre 76.000 
et 126.000. francs est comptée pour la moitié et la 
partie excédant 126.000 franes pour la tQtalité. 

1Î est fait application du taux réduit fixé à l'arti­
cle 65 ci-après. 

l'impôt èalculé comme il est dit ci.dessus est réd.uit 
s'il y a lieu,. en raison des charges de famille du 
oontribuable dans les conditions prévues à l'arti­
cle 66 ci-après. 

SECTION IV 
Mode de perception de l'impôt 

Art. 47. A. - Traitements et salaires. 

l Q 
:::- Lorsque l'employeur est domicili~ au Togo, 

l'impôt est perçu par voie de retenue opérée· pour le 
oompte du Trésor· au moment de chaque paiement 

- effectué en ce qui concerne: 
a) Tout bénéficiaire domicilié au Togo; 
b) TQut bénéficiaire domicilié. nors des territQires 

de liA.O.P. ou du Togo lor,sque l'activité rétribuée. 
s'exerce en A.O.F. QU au Togo, 

Les .retenues portent sur le mont.ant net du revenu 
imposable déterminé dans les conditions indiquées à 
l'article 45 ci-dessus. 

20 - Lés contribuables domiciliés au Togo, qrui 
reçoivent de· partiooliers,. sociétés oru associations domi-. 
ciliés oU établis hors du Territoire des traitements, 
indemn.ijés, émoluments, salaires, sont téiuis de calcùler 
eux-mêliles l'impôt afférent aUX sommes qui leur sont 
payées, maj-orées des avantagés en nawre et de verSer 
le m'Ontant de' cet impOt à la Caisse du" payeur ou de 
l'ag~nt spécial du lieu de leur domicile dans les condi­
tions et délais fixés en ce qui ooncerne les retenues à 
opérer par les employeurs. 

B. - PI!fts;onset renies viagères 

lQ - Lorsque le débirentier est domicilié au Togo 
l'impôt est perçu par voie de rete.nue opérée pOUr 
le compte du TréSor au moment de chaque paie­
ment effectué en Ce qui conœrl1e, 
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a) Tout bénéficiaire domicilié au Togo; 
b) Tout bénéficiaire domicilié hors, des territ>oires, 

de l'A,O,F.ou du Togo. 
20 - Les contribuables domiciliés aU Togo qui 

reçoivent de particuliers, sociétés ou asoociations domÎ­
ciliés hors du territoire des pensions ou rentes via­
gères sont tenus de calculer eux-mêmes l'impôt affé­
rent aux sommes qui leur sont payées et de verser le 
montant de cet impôt à la Caisse du Payeur ou de 
l'agent spécial du lieu de leur domicile dans les 
conditions et délais fixés en ce qui ooncerne les 
retenues à opérer par les débirentiers. 

SECTION V 

Olfllgatiolt$ des employeurs et déilirentiers 
Art. 48 .. - TQute personne physique ou morale 

qui paye des oommes imposables aux bénéficiaires 
visés aux alinéas a et b des paragraphes A et B de 
l'article 47 ci-dessus,' est tenue d'effectuer pour le 
compte du Trésor la retenue de l'impôt. 
. Elle doit pour. chaque bénéficiaire d'un paiement 
imposable, mentionner sur son livre, fichier QU autre 
document destiné à l',enregistr,ement de la paye, ou' à 
défaut, sur un livre spécial : , 

[a date, la nature et le montant de ce payement, y 
compris J'·évaluation des 'avantages en nature, le mon­

. tant des retenues opérées, le nombre d'enfants déela­
'rés par le bénéficiaire du paiement oomme étant à sa 
charge, la référence ou bordereau de versement ·préw 
à l'article 49 ci-après. 

Les documents .sur lesquels sont enregistrés les 
paiements ,et les reténueseffectuées ainsi que les car­
nets à souChe prévus à Partiele 49 doivent être ()()n­
servés jusqU'à i'expirati,on de la troisième année sui­
vant celle ap titre de laquelle les retenues sont faites: . 
ils doivent 'à route époque et rous peine des sanctions 
prévues à l'article 106 ci-après .être communiqués 
lmr leur demande aux agents des Contributions Direc­
tes. 
, Les employeul1S QU débirentiers sont tenus de déli. 

vrer à chaque bénéficiaire de paiement ayant supporté 
les reterrues une pièce justificative mentionnant le 
montant des dites retellues. 

. , T,out employeur' oit débirentier qui verse des ap­
. pointements, .salaires, pensions et rentes viagères il 
des personnes domiciliées dans un autre territoire de 
t'A.O,f. ou au Togo est tenu de déclarer à la fin de 
chaque mois, au Chef du Service des Contributions 
Directes, les noms, prénoms .et adresses des bénéficiai- . 
res de paiements, le mont-ant des sommes à eux ver. ' 
sées, les avantages en nature qui leur sont oonsent;s, 
le nombre d'enfants qu'ils ont déclaré être à leur 
charge. . 

Art. 49. - Les retenues afférentes 'aux paiements 
effectués pendant un mois déterminé doivent être 
versées dans lés quinze premiers jours du mois sui­
vant à la Caisse du Payeur ou Agent spécial au lieu 
du domicile de la personne ou du siège 'de l'établisse­
ment ou du bureaIU qui les a opérées. 

Les versemenjs poorront être effectués par tous 
les modes de libérations légaux, versement direét 
chèque bancaire ou chèque postal. 

Lorsque le montant des retenues mensuelles n'·excède 
pas 100 irs., le versement peut n'être effectué que 
dans les qtiinze premiers jours des mois de juillet et 
de janvier pour le semestre éooulé. Si pour un mois 
déterminé le montant des retenues vient à excéder 
HlO franCS toutes les l'eterlUes faites depuis le début 
du semestre en Cours doivent être versées dans les 
quinze premiers jours du mois suivant. 

Dans le' Cas de transfert de domicile, d'établisse­
ment ou de bureau hors du ressort de la Paierie ou 
de l'Agence spéciale ainsi que dans le cas de cession 
due de cessation d'entreprise, les retenues effectuées 
doivent être immédiatement versées. 

En CaS de décès de l'employeur ou du débirentier, 
les retenues opérées doivent ,être .versées dans. les 
quinze premiers jours du mois suivant celui du 
décès. 

Chaque versement est acoompagné d'un bordereau 
avis extrait d'un carnet à souche daté et signé par 
la partie versante et indiqullnt la période au rours de 
laquelle les retenues ont été faites, la désignation, 
l'adresse -et. la profession de la per-sonne, société, 
aSSociation ou administration qui les a opérées et le 
montant total des retenues effectuées. 

Les bordereaux. avis sont conservés par le oomp­
table OQmme titre provisoire de reoouvrement, une 
partie du bordereau avis, destinée au Service de l'as­
sietteet 'dûment remplie par la partie versante est 
adressée par l'agent de percepüon au' chef du ser­
vice des Contributions Directes périodiquement et. 
au plus tard' dans les dix premiers jours du mois pour 
les versements du mois précédent. 

Les employeurs seront approvisionnés sur leur de­
mande des carnets à souche réglementaires par le 
Service des Contributions Directes. 

Le montant des versemenis constatés au nom de 
chaque employeur fera l'objet par le serVice des 
contributions directes au fur et à me'>Ure de la récep­
tion de la partie des bordereaux formant avis de reoou­
vrement, d'un relevé nominatif tenant lieu de rôle 
provisoire et donnera lieu à chaque fin de mois à 
l'établissement d'un rôle de régularisation dans les 
oonditions prévues par l'article 160 du décret du 
30 dêcembre 1912 '>Ur le régime financier des colo­
nies. 

Des instructions locales régler,ont les modalités 
d'application des dispbsitions du présent article. 

Art. 50.· - Tous particuliers et toutes sociétés ou 
associations occupant des employés, commis, QUvners 
au auxiliaires, moyennant traitement, salaire ou rétri· 
bution, sont tenus de remettre dans le oourant du 
mois de janvier de chaque année au Chef du Service 
des Contributions Directes du territoire où est situé 
leur principal établissement, un état présentant .pour 
chacune des personnes qu'ils ont occupées au oours 
de l'année précédente les indications suivantes: 

10 - Nom, préooms, emploi et adresse: 
2> - Montant des traitements, salaires et rétribu. 

tions payés soit en argent, soit en nature pendant 
la dite année après déduction des retenues pour la 
retraite; 
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Jo - Montant des retenues effectuées au· titre de 
l'impôt sur les traitements et salaires,. pensions et 
rentes viagères; . 

40. - 'Période à ,laquelle s'appliquent les paiements 
lorsqu'elle est inférieure à une année; .. 

5<> - Nombre d'enfants indiqués par l'intéressé 
comme étant à Sa charge et dont il-a été tenu compte 
pour le calcul des retenues. 

6'> - Montant des indemnités pour frais d'emploi 
ou de service. 

Les Ordonnateurs, Ordonnateurs-délégués, ou sous· 
,Ordonnateurs des budgets de l'Etat, du Gouverne. 

ment général, des Gouvernements locaux, des Corn· 
munes et Etablissements publics sont tenus de four. 
nir, dans le même délai, les mêmes renseignements 
concérnant le personnel qu'ils administrent. 

Art. 51. - En ce qùi ooncerne les personnes rétri· 
buées par un seul employeur, la déclaration prévue 
à l'article' précédent n'est exigée que pour celles 
dont les traitem~nts, salaires ou rétributions'y com­
pris les avantages en nature ramenés à l'année excè· 

. dent 36.000 francs et pour celles qui, bien que n'ayant 
reçu que des remunérations- dont le montant total 
ramené à l'année est inférieur à ce chiffre, ont- néan· 
moins supporté des retenues. - ~ 

La déclaration doit iltre produite quel que soit le 
montant ramené à l'année· des rémunérations qui leur 
ont été versées, pour les personnes qui remplissent 
des . ~onctions susceptil>lé d'être exercées simulfa. 
nément auprès de plusieurs entreprises, telles que les 
fonctions de membre ou secrétaire de Oomité ou ron­
seil de direction, de gestion ou de surveillance, queUe 

. qu'en soit 'la dénomination, commissaires aux eomp­

b~3, trésorier, représentant de commerce etc ... 


Art. 52. - Tous particuliers et toutes sociétés QU 
'associatiQns payant des pensions 'ou rentes viagères 

sont tenus dans les oondltions prévues à l'article 50 

de fournir les indications relatives aux tij;ulaires de 


,ces pensions ou rentes lorsqu'elles dépassent 20.000 
francs. 

Art. 53. - Dans le cas de cession ou de cessation 
en totalité QU en partie de l'entreprise ou de. cessation 

. de l'exercice de la pI'ofession, l'état visé à l'arti" 
cie 50 ci-dessus doit .êtreproduit en ce qui ooncerne 
les rémunérations payées pendant l'année de la cession 
ou de la cessation dans un délai de dix jours déter. 
miné comme il est indiqué aux articles .26 et 40. 

Il en est de même de l'état concernant les rémuné. 
rations versées au oours de l'année précédente s'il 
n'a pas enoore- été proauit..· ' 

En cas de décès de l'·emp}oyeur ou du débirentier, 
la déclàration' des traitements, salaires, pensions ou 
rentes viagères, payés par le défunt pendant l'annéc 
au cours de laquelle il est décédé doit être souscrite 
par leS héritiers dans les six mois du décès. Ce 
délai ne peut toot·efols s'étendre au- delà du 3t janvier . 
de l'année suivante. 

SECTION VI 
RenseigMuumts à fournir par les bélféfiCiaires dé 

tnliJements, saillires pensions et rCllies viagères. '"d;e 
Source étnmgère alt Territoire, 

Art. 54. - Les contribuables domiciliés aU Togo . 
qui reQOivent de débiteurs domiciliés ou établis hors· 
jle ce territoire des traitements, indemnités, émolu" 
ments, salaires, pensions ou rentes viagères doivent 
produire en ce qui les ooncerne, les renseignements 
exigés par les articles 5fi à 52 ci.dessus. 

SECTION Vil 

R,igalari$atiOJI 

Art. 55. - Les traitements, salaires, pensions ou 
rentes viagères de même source ou de sources diffé· 
rentes dont le contribuable a disposé pendant une 
année déterminée, sont totaHsés à l'expiration .de la 
pite année. Si le montant de J'limpôt cédulaire qu'il 
a supporté est Supérieur à la somme effectivement· 
due, le contribuable peut obtenir, par voie de récla· 
mation adressée au Chef du Service- des Contribu. 
tions Directes avant le avril de l'année suivante1er 

la 'restitution des droits qu'il a supportés. en jrop. 
Dans le cas contraire, les droits ou complémenfs de 

. droits exigibles sont perçllS au 'moyen de rôles qui 
peuvent ~tre établis et .mis en recouvrement dans les 
conditions et délais prév:us 'par l'article 94. 

peuvent également ,être réparées par voie de rôles, 
_dans les mêmes oonditions et délais, toutes omissions 
totales QU partielles ainsi que toutes' erreurs commises 
dans l'application de l'impôt. . 

Les droits mis en reoouvrement en exécution du 
présent article.. sont. établis au lieu du donûcile des 
oontribuables intéressés. 

SECTION VI\l 

Mesares d'apptkafiolt 

Art. 50. - Un arrêté du Gouverneur détermine les 
. oonditions d'~pplication des articles 41 à 54 ci·dessus. 

SECTION IX 

Sanctions 

Art. 57. - 1. - Toutemployeur ,oudébirentierq:ui 
n'a pas fait les .retenuesiou qui n'a opéré que des retenues 
insuffisantes, est passible d'Ilne amende fiscale égale 
au montant des retenues non .effectuées.-· 

Il. - La même amende est applicable aux personnes 
domiciliées au Togo qui, ayant reÇu des sommes impo. 
sables de débiteurs domiciliés OU établis hors du 
Togo n'ont pa~ faÏt les versemen~s auxquels elles 'sont 
.tenues en vertu des dispositions prévues au 2<> des 
paragraphes A et B de l'.article 47 ci·desSus. 

Art. 58. - Tout employeur ,au débirentier qui, ayant 
effectué les retenues de l'imp{lt cédulaire, n'a pas 
versé le montant de ces retenues à la CaÎ<Sse spécifiée 
à l'article 49 dans les délais prescrits est, pour chaque 
jour de retard '·apporté au versement, frappé d'une 
amende fiscale égale . à 1 p. 10,C) du montant des 
sommes dont le versemen't a été différé. 

Si le retard excède un mois le délin<juant est passi., 
ble en sus de l'am:ende fiscale instituee par le para. 
graphe- ci.rlesStls de sanctions correctionn.elles qui 
seront fixées par décret. 
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Art. 59. - Toute infraction aux prescriptions des 
articles 48, 50 et 52 donne lieu à l'application d'une 
amende fiscale de 100 francs encourue autant de fois 
qu'il est' relevé d'omissions ou d'inexactitude dans 
.les renseignements qui doivent être· fournis en vertu 
de ces articles. 

Nt. 60. - Les amendes fiscales' pré~es par les 
articles 57 à 59 ci.dessus sont constatées par .le chef 
du service des Contributions Directes. Ces amendes 
sont comprises dans un OU plusieurs rôles qui peuvent 
être mis en recouvrement jusqu'à l'expiration de la 
troisième année suivant celle au cours de laquelle 
les infractions ont été commises. 

L'application de ce~ amendes 'peut être contestée 
dans un délai <!e tmis mois partant du premier jour 
du mois qui suit la mise en recouvrement du rôle; 
la preuve 'de l'irrégularité .ou de l'exagération de 
l'amende devant, dans tous les cas être apportée par 
l'intéressé; Les réclamations sont présentées instrui. 
tes et jugées conformément aux dispositions, des dé· 
crets des 5 août 1881 - 22 janvier 1896 - 13 décem. 
brc 194{ sur le Conseil du Contentieux et 30 décembre 
1912 sur le r~gime financier des Oolonies. 

En cas de décès du contrevenant, ou s'il s'agit 
d'une Société en caS de diSsOlution, l'amende consti­
tue une charge de la, succession ou de la liquidation. 

SECTION X 
Dispositions tralU!itoile:; 

Nt. 61. - La perception par voie de retenue a la 
source de l'impôt cédulaire sur les traitements et salai. 
res, pensions et rentes viagères payés en 1946 excluera 
l'imposition par voie de r.ô>e d'un même contribuable 
au titre de l'année 1946 pour des revenus de même 
nature acquis en 1945. 

• 

.. Les articles 54 à 98 deviennent respectivement arti· 
cle 62 il 106. 

• 

L'ancien article 55 devenu article 63 est abrogé et 
remplacé par les dispositions suiyantes : 

1~ Lorsqu'un contribuable dispose il la fois de 
traitement et salaires, pensions ou, rentes viagères 
et de revenus provenant d'une profession artisanale 
ou aSsimilée, la taxation cédulaire .est, liquidée en 
totalisant les' revenus des deux catégories et en défal· 
,quant l'impôt retenu à 'la Source. . 

7!> - Lorsq\l'un contribuable dispo1>e à la fois de 
bénéfices de profession commerciale industrielle ou 
non commercia,)e et de revenus provenant, de traite· 
ments, salaires, pensions au rentes viagères, soit d'une 
profession artîsanale ou assimilée, chaque, catégorie 
de revenus est imposable d'après le taux qui kli 

_, est propre. ' 
Toutefois la fraction des bénéfices de la cédule 

indw;trielle ,et commerciale ou non commerciale qui 
est couverte par l'abattement y afférent est rappor. 
tée à la somme devant 'servir au calcul !'le la taxation 

\ 

cédulaire applicable aux revenus des deux autres 
catégories. 

L'ancien article 57 devenu l'artiCle 65 est abrogé ct 
remplacé par les dispositions suivantes: 

"Le taux général des impôts cédulaires est fixé à 
20°10 ». 

Ce taux est réduit de moitié ,pour ~'le calcul de 
l'impôt sur les traitements et salaires, pensions et 
rentes viagères. 

• 

L'ancien article 58 devenu l'article 66 est abrogé 
et remplacé par les dispositions suivantes: , 

Les~ réductions pour charges de famille applicables 
à l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, 
à l'impôt sur les 'bénéfices des professions non 
commerciales et à l'impôt sur les traitements et salai. 
res, pèns;'ons et rentes viagères en vertu des arti. 
c1es 22, 32 et 46 ci-dessus sont réglées -comme suit : 

20 010 pour chaque enfant à charge. 
Le montant total des réductions sur chaque impôt 

ne peut excéd~r 1.800 francs par enfant à charge, ' 
Sont considérés comme enfants à charge du contri. 

bùable, céux qui' so~t désignés à l'article 79 ci.après 
relatif à l'imgôt général. 

• 

L'ancien article 60 est abrogé. 

• 
• • 

\, 

L'ancien article 65 devenu l',article 73 est complété 
comme suit: 

«Les versements volontaires pour la constitution 'de 
retraite ,et les primes d'assurances sur la vie dans la 
limite de 6 010 du revenu net professionnel qui n'a pas 
déjà subi de retenues obligatoires)). 

Les frais de passage de France à la C'Olonie et les 
frais de retour en France lorsque la preuve est faite 
que l'intéressé a supporté la dépense pendant l'année 
antérieure à celle de l'imposition soit pour lui soit 
poU)" les personnes considérées oomme à sa charge. 

• 
Le paragraphe 2 de l'ancien article 67 devenu l'arti. 

cie 75 est supprimé ,et remplacé par les dispo,sitions 
suivantes: 

« Le contribuable a la faculté de retenir pour l'éva­
luation ,du revenu de ses propriétés bâties, le re"enu 
net servant de base il la contribution foncière". 

* * .. 
L'ancien' aJiicle 72 devenu l'article 80 est abr'ogé et 

remplacé par les dispositions suivante~: 
«Tout contribuable a droit sur 'Son revènu ann"el 

à ,une déduction de 20.000 francs pour chaèune des 
personnes à sa charge dans les termes de l'article 79 
ci·dessus ». 
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Toutefois le montant total des déduètions pour char­
ges de famille ne peut excéder 120.000 francs. 

* 
::: ::: 

L'ancien article 75 devenu article 81 est abrogé et 
remplacé par les dispositions suivantes:, ' 

Les taux applicables au revenu imposable, calculé 
conformément aux indications des articles 73 à 80 
ci-dessus sont fixés par tranches ainsi qu'il suit, 
après défalcation de la somme de 30.000 francs total 
exonérée. 

Pour la tranche comprise entre: 

30.000 et 50.000 frs. 3 0/0 

50.001 - 100.000 - ,5 0/0 

100.001 - 150.000 - 10 0/0 

150.001 - 200.0CO --- 15 0/0 

200.001 - 300.000 - 20 0/0 

300.001 - 400.000' - 26 0/0 

400.001 - 500.000 - 32 0/0 

500.001 - 600.000 -, 40 0/0 

• au-dessus de 600.000 frs. 50 0/0 

Pour le calcul de l'impôt toute fraction de revenu 
inférieure' à mille. francs est négligée. 

::: * * 
Il est ajouté après l'article 77 ancien 85 nouveau' un 

article 85, bis ainsi libellé. 

Art. 85. bis. - Le contribuable domicilié au Togo 
qui transfère son domicile à l'étranger est passible 
de l'impôt sur le revenu à raison des revenus dont 
il a disposé pendant l'année de son départ jusqu'à la 
date de celui-ci, des bénéfices industriels et commer­
cialUx qu'il a réalisés depuis la fin du dernier exercice 
taxé et de tbus revenus qu'il a acquis ,sans en avoir 
la disposition antérieurement à son départ. 

,Les reyenus, visés au présent article sont imposés 
d'après les règles applicables au 1ee janvier de l'an­
née du départ. . 

Une déclaration 'pmvisoire des revenus imposables 
en vertu du présent article est produite, dans les dix 
jours qui précèdent la demande de passeport. Elle 
est soumise aux règles et sanctions prévues 'à l'égard 
des déclarations annuelles. Elle peut être complétée s'il 
y a lieu jusqu'à l'expiration ,des d"ux premiers mois 
de l'année suivant celle du départ. A défaut _de déclara. 
tion rectificative souscrite dans ce délai la déclaration 
provisoire ést considérée comme confirm,ée par- l'in­
tére,ssé. 

• 

,Il ,est ajouté après l'article 77 ancien 85 nouveau 'et 
après l'article 85 bis, un article 85 ter ainsi libellé: 

Art. 85. - ter - 1. - Les revenus dont le contribua­
ble a disposé pendant l'année de,son décès et les bénéfi­
ces industriels et commerciaux qu'il a réalisés depuis 
la fin du dernier ,exercice taxé sont iniposés'd'après 
les règles applicablès au 1" janvier de l'année du 
décèS. Il en est de même des' revenus dont la distri_ 
bution ou le versement résultent du décès du contribua­
ble, s'ils n'ont pas été précédemment imposés, et de 

ceux qu'il a acquis sans en avoir la disposition anté­
rieurement à son décès. 

Il. - La déclaration du revenu imposable, en vertu 
du ,présent article, ,est pmduite par les ayants droit du 
défunt dans les six mois de la date du décès. Elle est 
soumise aux règles et sanctions' prévues à l'égard 

'des déclara(i.ons annuelles. Les demandes d'éclaircis­
sements ,et de justifications ainsi que les notificati,ons 
prévues aux articles 86, 87 et 88 ci-après peuvent être 
valablement adressées à l'un'quelconque des ayants 
droit ou des signataires de la déclaration de succession. 

L'article'86 ancien (94 nouveau) est 'ainsi complété: 
Par mesure exceptionnelle et sans préjupice du délai 

général de répétition fixé aux paragraphes 1 et 2 
du présent article, les erreurs ou omissions visées dans 
lesdits paragraphes pourront -être réparées jusqu'au 
31 décembre de l'année qui suivra celle où intervien­
dra le décret de cessation des hostilités. 

Lomé, le 17 novembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

(Approuvé par arrêté général No 3766 F. '}ICD. du 
11 décembre 1945). . 

Contributions exceptionnelles de guerre­

ARRETE No 647/CD. du i 7 liov'embre 1945. 

L'ACMINISTRATEUR EN >CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudibn des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté 528/co. du 17 octobre -1944 réglementant la 
contribution exceptIonnelle de guerre sur l'impôt personnel; 

Vu l'arrêté 597/co. du 13 novembre 1943 et texte modifi­
catif, ,réglementant la contribution exceptionnelle sur les 
impôts sur les revenus j - . 

Vu le décret du 20 décembre 1943 déterminant en matière 
fiscale les "attributions -du Commissaire de la République au 
Tqgo; 

Vu la circulaire 471 r3/co. du 15 ,octobre 1945 du Gou­
verneur général visant la fiscalité 1946_; ­

Le Conseil d'Administration entendu; 
. Sous réserve de l'approbation du Haut-Commissaire 

de la République; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont abrogés les arrêtés 597 
CD. du 13 -novembre 1943 et 528/cD. du 17 octobre 
1944 instituant au Territoire des contributions excep­
tionnelles de guerre 'sur les impôts sur les revenus, 
et l'impôt personnel. 

ART. 2. - Le présent arrêÛ qui portera effet à 
partir du 1e, îanvier 1946, sera enregistré, oommuniqué 
et publié partout où besoin 'sera. 

Lomé, le 17 novembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

(Approuvé par anWé gédéral No 3766 F.3/CD. du 
- Il décembre 19..;4;;,5}:..;.._______ 
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7axe vicinale 

ARRETE N" 648/CD. da 17 novembre 1945. 


L'ADMINISTRATEUR EN· CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LBJION D'HONNEUR, 

CROJX DE OuER.REt 

COMMISSAIRE DE LA· RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1 •• 

Vu le 'l!éeret du 23 marS 1921 déterminant les .ttributiollS 
.,t les pouvoir. du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 parlant réduction des 
dépenseG administratives dù Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; 

Vu le décr;;! du 20 décembre -1943 déterminant eri matière 
fiscale les attribùtions du Commissaire de la République au 
;rogo; 

Vu l'arrêté ,32/co .. du. 17 octobre 1944 réglemenlant la 
. taxe vicinale; 

Vu l'arrêté 536/co. du 17 octobre 1944 fixalll -le tarif 
applicable pour 1945; 

Le Conseil dlAdministration entendu j 
sims réserve de l'approbation du Haut-Commissaire de 1. 

République; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les taux de la taxe vicinale 
fixés par l'arrêté 536/CD. -du 17 octobre 1944' $Ont 
modifiés comme suit pour 1946. 
A) HOis catégorie : 

OotitrihuableS disposant d'un revenu sup-é­
rieur à 15.000 . . . . . . . .. 100 frs. 
B) CatégorÎesapéri:eare: 

Oontribuables disposant d'illn revenu supé" 

rieur >ou égal à 10.000 et inférieur ou égal 

à 15JlOO, .' _ . . . . . _ '75 ­

C) CatéglJtie ordl!;.ai,e : 
Contribuables disposant d'un revenu infé, 


rieur à 10.000 francs: les tarifs 1945 sont re­

oonduits poor i 946. 

D) Population flottante: 

Lè tarif 1945' demeure applicable pour 1946. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 17 novembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

(Approuvé por artêté gétiQyal No 3766 F.3!CD; 'du 
11 IMcembre 19..:.45",}.:.,.__.____ 

Contribution foncière 

ARRiTE No 649fCD. da 17 novembre 1946. 

L'AOMINlSTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
etrE.VAL.JER DE LA LtOJON n'HONNEUR, ­

~otx DE GUEME,· . 
COIIIMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le déerd du '23 marS 1921 déterminant les attribution. 
01 les pouvoirs du Commiss.ire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
llépellSes administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937;' ­

Vu l'arrêté no -529 du 17 octobre 1944; 
Vu le décret du 20 décembre 1<)43 déterminant en m.tière 

fisc.l.- les attributions du Commissaire de la République au 
Togo; 

Vu la circulaire 471 r3len. du 15 oelobre 1945 du Gou­
verneur général; . .' , 

Le Conseil d'Administration entendu; 
Sous réserve de l'approbation du Haut-Commissaire de la 

République; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les ,articles 1 à 13, 27 et 28 

de l'arrêté 529 du 17 octobre 1944 sont abrogés et 
remplacés par les dispositions suivantes: 

Prupriétés imposables 
Art. ler• A partir du 1er janvier 1946 il est éta­

bli une contribution annuelle sur les propriétés bâ­
ties, telles que' maisons, fabriques, manufactures, 
usine~ et '-en général tous immeubles constroits en 
maçonnerie, fer ou bois,et fixés au ..sol à demeure 
à l'excepti{jn de ceul' qUI en sont expressément eXoné­
rés par les dispositions du 'présent arrêté. 

Art. 2. - Sont également soumis à la contribution 
foncière des propriétés bâties: 

10 - Les tertains non cultivés employés à un usa· 
ge commercial (lU industriel, tels que chantiers, lieux 
de dépôt de marchandises et autres emplacements de 
même nature, soit que le prOp'riétaire les occupe 
!loit qu'i. les fasse occuper par d autres à titre gratllit 
ou onéreux; " 

20 - L'-outillage des établissements industriels atta­
chés au fonds à perpétueUe demeure dans les condi­
tions indiquées au premier paragraphe de l'article 525 
du oode civil, 'ou reposant sur des fondations spécia­
les faisant corps ave~ l'immeuble, ainsi que toutes 
installations commerciales ou industrielles assimilées 
à des constructions. 

Exemptions permall;enies 
Art. 3_ Sont exemptés de la contribution fon­

cière des propriétés bâties: 
1" - Les immeubles, bâtiments ou constructions 

appartenant à l'Etat, au Gouvernement général, à la 
oolonie, aux Cllmmunes, et communes-mixtes, aux 
établ:ssemenls publics lorsqu'ils sont affectés à 'Un 
service public 0'tI d'utilité ,générale et sont impro­
ductifs de revenus; 

20 - Les instal1atioos qui, dans les ports mariti­
mes, fluviaux {JU aériens et sur les voies de navigaf>on 
intérieures, font l'objet de concessions d'outillage pu­
blic accordées par l'Etat, le Gouvernement général 
ou la Oolonie à des Chambres de C<>mmerce ou à des 
Municipalités et sont exploitées dans les conditions 
fixées par un callier des - charges; 

30 - Les >oùvrages' établis pour la distributiQn de 
l'eau potable 'Ou de l'énergie électrique et apparte­
nant à la OQlonÎe 0I.t à des 'Communes -et Communes-
Mixtes; . , 

4<>- Les édifices servant à l'exercice - public des 
cultes; 

http:19..:.45
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50 - Les immeubles à usage scolaire; 
li<> - Les immeubles affectés à des Œ'Ilvres d'as­

sistance médicale au d'assistance sociale; 
')1> - Les immeubles ser:vant aux exploitations agri- , 

coles !'Our loger les animaux OU serrer les (écoltes; 
8<> - Les éases eu paille; 
9> - Les 'immeubles servant exclusivement à l'ha­

bitation et habités par leurs propriétair,es lorsque le 
revenu net est inférieur à 900 francs. 

ExemptiOll8 temporaires 

Art. 4. - Les constructions nouvelles, les reoons­
tructions et les additions de oonstmctions ne sont sou­

, 'mises à la contribution foncière que la sixième amwe 
suivant celle de leur aéhèvement. . 

L'exemption temporaire n'est pas applicable aux 
terrains' à usage commercial ou industnel qui sont 
ootisables à partir du 1er janvier de l'année suivant 
ceUe de loor affectation. 

Art. 5. - Pour hénéficier de l'exemption tempo­
raire, spécifiée à l'article précédent, le propriétaire 
devra souscrire au Chef du Service des Contributions 
,Directes dans le délai d:e quatre mols à partir du }our 
de l'ouverture des travaux, !Ilne déèlaration indiquant: 
la .nature du nouveau bâtiment,sa destination, la 
superficie qu'il oouvrira, les désignations du terrain, 
telles qu'elles figurent wu livre roncier (numéro du 
titre foncier, et numéro du lot) Cette déclaratiol1' 
devra être appuyée d'un jYlan sommaire ou d'un cro­
quis coté. . 

Les déclarations doivent être faites par écrit. A 
défa.ut de déclaration dans leS délais impartis au pré­
sent article, les oonstructions nouvelles, additions 
de constructions et reconstructions sont imposées dès 
le let janvier de l'année qui suivra celle de leur achè­
vement, L'année où elIes figureront pour (a première 
'fois dans les rôles, leurs cotisations seront majorées 
d'autant de fois les dites ootisations qu'il s'est écoulé 
d'années entre celle oÙ elles auront été achevées 
et celle où elles auront été déoouvertes, yoompris 
cette dernière année, sans toutefois que la majoration 
puisse dépasser le qUintuple des ootisations de l'année 
ten COUTS. 

Art. 6. - Les déc1arati-ons de constructions souscri­

tes après l'expiration du délai fixé à l'article prêté­

,(lent donnent droit aux exemjYtions d'impôts prévues 

,à l'article 4 pour la fraction de la, jYériode d'exemption 

l'eStant à courir à, partir du 1er janvier de l'année 

S!Ilivant celle de leur jYroduction_ 


Tootefois la déclaration tardive ne saurait entraîner 
l'exemption pour la première année wivant l'achè­
vement des travaUX. 

Base de l'ifnposifion - R.e"ellJJ. imposable 

Art. 7. - La oontributiol'! foncière deS propriétés 
bâties est' réglée en raison de la valeur locative de 
ees propriétés au 1er janvier de l'année de l'imposi­
tion sous déduction de 40 ofo pour les maisons et 50 0/0 
pour les !Il'sines, en considération du déjYérissement et ' 
des frais d'entretien et de réparation. ' 

La valeur locative dés sols des bâtiments de toute 
nature et des terrains' formant une dépendance indis­
pensable et immédiate des oonstrnlctions entre le cas 
échéant dans l'estimation du revenu servant de base 
à la oontribuHon foncière des propriétés bâties affé­
rentes à ces constructions. 

Valeur toilai"" 
Art. 8. - _La valeur locative est le prix que le 

proprié!aire. retire,. de ses imm<lt!bles 10rsqu~i1 le.s 
donne a baIl ou s 11 les occupe IUl-métne, celUI qu'l! 

, pourrait en tirer en caS de iocation. 
La valeur locative est dét.erminée aU moyen dé 

baux authentiques ou de locations verbales passées 
dans des conditions normales. En l'absence d'actes 
de l'espèce, l'évaluation est établie par compiiralson 
avec des locaux dont le loyer aura été régulièrement 
constaté ou <sera notoirement oonnu. 

Si aucun de ces procédés ne peut .être appliqué, la 
valeur locative est déterminée par voies d'apprécia­
tilOn directes: évaluation de la valeur vénale, déter­
mination -du taux moyen d'intérêt des placements 
immobiliers dans la région considérée pour chaque 
nature de propriété, application du taux d'intérêt à la 
valeur vénale. ' 

La vale.ur locative des terrains à usage industriel ou 
, commercial est déterminée à raison de l'usage auqu.el 

ils sont affectés y compris la valeur locative' du sol. 

De,s perso/lltes imposables et débiteurs de l'impôt 

Arf. ,9. - La contribution funcÎère des propriétés 
bâties est due pour l'année entière par le propriétaire 
au 1" janvier de l'année de l'imposition, sauf le cas 
préViU à l'article 17 du présent ar~êté. 

En cas, d'uS!Ufmit, l'imposition est due par l'usu­
fruitier dont le nom doit figurer sur le rôle à la suite 
de celui du propriétair-e. . 

. En cas de ban emphytéotique le preneur ou emphy~ 
téote est entièrement substitué au bailleur. 

Arf. 10. - Lorsqu'un propriétaire de terrain ou 
d'un immeuble portant une constmction sans grande 
valeur, loue le tonds. par bail de longue durée, à charge 
par le locataire de construire à ses frais un immeuble 
bâti de valeur ou de consistance donnée devant revenir 
sans indemnité, et libre de tautes charges au bailleur à 
l'expiration du bail, la contribution. foncière deS pro­
priétés bâties est due, à raison de l'immeuble cons­
truit, par le prol'riétaire du sol. 

La valeur locative imposable au nom du proprié­
taire sera considérée pendant toute la durée du bail 
comme équivalente à l'annuité correspondant à la 
&omme nécessaire paur amortir, pendant la durée 
du bail, le prix des travaux exécutés et des charges 
imPosées wu preneur. ­

Dans le cas considéré, la, contribution foncière est 
due par le propriétaire à partirdu 1er jllllvierde. l'an­
née qui suit celle de l'acMveinent de la construction 
édifiée par le locataire, sauf arplicatIon des disposi­
tions de l'article 4 relatives à 1 exemption temporaire~ 
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Art. 11. - Pour la détermination des valeurs loca­
tives, les propriétaires et principaux locataires, et en 
leurs lieux ,et place, les gérants d'immeubles, sont 
tenus de fournir par écrit aux agents chargés de l'as­
siette de l'impôt; quand il leur en sera fait la demande, 
et dans les dix jours de la r.éception (le la dite deman­
de adressée par pli réoommandé, une déclaration indi­
quant au jour de sa pr,oduction : 

10 - Les noms et prenoms usuels 'de chaque 'loca­
taire, la consistance des locaux qui leur sont loués, 
le montant du loyer principal et, s'il y a HeUr le mon­

'tant des charges; 
2<> - Les nomS prénoms'usuels de chaque .occupant 

• à titre gratuit et la consistance du 	localoceupé; 
3" - La oonsistance des locaux occupés par le 

déclarant lui-même; 
4' ...:. La, consistance des locaux vacants. 
Le défaut ou l'inexactitude de la 'déclaraHon sera 

sanctionné par ,une amende fiscale de cent francs en­
()()urue autant de fois qu'il est relevé d'omissions 
ou d'inexactil!udes dans les renseignements qui doivent 
être fournis en ,exécution des dispositions du présent 
article. 

Les amendes fiscales sont constatées par le Chef 
du Service des Contributions Directes et sont recou­
vrées oomme en matière de Contributi,ons Directes. 

Du taux de l'impôt 

Art. 12. - Le taux de la contribution foncière' des 
propriétés bâties est fixé à 209/0 du revenu net aéter­
miné comme il est indiqué à l'article 7. 

Remises et modérations pour pertes de revenu 
Art, 13. - En cas de vacance de maisons ou de 

chômage d'établissements commerciaux et industriels, 
les pmpriétaires peuvent obtenir la remise ou la 
modération de la contribution foncière a,ssise sur ces im­
meubles, 10000qu'iJ, est établi que la vacance ou le 
chômage, qu'ils sClÎent totaux ou partiels, sont indé­
pendants de leur ViOlonté et que la durée totale de . 
l'inoccupation a été de six mois consécutifs. Le point 
de départ de cette période est le premiet du mois 
suivant l}o'Uverl!ure de la vacance oU du chômage. 

Les réclamations pour vacance de maison ou f.!<lur 
chômage d'établissements commerciaux et industriels 
doivent ~tre adressées au Chef du Service des Oontri­
butions Directes dans le mois qui suit l'expiration de 
la période pour laquelle, le dégrèvement est suscep­
tible d'être obtenu, Lorsqu'un immeuble ayant déjà 
fait l'objet d'un précédent dégrèvement continue d':être 
inhabité ou' inexploité, le propriétaire ne peut repro­
duire utilement. sa demande qu'après l'expiration d'une 
oouvelle période d'inoccupation ou de chômage' (six 
mois). Toutefois si la vacance ou l'inexploitation vien­
fient à cesser au cours d'une période de six mois sui­
vant celli! pour laquelle un dégrèvement a déjà été 
accordé, la réclamation sera recevable pour la fraction 
de période de vacance ou d'inexp1oitati.on dans le 
mo~ qui suivrà la cessation de celle-ci. 

Dails le cas de destruction totale où, partielle ou dé­
molition ViOlontaire en cours d'année de leurs maisons 

ou 	usines, les propriétaires peuvent demander la re­
mise ou une modération de la contribution foncière 
Irappant ces immeubles. 

Les demandes doivent être adressées au Chef du 
Service des Contributions Directes dans le mois de 
la destruction 'ou de l'achèv,ement de la démolition. 

Le dégrèvement est accordé à partir du premier 
du mois suivant la destr.uction ou l'ouverfure f:!és 

'travaux de démolition. ' 

Disp,osilions trallSitoires 

Art. 14. - Les constructions nouvelles et additions 
de constructions non achevées à la date de publicati,on 
du présent arrêté pourrnnt bénéficier de l'exempti.on 
temporaire d'impôt fonder dans les c.onditions pré­
vues à l'article 4, sous réserve de la production par 
les propriétaireg de la déclaration exigée par l'arti­
cle 5 dans 'Un délai de quatre mois à dater du jour 
de la publication du présent arrêté au JcW'l1olofliâel 
de la Colonie, ' ' 

Les oonstructions nouvelles, reconstructions ou addi­
ti'Ons de constroctions achevées depuis m'Oins de 5 ans 
pourront bénéficier d'une ,exemption temporaire d'im­
pôt dans les conditions prévues à l'article 4 pour. 
la 'fraction de la période d',exempti.on restant à courir 
du 1"' janvier 1946, Sous réserve' de la ipr,oduction 
par les propriétaires de la déclaration prévue par l'arti, 
de 5 dans le délai imparti. au paragraphe précédent. 

ART. 2. - Les articles 14 à 19, 21 à 26 (anciens) 
demeurent Sans changement, mais deviennent les arti­
cles 15 à 20 et 22 à 27 du nouveau texte. . 

Les 1er et 2e alinéas de l'article 20 ancien (21 nnu­
veau) 5<Jnt remplacés par les disposilions suivantes: 

« Les rôles de la 'oontribution foncière sont nomi­
natifs, ils sont établis par les agents des Contribu­
tions Directes OU à défaut les Chefs de régions et 
soumis, pour les rôles primitifs, à la commission 
des Contributions Directes». 

Le 	reste de l'article sans changement. 

f\llT. 3. ~ Le présent arr,êté qui abroge toutes 
dispositions antérieures sera enregistré, et publié par­
~out 'où besoin sera, 

L.omé, le 17 novembre 1945. 
H. 	GAUDILLOT, 

(Approuvé par arrêté général No 3766 F.3!CD. du 
11 décembre 1945).-=-----­

Patel1fes - Licences 
" 

~ARRETE No 650!CD. du 17 novembre 1945. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF' DES COLONIES, 

QiEvALJER DE LA LtOION n'HONNEUR, 
, CROIX DE GUER.RE, 

COMMISSAIRE DE ,LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionl 
et 1 ... pouvoirs du Commissaire d. la République au To(l>; 

Vu le décret du 19 .eptembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par .elui du 
20 juillet 1931; 

http:d',exempti.on
http:l'exempti.on
http:d'inexp1oitati.on
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Vu le décret du 20 d.kembro' 1943 déterminant en matière' 
fiscale les attributions, du Commissaire de la Rêpllblique au 
'l'qgo; 

Vu l'arrêté 5301= du 17 octobre 1944 réglementant les 
patentes et licences; 

Vu la circulaire 471 F3/CD. du 15 octobre 1945 du Gou­
verneUr général visant la fiscalité 1946; 

Le ,ConseH d'Administration -entendu; 
Sous réserve de J'approbation du Haut.·Commissaire de la 

République; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. i les articles 4 (§ 18), 19, 27, 

28, 29, de l'arrêté 53()/CD. du 17 octobre 1944 sont 
modifiés comme' suit: 

Art. 4. - (§ 18 nouveau). - les industries nouvel. 
lement créées à la colonie (le reste sans changement). 

,4rt. 19 (1 er alinéa n<Juveau). - L,es rôles primitifs 
de patente s6nt soumis à la oommission des Contribu. 
HonsDirectes (le reste de l'article sans changement). , 
, Art. 27 (nouvea~).- la licence est un impôt pero 

BQnnel frappant la fabrication et la v~nteen gros ou en 
détail de aoissons alcooliques ou hygiéniques à con· 
soœmer ~r place ou à emporter. 

la vente exclusive des sirops, de la limonade, du 
café, du thé, des infusions et des eaux minér,ales natu· 
relles ou artificien~s rie donne pail lieu à licence de 
boi;;rons hygiéniques. 

Art. 28 (nouveau). - Sont oonsidérées comme bois­
sons alcooliques: ' 

a) celles qui sont le produit de la- distillation; 
lJ) routes autres boissons additionnées d'aloooi ou 

, fermentées titrant plus de 15 degrés. 

Art.. 29, (nouveau). - Sont oonsidérées comme 
. boissons hygiéniques toutes œne~ oon visées par 
l'article préèédentet ne rentrant pas dans les catégo­
ries énumérées !lIU dernier alinéa de l'article 27 ci· 
dessus. ' 

ART. 2. - Les tarifs de pat.entes et de liœnces 
sont modifiés comme suit: 

PATENTES 

a) - TaMeau A - (tartj 1(46) 

"'=================== 
" 

CLASSE DROlT F'IXE DROit' PROPORTIONNllL 
.c_ 

1èn . 12,000 10 '1, 

2ème 
~ 9.000 10'/, 
~è,"e • 6.()00 10". 
4~m:u~ • 3.000 10 '/~ 
sèm'll • 2.400 5 '/. 

6ilone
 • 1.200 5 'l, 

'1èm-c • 
 e'lef{! pt600 

lôOiii 

la profession d'hôtelierrestamateur pour &ropéen 
est classée ,èn 3e classe. 

b) Tabletlll B . 
3e partie (1 ct alinéa) : 

, Est supprimée la mentÎ<m « droiis réduiis d~ lh » 
, pour les établissemenis situés en 3e zone. 

. .. . . . .. '" - .. .. . . .. .. .. . .. .. 
4- pàrtie: le tarif tailleur est' modifié comme suit : 

Tailleur ou couturière: taxe déterminée 150, 
, par machine en sus de la premièr,e 150 

par ouvrier ou apprenti . !)O 

lICENCES' 
(Tarij1946) 

1'" classe. - Marchànd en' gI'os' de boissons 
alcooliques ,et hygiéniques à emporter (no­
tamment maisOns importatrices) . 1(}.OO() 

2< classe. - Marchtmd en détail de boissons 
hygi&iques et alcooliques à consommer sur 
place (notamment ootel cafés) . . o'. 5.000 

3" classe. - Marchand en' détail de boissons 
alcooliques et hygiéniques il. emporter (no­
tamment oomptoirs seoondaireos factore­
ries) ".. " 2-000 

4< classe. - Marchand en détail de boissons 
hygiéniques à consommer sur place .. 1.500 

5' classe. - MarChand en détail de boissons 
hygiéniques à emport~r . . 500 

6c classe. ~ Commerçant v~ndant exclusive. 
ment des boissons fermentées de fabrica. 
tion locale. . . .'. '400 
ART. 3. - le présent arrêté qui prendra effet à 

partir du 1 er janvier 1946, sera enregistré, communiqué 
et publié pàrtout où besoin sera . 

\ Lomé, le 	17 n"vembr~ 1945. 
oH. GAUDILLOT. 

(Approuvé par an'tté géttêral No 3766/F.3!ÇD. da 
11 déeemf1re 1945).

-'------- ­

,ARRETE No 451 D. du 23 aotlt 1945. 

lE UOWERNEU~ DES COLONIES, 
CROIX DE GUER.RE "- MéoAIu.e DE LA RtslSTArkl!!:) 

o COMMISSAIRE DE LA RÊPUBUQUE AU 1'000, 

. Vu le décret du 23 m.", 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 pOrtant réduction de. 
dépenses adminiStratives du Togo, modifié . par celui du. 
20 juillet 1937; 

Vu l'article 74 paragraphe B du décret du 30 déœmbre 1912 
sur le régime financier des colonies j ­

Vu le décret du 3 novembre 19:13 instaurant temporairement 
l'assimilatIon fiscale enrre l'Afrique CXddentale- française 
et le Togo en ce quf' concerne les droits fiscaux _d'entrée 
et de sortie; . 
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Vu le,. décret du 20 décembre 1943 déterminant, en matière 
fiscale, -les attributions du Commissaire de la République 
au Togo; 1 

Vu l'arrêté no 6B7 P. en date dù 8 décembre 1942 su»­
primant les taxes indirecte~ adventives et modifiant les drol'ts 
fiscaux d'entré.e et d.e sortie d~s le territoire du Togo; 

Vu l'arrêlé no lB5/0. en date du 8, avril 1944 fixant le 
mode d'assiette et les règ1es de perception des droits de 
statistique du Togo sur les marchandises et animaux vivants 
à l'entrée et à la sortiej _ 

Vu l'arrêté no 4364 P. du Gouverneur Général de l'A.O.F. 
en date du 31 déœmbre 1943, modifiant en A.O,F. le ta: 
bleau des exemptions ·conditionnelles et exceptionnelles annexé 
au tarif fiscal de- sortie et créant un_ droit de statistique sur 
les envois postaux exonérés de droits de sortie, approuvé 
par le décret du, 2S mars 1944; 

le Conseil d'Administratio~ entendu·; 

Sous réserve d'approbation ministérielle, 

ARRETE: 

ARTicLE PREMIER. - Les droits de sortie institués 
par l'arrêté no 68[7 F. du 8' décembre 1942 ne &Ont 
pas applicables aux paquets-poste' et oolis postaux ex­
pdrtés oontenant les produits autorisés par la régle­
mentation sur les envois familiaux. '" 

ART. 2. - Le paragraphe 2 de l'article 2 de l'arrêté 
no 1~5/D. du 8 avril 1944, fixant les exemptions en 
matière de droits de statistique est modifié comme 
suit ,: 

« 20 - Les envois de niarchandises par paquets­
« poste à l'exception de ceux repris au tableau ci­
« après »._ 

ART. 3. - Le ta!Jleau annexé à l'arrêté du 8 avril 
1944 susvisé ,est modifié comme suit en ,ce qui con­
cerne le mode d'assiette et la quotité des droits de 
statistique à p,erœvoir à la sortie: 

MARCHANDISES IMPOSABLES. 

r 

Paqu e ts-poste et colis· postaux exportés ~contenant les 
'produits autorisés par la réglementation sur les envois 
familiaux pesant: 

3 
" 

kil~grammes au plus 
3 ',kg. 001 à 5 kilogr,ammes. 
5 kg. 001 à 10 -,­

10 kg. 001 à 15 - . 
15 kg. 001 à 20 -

" 

' . 

NUMÉRO 
CORRESPONDANT 

de la 
NOMENCLATURE 

OFFICIELLE 

-
1. 

ESPÈCE 

IMPOSABLE 

paquet o. coli. 
-id­

-
-

-

QU

DU 

3 
5 

10 
15 
20 

OTITÉ 
, 

DROIT 

francs 
-
-
- , 

- < 

ART. 4, - La taxe préwe ci-dessus es,! encaissée 
lors du dépôt des Raquets 'et oolis par l'agent chargé 
de percevoir les taxes postales suivant la même pro­
cédure que ces dernières. ­

Elle fait toutefois l'objet d'un compte et d'une 
rubrique spéciaux. 

Il en est de même des droits dé sortie sur les pro­
duits d'origine locale autres que ceux autorisés par' 
la réglementation sur les' envois familiaux qui ne 
porurront toutefois être acceptés que dans le bureau de 
poste de Lom'é. ' 

'Le versement de la taxe de statistique et, le cas, 
échéant, des droits de sortie ainsi perçus sera effectué 
en même temps et dans la même ~orme que les autres 
tax,es- douanières perçues par k Service des postes. 

ART. 5.· - Le présent arrêté sera communiqué et 
publié: partout où besoin sera dès son apprpbation 
par le Département. 

Lomé, le 23 août 1945. 
Pour Le Commissaire de la RépUblique et p. 0>., 

Le Secrétaire Général' 
chaJ'gé 'de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 
, H. GAUOILLOT. 
Approuvé par !fifre no 13.101 AE./4'd# 23 novembre 

i1945 'du ministre des colonies. ' 

ARRETE No 452 Ill. 'du 23 août 1~45: 
LE GOUvERNEUR DES 'COLONIES, 

CROIX DE GUERRE - ·MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AÙ Toao, 
Vu le décret du - 23 mars 1921 déterminant lès attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tqgo j ­

Vu ,le décret du 19 sel'tembre 1936 portant réduction de. 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 iuillet 1937; " 

Vu l'article 74 paragraphe R du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime fir.tancier des colonies; .' 

Vu le décret du 3 novembre 1943 instaurant temporairement 
l'assimilation fiscale entre l'Afrique ·Occidentale Française 
et le ToJ!O en ce qui concerne les dr.oits fiscaux _d'entrée 
,et de sorfi~; : . 

Vu le décret du 20 décembre 1943 déterminant, en matière 
fiscale, les attributions du Commissaire de la République 
au T~goj _. . 

Vu l'arrêté no 687 F. en date du 8 décembre 1942 sup-· 
primant les taxes indirecte..; adventives·et modifiant les droits 
fiscau,",. d'entrée et de sort.ie dans le territoire du Togo; 

Vu l'arrêté no lB5(0. en 'date du 8 avril 1944 fixant le 
mode d'assiette et les règles de perception des· droits de 
statistique au. Togo ·sur les marchandises et animaux vivants 
à l'entrée et à la sortie, ensemble les textes le modifiant ou 
le complétan·t; . 

'Vu l'arrêté no 2754 F. du Gouverneur Générai de l'Afri.. 
/lue Occidentale Française en date ,du 5 octobre 1944 coniplé­
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tant en Afrique Occidentale française le tableau des exemp­
tions conditiorurelles et exceptionnelles annexé au tarif fiscal 
de . sortie ainSI que la liste des exemptiollS en matière de 
droit de e!atistique, approuvé par décret du 29 novembre 
.1044; ~ 

Le Conseil d'Administration entendu; 
Sous réserve d'approbation ministériell"e. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau 'des exemptions 

conditionnelles -et exceptionnelles annexé au tari~ fiscal 
de soriie est complété comme suit: 

({ 70 - Les envois effectués, à titr~ gratuit, à 
« l'Entr'aide française pour la Libération. Sur déci­
« sion spéciale du HautcCommissaire de la Républi­
« que, la franchise peut être également accordée aux 
,{ ma(chandises et produij:s adressés à l'Entr'aide frah­
« çai.e de la Libération, à titre onéreux, et en suite 
« de commandes régulières passées par cet organis­
({ me }). 

ART. 2. - L'article. 2 de l'arrêté no 185/D. du 8 
avril 1944 est complété cpmme suit en ce qui con­
cerne les marchandises exemptes de droit de statis­
tique: . ~ 

« 12<> - Les en,"",is. aux. prisonniers de guerre, au 
« Comité de la Croix-Rouge française ainsi que les 
" enV'Ois, ayant le même caractère, effectués par les 
« enfants des écoles locales aux enfants des écoles 
« métropolitaines ». . 

«130 Les envôis èff~ctués, à titre .gratuit, à 
« l'Entr'aide française pour la Libération. Sur déci­
« sion .spéciale du Haut·Commissaire de la Républi­
« que, la franchise peut être égalemçnt accordée aux 
« marchandises et produits adressés à l'Entf'Aide fran­
« çaÏse de la Libération, à titre onéreux, et en suite 
«de oommandes régulières. passées par' cet orga­
« nisme ». -­

AI<T. 3.' - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué ,partout où besoin sera, dès son appro­
batioll par le Département. . . 

• 


Lomé, "le 23 août 1945. 
Pour Le Commissaire de la Républiqp.e et p.o" 

Le Secréiaire Général 
"Chargé 'de l'expédi#ott deS affaires 

courlllli8S et Ill"gel1i8s, 
H. GAUDILLOT. 

Approuvé par Ûlttre 11.0 13.101 AE.J4 'du 23 IWvembt'é 
;} 945 ttu. miniStre des coloftÛls. 

ARRETE No 453 D. du 23 =fit 1945­
. LE GOUVI!RNEUR DES COLONIES, 

~OIX DE QUEAAf - MéDAILLE DE LA RtsISTANCC!J 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décrèt du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TQgI);'

Vu le décret du 19 septembre 1936. portant réduction des 
déoenses administratives du Tojl;O_ modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décrel du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
·-des colonies, notamment l'article 14; _ 

Vu le décret du 3 novembre 1943 instaurantlemporairement 
, l'.ssimilation fiScaleeittre l'Afrique Oœidentale française 

et le Togo en ce qui. concerne les droits fiscaux d'entrée 
et de sorti~ . 

Vu le décret du 20 décembre 1943 déterminant, en matière 
fiscale, les attributions du Commissaire de la République 
au Togo; , 

Vu l'arrêté no 687 P. en date du 8 déeembre 1942 sup­
primant le') ta~~ indirectes adventives et modifiant les droits 
fiscaux d'entrée et de sortie dans le territoire du Togo, en­
semble tous les text.... le modifiant ou le complétant;

Vu l'arrêté no 3072 f. du Oouverneur Oénéral de l'Afrique
Occidentale française en date du 17 novembre 1944, ap)lrouvé 
par décret du 25 janvier 1945, portant modification au 
tableau Il annexé à l'arrêté général no 2510 P. 'du 17 juillet 
1942, fixant la quotité, le mode d'assiette et 1.. règles 
de perception des droits d'exportation' en Afrique Occiden­
tale Française; 

Le Conseil d'Administration entendu; , 
Sous réserve d'approbation mini~riene, 

ARRETf;: . 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau Il annexé à l'arrêté 

no 687 F. du 8 décembre 1942 est modifié aitllli qu'il 
suit: 

1 

NUMÉROS .' 
DU l'ARIP ET 

OF. LA NOMENCLA­

TURE OFPIcr:u.

DÉSIGNATION DES PRODUITS 

E_' ___-.:....______________________• 

. 

CIIAPITR€ Il. - Produits' et dépouilles d'anÎmaux; 

TARIF FISCAL -
UNITÉS 

~I 
QUOTITÉ 

"DE PB.aCE,:"TlON,! oys DROITS 

33-34-35 Peaux brutes (vertes, séchées, salées. arseniquécs, etc.) ~utreS' 
36·37-38 que les peaux de reptiles: sauriens, hydr~sauriens, ophidiens. Valeur 14 Y. 

34 b-37 h Peaux ~Tutes de reptiles: sauriens. hydr~sauriens, ophidiens 

QIJATR.BMB" SECTION - Fabrications, 

de bovidés . . 100 k. brut 

25 % 

220 • 

920 à 924 c 

1 
. de reptiJes: saLJrÎens,

Peaux préparées: SImplement tan- h d . h' 
... Y rosaunens, op 1~ 

n~esl corroyées ou autrement. d' 
'Jèns ~ _. 

Autres • 
Valeur 

-
25% 
14 % 

944 h Pelleteries préparées! simplement tannées., corroyées ou au­. . 
trement ~ - 25 % 

il91 à 1394 i.,lu. Tabletterie d'ivoire." • - 1 25% 

,~. 
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, ART. 2. - Le présent arrêté sera' communiqué et 
publié partout où besoin sera dès son approbation 
par le Département. 

Lomé, le 23 août 1945. 

POlir Le Commissaire de la République et p. O., 
Le Secrétaire GéltÉral 

chargé 'de l'expédition deS affaires 
coarantes et urgentes; 

H. OAUDILLOT. 

Approuvé par lettre no 13.101 AE.j4 du' 23 novembre 
1945 du ministre 4es colonies. 

ARRETE No 454 D. du 23 août 1945. 


LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CllO!X DE OUERRE - MéOAlLLE DE LA RésîsTANCE J 

COMMISSAIRE DE LA Rl'puBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23m.rS 1921 déterminant les attribution. et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Tago,
modifié par le décret du 20,décembre 1943; 

Vu le décret du 19. septembre 1936 portant réduction des 
déoenses administratives du T02;0. modifié, nar eelui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le rç,gime financier 
des colonies, notamment Partide 74; 

Vu le décret du':3 novembre 1943 créant l'assimilation 
. fiscale entre l'A.O.F. et le Togo en ce qui concerne les 

droits fiscaux d'entré,e et de sortie; _ 
Vu l'arrMé du Gouverneur Général de l'Afrique occidentale 

Française du 17 juillet 1942 créant une taxe sur les transac­
tions, approuvé par dé<:ret du 22 septembre 1942; 

Vu l'arrêté nO 2040 f. du 22 juillet 1944 du Gouverneur 
Général de l'Afrique Occidentale Française portant modifi­
cation au mode d'assiette et' aux règles de perception de la 
taxe compensatrice li la taxe sur les transactions; 

Vu l'arrêté n' 688 F. en date du S décembre 1942 cre.nt 
une, taxe sur les transactions dans le territoire du Taga; 

Le Conseil d'Administration entendu; 
Sous réserve d'appro~tion !!linistérielle, 

ARRETE.: 

ARTICLE PREMIER, - 'L'article 5 de l'arrêté no 68'8 l'. 
du El dédembre 1942 est abrogé et remplacé par le 
suivant: 

, « ART. 5. - Les importations destinées à la 
oonsommation immédiate, sans ""'nte intermédiaire, 
qui échappent par conséquent à la taxe sur les transac­
tions telle qu'eUe vient d'être définie, sont soumises 

. à une taxe oompen;;atrice de 20/0 sur la valeur fixée 
par le Service des Douanes, poor la perception des droits 
'd'importation .Qu, à défaut, SUr le prix de facture majo­
ré d" 250/0, auxquels s'ajootept dans l'un ,et l'autre cas 
les taxes, surtaxes et dmits perçus par le Service des 
Do'lIanes. Pour les importations de marchandises non 
mercurialiséeseffectuées pour le compte du Gomité 
du commerce 'extérieur, la valeur à d'éclarer en douane. 
devant servir à la liquidation de la taxe compensttrice 
est fixée aux 98/100 du prix de cession fixé par 
cet organisme. Il n'y aura pas Heu de tenir compte des 
valeurs mercurialisées des emballages importés pleins 
de marchandises cédées par le Comité du commerce 
.extérieur. 

-
{( Lorsque des marêhandises ayant seulement sup­

porté les droits d'importation 'et autres à leur' entrée 
dans 1.1 colonie ne seront pas v,endues par la suite mais 

' 

mises à la consommation ou utilisées pour leurs propres' 
bes,oins par les importateurs ceux-ci 'devr.ont en faire 
la déclaration et payer le mtntant de la taxe rom­
pensatrice au bureau des Douanes de leur résidence 
ou le plus proche deleuT résidence. 

« Sont exemptées de' la taxe compensatrice les 
denrées qui ne S(}fit pas frappées par la taxe sur les 
transacti.ons et dont l'énumération figure au tableau 
joint en annexe ». 

, . 
ART, 2. - Le présent arrêté sera communiqué et 

publié partout où besoin sera <:lès son approbation par 
le Département. 

Lomé, le 23 août 1945. 
POllr Le Commissaire de /a République et p. o., 

Le Secrétaire Général 
chargé de t'expédition des" affaires 

courantes et urgentes, 
, H, OAUlllLLOT. 

Approuvé par lettre no 13.101' AE./4 'du 23 now;mbre 
1945 du ministre des colonies. 

.:.:cc~__"'" 

ARRETE No 4550<. du 23 août 1945. 

LE OOINERNEÛR DES COLONIES, 

CROIX DE GUER.RE - ~DAILLE Of LA RtslSTANCE, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le, décret du 23 marS 1921 déterminant lèS attributions et 

les pouvoirs-du Commi.&Saire de la Répq:blique au Togo, 
modifié par 'Ie décret du 20 décembre 1943; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction dao 
dépenses administratives du Togo, modifié, par ""lui du 20 
juillet 1937; , 

Vu l'article 74 dù décret du 30 décembre 1'112 sur le régime 
financier dCs colonies; 

Vu le décret du 3 novembre 1943. créant l'assimilation 
fiscale entre l'A.O.F, et le Togo en ce qui concerne les 
droits fiscaux d'entrée et, de sortie; 

Vu l'arrêté no 687 '.en date du 8 décembre 1942 sup­
primant 'les taxe.,; indirecte,:; adventives et modifÎant les drOits 
d'entrée et de sortie dans le territoire du Togo, ensemble les. 
1<!xtes le modifiant on le complétant; 

Vu l'arrétéliénéral nO 1458 f. du 22 mai 1944 modifiant 
le tarif de some en Afrique Occidentale Française, approuvé 
par décret du 25 août 1944; 

Le Conseil d'Administration entendu; 
Sous réserve d1approbation minisfétielle) 

ARRETE: 
, ARTICLE PREMIER. - Est rendu applicable au terri ­

toire du Togo l'arrêté no 1458 F. en date du 22 mai 
1944 du Oouverneur Oénéral de l'Afrique Occidentale 
Française port.ant modificàtion du tarif de sortie en 
Afrique Occidentale Française. 

ART. 2. -, Le présent arrêté sera oommuniqué et 
publié partout où besoin sera dès son approbation par' 
le Département. ' 

Lomé, le 23 août 1945. 
Pour Le Commissaire 'de la Républiq:ue et p. (J., 

Le Secrétaire GéltÉral 
, chargé de l'expédition deS aff.aires ' 

coui'llnies et urgentes, 
-r:- H. OAUDILLOT. 

Approuvé par lettre nO 13.101 AE;f4 'du 23 novembre 
1945 'du ministre tl.es colonies. . 
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ARRETE No- 456 D. du 23 aol2t 1945. 

b: GOUVEllNEUll DEi! COLONIES, 

Cao!x DE OUl!R.ae - ,MéDAILLE DE LA RÊSISTANCE, 

COMMlSSAlllE DE LÀ RépUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret dU 23 mar. 1921 déterminant les alttibuti_ 
et 1"" pouvoirs du Commissaire de la R~publique aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 Jlort .... t réduction du 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; , ' 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; , . 

Vu le d~ret du 20 décembre 1943 déterminant, en matière 
fiscale, I~ attributions du Commissaire de la RépublIque 
au Togo; 

. 

NUMEROS DESIGNATION DES 
DU TARIP 

Il Vu le décret du' 3 novembre 1943 créant l'assimilation 
fiscale entre l'A,Q,P. et le Togo en ce qui concerne les 
droits fiscaux d'entrée et de sortie; 

Vu l'arrêté nO 689 p. du 8 déœmbre 1942 instituant Une 
taxe unique de consommation au Togo; 

Vu l'arrêté du Gouverneur Général de !'A.O.F. en date 
;lu 6 mars 1945 complétant le tableau des produits soumis 
à la taxe de consommation annexé à l'arrêté du 17 juillet 
1942; 

Le Conseil d'Administration entendu; 
Sous rést:rve d'approbation ministérielle, 

ARRETE; 
ARTICLE PI!EMlER. - Le tableau des produits soumis' 

à la taxe de oonsommation, annexé à l'arrêté no 600 
F. ,du S décembre 1942 est complété ainsi qu'il 
SUIt: ' 

--_. " 

TARIF -

PRODUITS UNIlËS 1 -QUOTrTÈ. 

de perception 
! 

des droits 

,, 
le Kg, net3, ter Tabac. fabriqués .. . "{à priser 65 fra~c3 ,! .-. -­ "" 

ART. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et 
publié parrout où besoin sera dès son approbation par 
le Département. 

Lomé, le 23 aoî'tt 1945. 

Pour Le Commissaire 'd:e la Répubtiq~œ et p. o.., 
Le Secrétaire' Général 

clU1I'gé 'de l'expé,dition des affaires 

couralites et urgentes, 

H. Gi\UDlLLOT. 

"ApptolLvé par letite n. 13.101 AE./4 'du 23 /W"embrè 
1945 'du ministre des colonies. ­

ARRETE No 521 udu. 18 septembre 1945. 

L'AnMINISTIlATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 

CHEVAL1Et'( ?.E LA L'torON D'HONNEU~, 

CRolx DE GUE~REl 

COI,lMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro P" l" 
Vu le décret du 23 màn; 1921 déter",inant lés attribution. et 

les pouvoirs du Commissaire, de la RépUblique aU Togo; 

Ville décret du 19 septembte 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, l!1odifié par celui du' 20 
Juillet 1937; 

" 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies notamment l'article 74, paragraphe B; 

_ Vu lè 20 décembredécret du 1943 déterminant) en matière 
fiscale, les attl'ibutions du Commissaire de la République 
au Togo; 

Vu le décret \lu 3 novembre 1943 instaurant temporairement 
l'assjmilation fiscale entre l'Afrique Occklentale Fran..çaise 
et le Togo en ce qui concerne les tarifs fiscaux d'entrée 
et de sortie; , 

_Vu l'arrêté n' 6B7 F. en date du B décembre 1942 sup­
primant les taxes indirectes adventives et modifiant les droits 
fiscaux d'entrée et de sortie dans le terrIToire du Togo en­
semble tous les te:<tesle .i.odifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté n' 1,863 DOf/D. 'en date du 20 juin 1945, du 
Gouverneur Oénél'al de l'Afriqtœ Occid~ntale Française modi .. 
fiant la quotité du droit. d,e sortie sur certains ·produits; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

. Sous réserve d'approbation, par le Haut-Commissaire de la 
. Répuhlïque en ·Conseil ~ Gouvernement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau Il annexé à l'arrêté 
no' 687 F. du 8 déœmb,re 1942 est l1l()difié ainsi 
qu'il suit en ce qui concerne la quotité des droits de 
sortie 'sur les produits suivants : 

http:OUl!R.ae
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NUMEROS 
DU~ TARIF 

el de 
'la ,'Dm.~;I.lm 

officielle 

DESIGNATION DES PRODUITS 
UNITÉ 

de perception 
QUOTITÉ 

des droits 

324 il 330 inclus 
334 
335 

CHAPITRE XII - Fruits, tiges et filaments .. ouvrer 

Coton égrené ou non V'aleur 
-id-Dah. '. 

Sioal. -id-

QUATRIIlME SECTION - Fabrication 

F~:'n!:e~les et cordages .de .da~, _~S~1 e~a~tr~.~ég~ta~x :6 la: 1 .,. 

Vll le décret du. 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment l'article 74; . 

ARr. 2. -: Le présent arrêté sera OO'lllmuniqué et 
publié par\lclut où besoin sera. 

Vu le décret du 3 novembre 1943 instaurant provisoirement Lomé, le 18- septembre 1945.' l'assimilation fi~ale entre 11Afrique Occidentale _ Française
H. GAlJI)!LLOT. et 'le Togo en -te qui COncerne les droits fiscaux d~entrée 

el de sortie; . ' 
Approuvé par arrêté génJral w> 3581 OOf'/D. 'du. Vu l'arrêté nO 552 Y., en date du 15 octobre 1943, fixant

24 novembre 1945. le mode d'assiette, les règles de perception et 1. quotité des 
droits d'importation à percevoir sur -les marchandises de 
toutes origines imporlées au Togo, approuvé par le décretARRETE No 522 D'. 'du. 18 'Septembre 1945. du '16 décembre 1943,. ensemble toUS les textes le modi· 

L'AriiIIINISTAATEUR EN CHEF DES COL()NIES, fiant ou le complétant: , . ' 
CHEVALIER DE U LÉOlON D'HONNEUR, . Vu l'arrêté nQ 1939 OOY/o" en date du 25 juin 1945, du 

CROIX ne GUERRE, Gouverneur Général de l'Afrique Occidentale Française, modi­
fiant le tarif fiscal d'entrée; _. ­COMMISSAIRE DE LA ,RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Le Conseil d'Administration entendu; 

Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant les attributions -Sous réserve d'approbation par le Haut~Commissaire de 1aet les pouvoirs du Commissaire de J. République au Togo; 

République au Togo en .conseil de Gouvernement: 
Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du ARRETE: 
20 juillet .1937; 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau 1· fixant le tarifVu le décret du 20 décembre 1943 déterminant, en matière 
fis<:ale; lesàttributions du Commissaire de la Répablique fiscal d'entrée au TO'gO, annexé li l'arrêté nc 552 l'. en 
au-Togo;­ dat~ du 15 octobre 1943 ~st modifié comme suit: 

NUMEROS TARIF FiSCAL D'ENTRÉE 
DU TARIF 


el de 
 DESIGNATION DES PRODUITS 
UNITÉ QUOTITÉ

)., DomlDclalm 
de perception des dioitsoffiCielle 

C.....PITRII Vu - Fruits et graines 

156 Fruits. frais non forcés (noi" de colas). • 8.00 
170 b Noix de cola. desséchées (enli~r"s ou en morceaux). 8.00 

ART. 2 - Le présent arrêté sera communiqué ~t 

publié partout où besoin sera. 

Lomé, le, 18 septemb~ 1945_ 

H. OAUllIILOT. 

ApprO#vé par (N'roté. général no 358'1 DOl'/D. rm 
24 IWvembre 1945. 

,-----_ .. ­

ARRETE No 523 D. 'du 18 septembre 1945. 
, 

L'ADJ\lJNISTAATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

OiEVALlER;, DE LA l...ÉOlON D'HoNNEUR, 

CROIX ne GUl!RRE, 

Col\lJ\llSSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE AU T000 P.' 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioM 
et les pouvoirs dl! COmm~aire de la République au TOgQ; 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
~O juillet 1937; ~ 

Vu le décret du 20 décembre 1943 déterminant, en matière 
fiscale, les attributions du Commissaire de la République 
,au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des' colonies; 

Vu le décre( du 3 "novembre 1943 créant l'assimilation 
fiscale -entre PA.O.P". et le Togo en ce qui concerne les 

TERRITOIRE DU TOGO 

Vu l'arrêté no 1940 DOF/0. en .date du 25 juin 1945, du 
Gouverneur Général- de l'A.O.F. portant modification de la 
quotité de la taxe de cons~mmation sur les colas;._ . 

Le Conseil d'Administration entend~; 

Sous réserve d'approbation par le Haut-Commissaire de la 
République en C".":seil de Gouvernement; 

ARRETE: 
AQTICLE PREMIER - Le tableau des produits soumis 

a 1a taxe de consommation annexé à l'arrêté no 689 
l'. du 8 décembr~ 1942, créant une taxe unique de 

<troits fiscaux d~entrée ct de sortie; 
Vu l'arrêté nO 689 F. du 8 décembre 1942 créant une 

ta."\c unique de' co~ornmati?n au Togo; consommation au Togo est modifié comme suit :. ........ -
, 
, 

- . TARIF 
~ 

NUMEROS .
DESIGNATION DES PRODUITS !DU TARIF _.­ Assiette QUOTITÉ 

-
. 

1-
12 Noix de colas (fr.lches- ou sèches. entières ou el! mor­

,ceaux) . . le K. N. 8,00 
.. _. ~. - - -"-,-

AtlT. 2. -.: Le présent arrêté sera communiqué et 
publié partout où besoin_sera. 

Lomé, le 18 septembre 1945. 
H. ÛAUDILLOT. 

Approuvé par arrêté général no 3581 D(J'j'/0. du 
24 ILOveJ!lbre 1945.· 

~~---:---

ARRETE No 524 u~ 'du 18 septémbre 1945. 

. L'AoMINISTRATEUR_W CHEF DES COLONIES, 
OiEVALlm DE LA LtaroN n'HONNEUR,' 


CROIX o~ OuER.RE, 


COMMISSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p, 1., 

Vu le décret d~ 23 mars 1921 détenninant. les attributions et 
les pouvoirs dll Commissaire de la République au Tol!"; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d •• 
dépenses administrative. du Togo, modifié par celui du ZO 
JUIllet 1<137; . '. . 

Vu le décret du 20 décembre 1943 déterminant, en niatièr; 
fiscale, les attributions du COmmissaire de la République 
au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment l'article. 74, paragraphe B;' __ 

Vu le décret du 3 novembre 1943 instaurant provisoirerncnt_ 
l'assimilation fiscale entre l'Afrique Occidentale Français.!? 
et le Togo en ce qui concerne les droits fiscaux œentrée 

"et ·de sortie ~ . 

Vu l'arrêté no 552 F. en dàte du 14 octobre 1943 fixant 
le mode d'aSSiette, les règles de perception et la quotité des 
croits .d'importation à percev.oir: sur. les marchandises de 
toutes origines importées au Togo, approuvé par le décret 
du - 16 décembre 194~, ensemble tous les textes le modi­
fiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté nO 1695, en date" du 4 juin 1945, du Gouverneur 
Général de l'A.O.F. modifiaut le tarif fiscal d'entrée; 

r 
le Conse-il d'Adminisp-ation entendu; 

Sous réserve .d'appr:o!>ation ministérielle; 

ARRETE: 

AATICLE· PREMIER. - Le tab1eau 1 fixant le tarif 
fiscal d'entrée au Togo, annexé à l'arrêté no 552 l'_ 
en date du 15 octobre 1943 est modifié comme suit: 

..._..._. 
NUMEROS TARIF FISCAL D'ENTRÉE 
DU, TARIF , 

et de 
la nomenclature 

~ DES1GNATION DES PRODUITS 
UNIT~ 

.. 1 
QUOTITE 

officielle . 1 
de perception des droits 

ç 
1 

CHAPl'rRE VIII -­ Denrées c.olonÎales de CO"SOl1tmatÎon, . 

235- Tabacs en feuilles ou en cÔtes t bruts. , 
s:.lucés ., 

Valeur 
-itl-. 

100 % 
.100 % 

.....- .....--- .-..-_.... 

- .. .. .. 



46 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er janvier 1946 

ART. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et 
publié partout où besoin sera dès son approbation' 
par le Département.• 

Lomé, le 18 septembre 1945. 
H. GAUD1lLOT. 

Approavé par leill'e n' 13.101 AE./4 'da 23 flO.mmllre 
1945 du ministre des colonies. 

ARRETE No. 525 D. ~tu 18 septemllre 1945. 

L'AoMINISTM,EUR EN CHE!' DES COLONIES, 
·CHEVALIER DE LA LÉOlON O'HONNEURj. 

CROIX DE GUERRE, 
COMMISS~lllE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo' P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tggo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduclion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 jumet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le' régime financier 
des colonies, notamment ParticJe 74, paragraphe B; 

Vu le déeret du 3 novembre 1943 instaurant temporairement 
J'assimilation fiscale - entre l'Afrique Occidentale Française 
et le Togo en ce qui concerne les droits fiscaux d'entrée 
et de sortie; - , 

Vu le décret du 20· dééembre 1943 déte"rminant, en matière 
fiscale, les attributions du Commissaire de la République·
au Togo; 

Vu ('arrêté no 552 LI en date du 15 octobre 1943, fixant 
le mode d'assiette >t les règles <;le perception des taxes 
d1imporfation au Togo, approuvé par le décret 
du 16 décembre 1943, ensemble tous les textes le modi· 
fiant ou le complétant; _ ~ 

Vu l'arrêté du 'Gouverneur Générai de l'A.().f. en date du 
lO février 1945 modifiant le tarif fiscal d'entree en A.O.F., 

Le Conseil d'Administration entendu; 
Sous réserve d'approbation. ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau < fixant le tarif 
fiscal d'entrée du territùire du Togo, annexé à l'arrêté 
nQ 552 F. du 15 octobre 1943 est complété comme 
suit: 

~ 

NUMEROS 
DU TA'RIF 

et de 

l, nom•••bl'" 

officielle 


TARIF FISCAL n'ENTRÉE; 

!DESIGNATION DES PRODUITS UNtrÉ QUOTITÉ.. 
, 

. de perception i des droits 

CHAP\TRE XXV - Tissus 

785 • Tissus de jule pur ou mélangé' . . . . . Valeur 8y'./
. ... 

ART. 2. Le préselit arrêté sera' communiqué et 
publié. partout où besoin sera dès son approbation 
·par le Département. . 

Lomé, le '18 septembre 1946. 
H. GAUOILLOT. 

Approavé plU lettre Il' 13.101 AE./4 'da 23 novembre 
1945 du ministre des colonies. . 

ARRETE No 526 1). 'liu 18 s.eplcmllre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER. De LA LÉOlON' O'HONNEUR j 

C",OlX De Gue",",E, 

CoMMISSAIRE DE· LA RÉPUBLIQUE ~U Toao P. (., 

Vu le décret du 23 mars 1921 <Mler",ina"t les attributions 
et les ~uvoirs du Commissaire de Ia République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1930 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du' 20 
juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre. 1912 51ir le régime finanéÎer' 
des colonies, notamment l'article 74, paragraphe Bj 

• 
Vu le décret du 20 décembre 1943. déterminant, en matière 

fiscale, les attributions du CommissaÎre de la République 
au Togo: 

Vu le décret du 3 novembre 1943 instaurant temporairement 
I~as$imilation fiscale entr-c 11Afrique Occidentale Française 
et, le Togo en ce qui concerne l~ droits fiscaux' d'entrée 
et de sort;ie; . 

Vu l'arrêté no 552 F. en date du 15 oetnbre 1943, fixant 
le m04e d'assiette, les règles de perception et la quotité d~ 
droits d'importation à percevoir sur les marchandises' de 
toutes origines. importées au Togo, approuvé par te décret 
du 16 décembre 1943 ensemble les textes le modifiant ou 
le complétant; 

Vu l'arrêté no 2552 nOF. en date du 21 a60.t 1945, du 
Gouverneur Général de PA.O.F., modifiant le tarif fiscal 
d'entrée en Afrique Occidentale française soumis à l'appr()..
bation par décret;". ' 

Le Cpnseil d'Administration entendu; 

SOU'3 réserve d~approbation ministérielle, 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMIER. - Le tableau 1 fixant le tarif 
fiscal d'entrée au To-g>O, annexé à l'arrêté no 552 1", 

'. du 15 Qctobre 1943 est modifié comme suit: 
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, 

NUMEROS 
DU TARIF 

DESIGNATION ··DES PRODUITS 
la nomantlalnre 

officielle 

et de 

CHANTaI> XXV - Tisslls 

767 à 784 
789 à 793 Tous tissus ~epris sous ces numéros 

795 à 885b 


CHAPITRE XXXIII - Ouvrages efl matiè.res diverses 

Allumettes, , . . .1422 

TARIF FISCAL O'ENTRÉE 

uruTii 
1 

OUOTITÉ 

de perception des droits 

Valeur 1 25 '/. 

L. bon. da conl .Ifulll'\­
0,201" au pilla (1) 

1 

(1) POUt" les boÎte$ qui éomptent plus de cent allumettes le droit de 0,20 c_st db pour chaque centaine d'allumettès ou 
f.actions de centaine supplémentaires. 

AIlT. 2. - Le présent arrêté ~era communiqué et 
publié partout OÙ besoin sera dès son approbation 
par le Département. 

Lomé, le 18 septembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

Approuvé l'or lettre ILO 13.101 AE./4 W.23 novembre 
1945 du millistre des colol/ies. 

ARRETE N· 527 D. 'du. 18 septembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DESCOLONIÉS, 

, CHe:VAt..IER 08 LA Lt0:1ON D'HONNfUR, 

CROIX DE OU'J\Rf' . 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUI\ AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du(23 mars 1921 déterminant 1es.atlribuliollil 
et les pouvoirs du Commissair,e de_ la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction·des 
dépenses administratives (lu Togo, !lIodifié par celui du 20 
juillet 1937; 

Vu le décret d~ 30 décembre 1912 sur le' régime financier 
des colonies~ notamment l'articl~ 74, paragraphe Bi 

Vu le décret du 20 décembre 1943 -détenninant, en matière 
fiscale, les attributions du Commissaire de la République
au Togo; 

Vu le décret du 3 no\'embre 1943 instaurant temporairement 
l'assimilation fisçale entre l'Afrique Occidentale Française 
et .Ie Togo ,en ce qui concerne les droits fiscaux d'.entrée 
et de,sortie; . -' 

Vu l'arrêté no 552 F. en dale du 15 octobre 1943, fixant 
le mode d'assiette. les règles de perception et la quotité des 
droits d'importation à percevoir sur les marchandises de 
toutes origines, importées au Togo, approuvé par le· décret 
du 16 décembre 1Q43 ensemble les iex!es le modifiant ou 
le complétant; , . . ~ 

Vu l'arrêté no· 2553 DO.!D. en date du 21 nont 1945 du' 
Oouverneur Général de l'Afrique Occidentale Française por­
tant relèvement de certains droits fiscaux d'importation; . 

. Le ConseH d'Administration entendu; 

Sous réservé d'approbation par le Haut-Commissaire· de la 
République au Togo en Conseil de Gouvernement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM·IER. - Le tableau 1 fixant le tarif 
fiscal d'entrée au Togo, annexé à l'arrêté no 552 f. 

dt! 15 octobre 1943 'eSt. à nouveau modifié comme suit: 

DÉSIGNATION DES PRODUITS 

.. 

CHAPITRE VIII 

. Denrées colonIales de consOInnu.1lioll. 

Tabacs en feuilles ou en- cMe.235 
·236 . ~ cigares 

237 Tabacs. fabriqùés cigarettes. 
autres238· 

~__T_A_R_IF_F.I_S_C_AL O'ENTReE 

l , UNITÉ' 
~UO"'ITÉ D,ES DROITSDE PERCBPTION 

31,50K. N, 
1 300,00 

250,00 
212.50 
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WUIlBBOS 
lU Tm, ET 

DE Ll 
NOImLilUn 

ifl'lCIBlJ.& 

377·378 

388 à 397 

658 
657 , 

659 

660 

665 

DESIGNATION DES PRODUITS 

CHAPITRE XV 

BoÎssons 

Vins de liqueurs et mistelles et autr". boissons à 
. base de vin ayant un.e richesse alcooHque acquise ~ 

Supérieure il 23'.. . . 
Egale ou inférieure il 23' . , . 

!
Eaux de vie de' toutes sortes. 

. d' t'll' Autres alcools proprement ditsBolssons 's 1 ~es . 
ou esprits 1 

Liq~eurs . •0-. • 

CHAPITRE XXI 

Compositions- diverses 
PARFU"'ERIES 

. ~avo,ns 	) transparents. ~ 
? autres que transparenfs 

Akoolique.; . ',. 

Autres 

no~ alcooliquesI
EAUX DISTILLEES ALCOOLIQUES 

TARIF FISCAL D'ENTREE 
-----~----_._---

UNITé i QUOTITÉ DES DROITSDE PERCEPTION 

, 

15,000,00 

HI. de liquide 


Hl. A. P. 
1.250,00 


HI. A. P. • 
 15.000 frs. l'hecloiilre d'alcool 
pur avec minimum de 6,000 
francs l'hectolitre de liquide,. 

Valeur. 40'/. 
40-/, 

{aVêC Dl i n i m u m d e 
) lO.Ooo 	frs. par hecto-Valeur Heclolilre d',l.oolpur 

40'/, ~ litre alcool pur ou ou beclulilre d. liquida 
4,{lOO frs, hectolitre 
de liquide 

Valeur 40-/, 
. , . !10'000 frs. par hectolitre alcool • 

H..I.hl~ da1c~ol • pur.u pur avec min i m u m de 
htcl,blro d,lIquIde. 4.000 fTs. par he c toi i t re 

, de liquide. . 
1 	 .­

ART. 2. - Le présent arrêté sera c<1.l1lmuniqué et 
publié partout où besoin sera. 

~ Lomé, 	 le 18 septembre 1945. 

H. OAUOlLLOT., 

Approuvé par l/J'r~té g/méral no 3581 nOF/n.dll 
2'4 novembre 1945. 

ARRÊTe No 52'& D. 'du 18 septembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR 'EN CHEF- nES CoI,ONlES, 
CHEVALIER: DE LA LtOlON D'HonNEUR, 

CROJX' DE OUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA ~ÉPUBL1QUE AU Tooo P. J" 


VU le décret du 23 mars 1921 détérminant les attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au T'Igo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction dès 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 jpillel 	1937; , . , 

VÙ le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
" deS -colonies, 'no1;in!ment l'artide 74, paT.graphe B; 

Vu le décret du 20 dééembre 1943 déterminant, en matière 
fi"".re, les attributions du Commissaire de 1. République 
au Togo; ­

Vu le décret du 3 nov.m'br" 1943 instaurant temporairement 
JJ~imilation fiscale ~tre l'Afrique, Oc~iden.tate Française 
et le Togo en ce qUi concerne les drolfs fiscaux d'entrée 
et de sortie; 

Vu l'arrêté nO 689 F. du 8 décembre 1942, instituant une 
taxe unique de consommation au Togo ensemble les textes 
le modifiant ou le complétant; " 

Vu l'arrêté No 2554 DOFfD. en date du 21 août 1945 dù­
Gouverneur Général de l'A.O.F. portant modification de la 
q1,lotité de la taxe de consommation sur certain~ produits; 

Le Conseil d'Administration enten<lu-; 
-	 . 

Sous réserve d'approbatiolt par le Haut·Commissaire de la 
République au Togo en Conseil de Oouvernement; 

ARRETE: 

ÀRTICLE PREMIER. - Le tableau des pr<iduits soumis 
à la taxe de consommation annexé à l'arrêté no 689 
F. du Il décembre .1942 créant une taxe unique de 
oollSOmmation au Togo est modifié à nouveau comme 
suit: . 
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-
TARIF , 

NUMEROS DESIGNATION DES PRODUITS 
DU TARIF -

" 

2 ','1C;"."••• supérieures (1)3 Cigarettes. a·utres3 bis Tabacs fabriqués 	 ~ 

UNITE QUO....TÉ 

de perception des droils, 

le K. N, 250 
200" 
100" 

il priser, ,3 1er 80" 
autres 	 •4 162.50" 

ValeurBièrt!6 10 'J. 

(1) Sont considérées com.mé dgarettes supérieures c:elles dont le prj,,[ de \'fmte en gros au commerce Jocal est, taxé de 
consommation comprise, supériéur ~ 195 francs le kHo. ., 

ART, 2. - Le présent arrêté sera oommuniq'Ué et 
publié partout où besoin, serà. 

Lomé, le 18 septembre 1945, 
H. GAUDiLLOT. 

Approllvé pu arritl:général no 3581 OOT!/D. du 
24 Mvembre 1945. 

'-'-'-~---

ARRETE No 747 D. llu 27 décembre 1945. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 
CHEVALIER De LA LM!ON D'HONNEUR, 

CItOIX DE GUERRE, . 
COMMISSAIRI': DE LA RÉPUBLIQUE AU, Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et le. pouvoirsrlu Commissaire de la République au T9go; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; ',. 

Vu le décret du 3 novembre 1943 créant l'assimilation 
fiseale entre l'A.O.F. et le Togo en ce qui concerne les 
droits fiscaux d'entrée et de sortie; 

Vu l'arrêté no 3788 OOF/O, en date du 12 décembre 1945 du 
Gouverneur général fixant les mercuriales offièielles en 
A.O.F. 	pour le premier semestre, 1946; 

ARRETE: 
AlmCL!! PREMlER. - Est' rendu applicable au Togo 

l'arrêté no 378;8 OOT!/D. en date du 12 déCembre 1945 
du Gouverneur général fixant les mercuriales offi­
cielles pour 'le calcul des droils ." ad valorem » à 
l'entrée, de l'A.O.F. Jien'dant le premier semestre 
1946. ' 

,ART. 2. - Le préSent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin séra. 
• 	 Lomé, le 'ri décembre 1945. 

H. OAUDILLOT. 

Aracbid•• 

ARRETE No 707 AI'. 'da 12 décembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 
. QiEVA1J~ DI! LA LtœoN D'HONNWR, 

CRorx DE GUERRE, 
COMMISSAIRE DI': LA RÉPUBLIQUE AU ToGo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 1.. pouvoirs du CommÎ$$ail'e de la République au Togo; 

1 Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; ", 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapportant; 
Vu le télégramme officiel 754 SE. du 30 novembre 1945 

du Oouverneur général; . 
Vu la lettr" no 187 du 10 novembre 1945 du président de 

la chambre de commerce du Togo; 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIJ':R. La campagne d'achat d'ara­
chides 1945·1946 est ouverte pour compter du 15 
décembre 1945 dans les cercles de Sokodé et de 
Mango. 

ART. 2. 	 - Les prix d'achat minima aux produc­
teurs sont fixés comm,e suit: 

Blitta . 4.223 . 
Sokodé 3.793 
Bassari 3.493 
Lama-Kara 3.398 
Màngu . 2.5813 
Dapanll'J . 2.208 
Les prix d'achat dans les autres centres seront .fixés 

par les chefs de ciroonscnption compte tenu des seuls 
frais de transports routiers à raison de 5 francs la ­
!mme kilométrique. 

ART. 3. - L'ensachage 'et la manutention brousse 
seront assurés par les S.1.P. qui percevront à cet 
effet une rémunération de 35 francs par tonne à 
laquelle s'ajoutera une commission de 25 francs par 
tonne pour leur intervention. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans les bureaux des' cercles 
et subâivisious intéressés et tous lieux publics. 

Lomé, le 	12 déCembre'1945. 
Pmu le 	 Commissaire de la Républiqtae p,i. et P.~, 

l:e CMI dll Bareau. deS Fjp.ances, 
Ol'donflAieur-DéMgué, 

cluJtgé 'de l'i!xpédition de$ aijoires 
C/)wOJtÛlS -lit urgentes, 

P. SANSON. ' 
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Dèl.issemeu' forfaitaire des marins 

N. 709 IM.- ...c.. Par arrêté du Commissaire de la. 
Républiqùe au TQgo p. i. en date du: 

14 décembre 1945. - Les taux de majoration à 
appliquer· aux· tarifs du t~~leau B du décret .du .31 
l1écembre 1935 pour la perIode allant du 1er· janvIer 
au 30 juin 1946 seront les mêm<;s que "eux .·prévUs 
à l'arrêté no 267 en date ·du 10 mal 193~. 

OrganÎsati.n terrUoriale 

SuodivùÎOll d'A '<lkpal71é 

ARRETE No 710 APA. 'du 18 'décembrfiI945. 

L'ADMINISTRATEÙR EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOlON n'HONNEUR, 

CROIX De. GueRRE, 

COMMISSAU~E DE LA RÉPUBLIQUE AlJ TOGO P. 1.; 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Toge i 

Vu le décret ·du 19 septembre !936 portant réduction des 
dépenses administratives du Toge, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté no 27l1APA. du 29 mai 1945 modifiant l'organi­
sation territoriale dé la subdivision d'Atakpamé (cercie du 
centre); 

Sur la proposition du commandant çlu cercle du, centre; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté nO 271/APA. du 29 
.mai 1945 modifiant l'organisation territoriale de la 
subdivision d'Atakpamé (cercle du centre) est. com­
pléM ainsi qu'il suit: 

Art. 1". ­
fie Caltton 'de Kpessi. - ajouter à la liste des· 

villages: Diguina-village. 

ART. ·2. Le présent arrêté qui aura effet pour 
1eroompter du janvier 1945 sera ;enregistré, commu­

niqué et publié partout où besoin sera. 
. Lomé, te 18 décembre 1941\. 

Pour le Commissair~' de la République pi. et P.O., 

Le Chef 'da Barelill des Finmtces, 


OrdollJUltear-Délégaé, 

cliargé de l'expédition 'des allaires 

coarantes et urgentes, 
P. SANSON. 

Coprah 

ARRETE N· 711 AE. da 18 décem"re 1945. 

1.:'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER OE LA bÊŒON b'HO~NEUR, 

CROIX. OE GCERR.E) 
COMMISSAIRE D,E LA ~PUBLlQUE AU TOGO. P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au, Togo; 
Vu le décret du 19 septembr., 1936 portant réduètlon des 

dépenses administratives du T0érO. modifié par eeltli du 
20 juillet 1937; . 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous texles s'y rapportant; 
Vu l'arrêt~ général nO 3681 slp. du 1" décembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés oomme suit les· 
prix d'achat minima du CDprah aux producteurs : 

Lomé • . . . . . . . .. . • . . 4.181 
Anécho • . . . . . . . 4.104 
Si le produit est livré aHl( exportateurs directement 

par le producteur sans intervention d'intermédiaire ces 
,prix sont majorés· de 285 francs. 

ART. 2. - TQut achat en dessous de ces prix oons­
titue une infraction à la loi du 14 marS 1942. 

ART.. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, ·aux bureaux des cercles et 
subdivisions, P.T.T. et autres lieux publics.' 

LO)11é, le 18 décembre 1945. 
Pour 'le CommiSsaire 'delà Répùblique pi. et P.O., 


Le Chel, 'da BUfèlUllies Fùu1I1ces, 

OtdcMatear-Délégaé, 


clEargé '<:le l'expédition des affaires 
couraJttes et Ufgentes, 

P. SANSON. 

Hull" de palme 

ARRETE No 712 AE. du 18 décembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER. OE LA LÊGION O'HONNEUR,' . 

- .CROIX DE GUERRE, 
COMMISSAIRE. DE ~A RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les poUV9irS du Commissaire de la République au Togo. 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de.· 

dépenses aüministratives du Togo, modifié par œlui du 
20 juillet 1937; . 

.vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapporlant; _ 
Vu l'arrêté général n' 3681 sEIP. du 1" décembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A partir du 1er janvier 1946, 
les prix d'achat minima de l'huile de palme aux pro­
ducteurs sont fixés comme suit: 

, à la tonne à l'estago<>n 
Agoilévé . . . 3.585 . 63 
Sanguéra . 3.571 62 
Mission Tové 3.435 60 
1'Ioépé . . . 3.548 62 
Tsévié 3.531 62 
Badja • • . . 3.513 62 
Anécho . . . . 3.500 61 
Assahun . • . . 3.48'5 61 
Agbéluvé . 3.459 60 

. Tovégan . . . 3.455 60 
Nuatja . . . • 3.379 59 
Agou-gare 3.363 59 
Palimé . 3.302 58 
Atakpamé 3.187 56 
Akoviépé ., 3.442 60 
Oapé . . • 3.369 59 
Kévé • _ • 3.492 61 

ART. 2. - Tout achat iendessous dé ces priX oons­
titue une infracti-on à la loi du 14 mars 1942. 
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ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rend)! immédiatement applicable par voie d'affichage __ 

,à la mairie de Lomé, aux bureaux des .:erc1es' et 
subdivisions, P.T,T. et autres lieux publics. 

•
Lomé, le 18 déc~mbre 1945. 

Pour li .Commissaire 'de la République p.i, el p.o., 
, L(! Cllef 'du Bureau des Financés, 

Ordo/mateur-Délégué, 
cllargé do l'expélütiolt deS affaires 

couraltles et urgelttes, 

"P. SANSON. 

Palmistes 

ARRETE N· 713 Al'. du 18 décembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER oç: LA LÉGION O'HONKEUR, 

CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 'et 
les pouvoirs du 'ComrnÎssaÎre de la République au To~; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des, 
dépenses administratives du Togo, modifié par ·~elui du 
20 juillet 1937; 

Vu la loi du 14 marS 1'942 et tous textes s'y rapportant; 
Vu l'arrêté général no 3681 SEf.P. du 1er décembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A ·partir du 1., janviér 1946, 
les prix minima d'achat au producteur des palmistes 
sont fixés comme 'suit: 

LOmé. • 2.373 
A.gouévé . . ' 2.310 
Sanguéra . • 2.301 
Mission-Tové .' ' 2.209 
Noépé • 2.28'4 
Tsévié . 2.273 
Badja . 2.262 
Assahun 2.244 
Anécoo 2.250 
Agbéluvé 2.225 
Tovégan . 2.222 
Nuatja 2.174 
Aigou-gare 2.165 
Palimé ' 2.147 
Atakpamé 2.08<) 
Anié ,2.057 
'Blita • 1.976 
Gapé, • 2.165 
AkQviépé 2.213 
Kévé 2'.24& 

Les prix dans les autres centres seront fixés par les 
çhefs,_ de circOnscription compte tenu des frais de 
trallllpoTts. , 

,ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 

à la mairie de Lomé, P.T.T., auX bureaux âe$ cercles 
et subdivisi-oll!S et autres lieux publics. 

Lomé, le 18 décembre 1945. 

Pour le Commissaire de la République p.i. el P.o:, 
Le CMf 'du Bureau de. FùU1ltCes, 

Ot'dofUUlteur-Délégué, ' 

clzlJJ'gé'de t'expédition des affaires 


courantes et 1,lrgentes, 

- P. SANSON. 

Graines de cot~ "'. 

ARRETE No 714 AE. dit 18 décembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONll!S, 
CHEVALIER. DE LA L'totON D'J10NNEUR., 


CROIX DE QUERRE,. 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUI?LlQUE AU T000 P.!., 

VU le décret du 23 mars' ]\)21 déterminant les' attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret, du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses aptninîstratives du TOJlo. modifié Dar celui du 
20 juillet 1937; 

Vu la loi du 14· marS 1942 et tous textes s'y· rapportant; 
Vu l'arrêté lfénéral n' 3681 SElp, du 1er décembre 1945;, 

ARRETI;: 

ARTICLE PREMIER. - Le prix d'achat des' graines 
de coton en usine d'Atakpaméest fixé à 634 francs. 

ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arr-êté sera passij}le de sanctions ~e la loi 
du 14 mars 1942. ' ­

ART. 3. - Le présent arrêté sera' publié, entègistré 
et communiqué partout où besoin ser•. 

Lomé, le 18 décembre 1945. 
Pour te Commissaire de la République l'.i. et P.o., 

Le Chef 'du BurelUl 'des FilUltlces, 
, On:&mflaieur-Délégué, 

clzlJJ'gé 'de l'expédiiiolt dos affaires 
courantes et urgelttes, 

P. SANSON. 

TapiOC\ 

ARRETE No 715 AL 'da 18 décembre 1945. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 dé1:erminant les attriP'utions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Tog'O; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des 
dépenses adminiStratives du Togo, modifié par celui du 

, 20 juillet 1937; 
Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapportant; 
Vu l'arrêté géDéra~ n. 3717 ",/P. du 6 décembre 1945; 



52 JOURNAL OFFICIEL', DU TERRITOIRE DU TOGO 1er janvier 1946 

,A'RRETE: 
AlmCLI'l PREMIER. - Est fixé à !J.0l2 francs la 

ronne, pour oompter du 18 décembre 1945, le prix 
d'achat minimum du tapi()Çll au producteur à Anécho. 

Les prix dans Ici; autres centres seront fixés par le 
commandant de cercle oompte tenu des seuls frais 
de transports ferroviaires ou routiers décomptés aux 
tarifs réglementair:es. 

ART. 2. - 'V:u l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatel,1lent àpplicable par voie d'affichage 
à la, mairie de Lomé,' aux bureaux des cercles et 
subdivisions, P.T.T. et autres lieux publics. 

Lomé, le 18 décembre 1945.. , 
Pour te Commissaire 'de la Répufllique p.i. èt PP.: 

~" Le Cite! 'du Bureau des Fi/Ulnces, 
Ot'donnaiew-Délégaé, 

chargé :de l'exp/Milio" des affaires 
courantes et argentes, ' 

P. SANSON. 

Personnel 

Agents journaliers 

" A~RETE No 742 P. cfI.t 24 'déce,wb!',; 1945. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF OES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONNEUR, 

CROIX DE OUERR.E, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 1"000 P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: ' 

Vu le décret du 19 septembre 1936 partant réduction des 
dépenses admi,nîstratives du Togo, modifié par celui' du 
~ juillet 1937: 

Vu l'arrêté no 40 du 18 janvier 1939 édictant certains 
avantages à accorder aux agents journaliers de l'Adminisfra­
tionj - ­

Vu l'ordre général no 1 du 8 mars 1943 portant règlement 
intéri~r du personnel auxiliaire-' employé au Réseau du 
chemm de fer et du wharf du Togo et les actes modificatifs; 

Vu le règlemeu! intérieur en date du 24 février 1944 ron· 
cernant le personnel auxiHaire des œrdes, bureaux et services 
du territoire du Togo et les actes modificatifs; 

'ARRETE: 

'Al!TICLI'l PREMIER. Les dispO'Sitions de l'arrêté 
no 40 du 181 janvier 1939 édictant œrtains avantages 
à acoorder aux agents journaliers de l'Administration 
sont abrogées et remplacées par les suivantes: 

« Les a~ents journaliers qui auront plus d'une année 
"" de servIce ininterrompue dans l'Administration, se· 
" ront assimilés aux agents auxiliaires .-n ce qui mn­
« cerne les soins médicaux et les oonditions d'hospi­
{( talisation. 

{( Ils pourront bénéficier, dans la mesure où les 
« nécessités du serviee le permettroot, d'une permis. 
« sion ~'absenœ à salaire"entier de dix jours par an. 
{( (Déla: de route non Co"!pris lorsque la .permission . 
({est pnse en Une seule fOIS). 

« Les agents qui ne demanderont pas il bénéficier 
« des permis:sioos annuelles pourront obtenir, tous 
~ les, trois ans, une permission de trente jours à 

, " salaire entier (délai de route non' oomJJris). ' 

" Il pourra être accordé en outre des permiSsions 
« sans salaire dites « exéeptionnelles » d'une durée 
« maximum de vingt jours par an p>Our permettre aux 
" agents qui en feraient la demande de sauvegarder 
{( temporairement leurs intérêts personnels QU' de fa­
«mille. L'octroi de ces permissions sera toujours 

, « subordonné aux nécessités du service. 

« Le per$Qllnel féminin pourra bénéficier de con­
« gés de maternité dans les conditions 'fixées pour 
« le personnel des cadres locaux. ' 

« Les pern1ÎssÎons sont acoordées par décision du 
« Commandant de cercle, chef de service ou de bu­
« reau, qu~ 'en rend oompte immédiatement au Com­
« rilissaire de la Riépublique . 

, « Les dispositions du règlement intérieur en date' du 
« 24 février 1944 concernant les affectations, muta, 
« ti.o~~, déplacemen!s et discipline du personnel au­
« xlhalre sont apphcables aux agents journaliers ». 

AIIT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 décembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

Budld Local 

Exercice 1946 

ARRETEN' 749 F. 'du 27dôcembre 1945. 

L'-ADMINISTRATEUR EN CHllf DES, COLONies, 

CHevALfER Dl! LA LtorON O'!1ONNf.URt 


CROIX DE OUER.RE, 

'CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
. yu le dé",;! du 1? seplembre, 1936porlant réduction des' 
.ëiepenses administratives du Togo, modifié par celui du 
'20 juillet 1937; , 

Vù le décret du 30 'décembre 1912 sur 'le régime fin~ncier 
des colonies, n~amment en son article 70; - . 
. Vu l'arrê!é nP' 741/F. du, 22 décembre ,1945 porlant fixa­

tIOn et arrêtant le projet de budget local du Togo pour 
l'exercice 1946; 

ARRETE: 

ARTICLI'l PREMIER. - Est rendu provisoirement exé­
cutoire pour l'exercice 1946 le Budget Local approuvé 
en Conseil d'Administration dans sa séance du 22 
décembre 1945, arrêté en recettes et en dépenses if 
la somme de Cent quatre vingt trois millions deux 
cent soixante diX mille francs (183.270.000 frs.). 

ART. 2. -Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1" janvier 1946, sera enregistré, oommu­
niqué et publié parhJlut où besoin sera. ' 

Lomé, le 27 décembre 1945. 
H. GAUDlLI..OT. 

--'--'--- ­

http:GAUDlLI..OT


------

53 1<r janvier 1946 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Ouverture de crédlll 

ADDITIF à l'arrDlé iLo 538/1'. 'du 24 sepiembÏ'e 1945 
portant ouvertwe 'de cTédits supplémentaires au 
bliÔ;gei local, exercice 1945 (J.O•. Togo du 16 
Qcfobre 1945 - pages 547 - 54tj). 

Après: H. GAUOILLOT. 

A;mder: Approuvé par décret no 
novembre 1945. 

A. ­

45014 dn 30 

ACTES CONCERNÀNT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

In,tgrall.., 

Par arrêté du Miili~tÎ'e odes Colonies en date dn 29 
odobr·e 1945, les agents supérieurs 'des cadres locaux 
des chemins de fer des oolonies. dont les noms sui· 
vent ont été. pour compter du 1 et juillet 1945, ta!'t au 
point de vue de la solde qu'à celui de l'ancienneté, 
intégrés dans le. cadre général des chemins de fer 
ooloniaux. dans les conditions indiquées au tableau ci­
dessous: 

Agents Intégrés à "échelle Il • 
. 

. 

ANCIENNETÉ C:ON:SERV1!l~ 
ECHELONGRADE COLON'EDANS L'ÉCHELON 

ouNOMS ÈT PRÉNOMS ECHELLE 
.,""OU CHEVRON'n'INTÉGR .... TlON D'AFFECTATIONCHEVRON. AU tu JmLL~T 1945 . 

,-_ ..__ ... _......... .._-_•... ,........... ,... 
 ................. «
......-.. ... _-... __ ......._--_._-- ......... ,..... , ..... "" ...,.. 
 ........._---- ....................." ..... . 
""'""""­ -..-- .......-..-., ..... ........
' 

B:II:pU>itatioD 

M.M, . " . . . " .. : .. . 1 

II Echelon 6BONNARD (LOUIS) . Inspecteur. . 1 an 6 mois Togo
1 

~ ~. . . . . . . . . . . . '.. . . . . . 

ÂCTES DÛ HAUT-CO,lfMiSSARiAT 

No:minatioA 

Par ar;êté du Gouverneur général de l'A.O.F.• 
Haut-Commissaire de la République aU Togo. en date 
~: . , 

13 décembre 1945. - M. de 'Kermadec (Gaston), 
. juge suppléant dans le ressort de la cour d'appel de 
l'A.O.F. débarqué à Dakar, le S décembr,e 1945, 
est· oommé président intérimaire du ,tribunal de 1'" 
instance de Lomé (Togç) en remplacement du Jitulilire 
M. Cadoré (Marcel) en instance ,de départ en congé. 

La tJomÎnation de' M. de Kennadec aura un carac­
tère définitif dans le sens des dispositions des arti­
cles2 >et 5& du décret du 22 !\Oùt 1928, sur la 
magistrature coloniale. 

° MI.. .... disp""lbI1ll6 

Par décision du Gouverneur Général de l'A.O.F. 
en date dn: 

3 décembre 1945. - M. Tsogbé Joseph, instituteur­
adjoint du cadre commun secondaire de l'enseigne­
ment en ·A.O.F.• en service au T<1go, est mis en 
disponibilité Sallll solde pour la durée d'un an à 
oornprer de la date de sa nomination comme chef de' 
canton. 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

P~RSONNEL EUROpaEN 

Aienl.-auxlliains 
. 

Nominaïion 

Par décision no 715 P. du : 
17 décembre 1945. - La décision nO fJS7jp. du 22 

novembre 1Q45est modifié oomme suit:, 
{( ~M. Renard Lucien est engagé, à titre précaire et ~. 

essentiellement révocable. en qualité d'apprenti mé­
canicijen électricien au salaire mensuel de Deux mille 
cinq cents francs (21.500 frs.) à l'exclusion de tous 
acœsooires ou indemnités ». 

Le reste sans chan~ent. 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Par arrêté no 732 P. du ; 
W décembr.e 1945. - Est revisée comme sW:t. tant 

au point dé vue de la sold.e que de l'anci:enneté, la 
situation administrative des ouvriers des cadres locaux 
indigènes des Travaux pUblics et dœ 'Chemins de fer 
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'du Togo dont les noms suivent, admis par arrêté 
no 266!p. du 26 mai 1945 après examen professionnel 
prévu à l'artiCle 4 2" de l'arrêté no 161 du 24 mars 

'1934, dans les' cadres locaux des maîtres ouvriers des 
Travaux publics et des Chemln.s de fer supprimés 
par arrêté no 2818 p, du 7 jl!in·~.45 fixant à nouveau 
le . statut général des cadres "l8t:aux indigènes du 
Togo. 

SituaUon avant l'intervention de l'arrêté no 464/p. 
(lu 25 août 1945 portant reclassement pour compter dit 
1« novembre 1944 des fonctionnaires des anciens 
cadres locaux indigènes dans les nouveaux 'cadres­
organisés par arrêté no 288jP. d\! 7 juin 1945: 

Au 25 //lai 1945: 
Dossah Philippe, mécanicien-conducteur d'automo­

bile principal de ~ classe; 
. Mathey Pierre, ouvrier de 2e classe des Travaux 

J~ublics ; 
Emmanuel Martin, ouvrier de Ire classe des Che­

mins de fer. 
A cOhl/lier 'du 26 mai 1945 : 

Dossah Philippe; maître-ouvrier de 7e classe des 
Travaux Publics; . 

Mathey Pierre, maltre-ouvrier de 7< classe des Tra­
vaux Publics; 

Emmanuel Martin, maltr!KJuvrier de 7< classe des 
Chemins de ~er. ­

Situation après· le" reclassement effectué par arrêté· 
no 464fp. du' 25 aoilt 1945: 

Po,!, compter 'da 1er novembre 1944: 
Dossah Philippe, ouvrier de ~ classe avec ancien­

neté civile de 1 an 10 mois; 
Mathey Pierre, ouvrier de 4e classe avec ancienneté 

civile de 1 an 4 mois; . 
Emmanuel Martin, oovrier de 1re classe avec ancien­

nelJ civile <le 1 an 10 mols. • 
Polir compter du, 1er jalZvier 1945: 

Dossah Philippe,' ouvrfer cie 1re classe des Travaux 
Aublics (V. arrêté 643/p. du 17 novembre 1945). 

Pour compter 'du 26 mai 1945 : 
,(V. tableaux de concordance joints à l'arrêté n· 

288/p. du 7 juin 1945). . 
Mathey Pierre, ouvrier de 1re classe des Travaux 

Publics; 
Emmanuel Martin, ouvrier principal de 1r. classe 

des C.F.T. 
Les. ouvriers de 1re classe Dossah Philippe et Ma­

they Pierre sont exempts de l'examen professionnel 
prévu par l'arrêté n. 304/p. du 7 juin 1945 pour 
leur avancement au grade supérieur. 

Tttulari$alions 

Par arrêté no 7281 P. du : 
19 décembre 1945. - Les instituteur, in~tL'Iltrice et 

moniteur stagiaires· des cadres communs secondaires 
de l'enseignement primaire de l'A.O. F. dont Ii!s noms 
sUivent, qui ont accompli leur année de stage régle-' 
mentaire, sont titularisés dans leur emploi en qualité 
de :. 

Insfilu/ric,! adjointe de 5e classe 

P,our compter du 23 septembre '1945'; 
Ainorin Florentine, en service à l'école de filles de 

Palimé; 
IllsN/a/eur adjoint de 5e classe 

Pour compter du 6 .octobre .1945 : . 
Marna FouSséni, en service à l'école de village de 

Pagouda; . ­
Moniteur ad;oùd de ·5e classe 

Pour compter du 7 décembre 1945 : 
Koudjoh rlerrnann, en service à l'éèole de garçons 

de Palimé, . 

lI.oIintégrali..n 

Par a rrêté no 74{) P. du : 
22 décembre 1945. - Est réintégré et reclassé dans 

le cadre IDeal des infirmiers et infirmières· du Togo, 
en' qualité d'infirmier de 1" classe, paur compter de 
la date de la signature du présent arrêté, l'ex-infirmier 
de ~ classe Lcygossou Paul, révoqué par arrêté no_ 
150/p. du ,6 mars 1943. 

M. Logossou est remis à la disposition du directellr 
l'Dcal de l~ santé publique au Togo. ' 

MulaUODa - Affectationa 

Par décision no 699 P. du : , 
11 décembre 1945. ~. L'infirmier spécialiste de 1" 

classe Sand Eugène, en servke à Lomé, est affecté 
à la subdivision sanitaire de PaUmé pour servir au 

_ dispensair~ d'Adéta, en remplacement de. l'infirmier 
spécialiste Agbagla Jean. . / 

L'infirmier spécialiste de 3< classe Agbagla Jean, 
en· service à la subdivision sanitaire de PaUmé, est 
affecté à l'hôpital de Lomé. 

La présente décision aura effet pour compter du 
12 décembre 1945. 

Par décision n. 701 P. du: ' 
11 décembre 1945. ~ Le moniteur adjoint de 6· 

classe du cadre local seoondaire de l'enseignement 
Ayayi Alphonse, .en service 11 Lomé, est affecté provi­
soirement à l'école de village d'Agouévé, en rem­
placement de l'instituteur principal de 3< classe du 
cadre local seooildaire de l'enseignement Têkoé Ale­
xandre, qui reste à la disposition du chef du service de 
l'enseignement. en attendant une nouvelle affect'!tion. 

Par décision no 702 P. du : 
11 décembre 1945. ~ L'infirmier de 1re classe 

Aquéréburu . Ben Samuel en service à Mango, est mis 
. à la disposition du directeur local de la santé publique 
pour servir _à Lomé. . . 

- . 
L'infiroùer auxiliaire N'Konou 'Justin, en service 

à Lomé, est affecté à Mango, en remplacement de 
l'infiroùer de 1re classe Aquéréburu. . 

http:jl!in�~.45
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Par décision no 717 P. du : 
19 décembre 1945. - Le commis de 1re classe des 

douanes Batanon Bernard,· en . service au poste de 
Ségbé est affecté au bureau des douanes de Lomé.· 

Le commis de· 1re classe des douanes Edou Michel, 
en service à la brigade maritime de '-'orné, est affecté 
au poste de Ségbé pour y remplir les fonctions de 
chef de poste, en remplacement du commis de 1re 

classe Batonon, appelé à d'autres fonctions. 
Le préposé de 2e classe des douanes Amekudji Mar­

cellin, en service au poste de Batomé, est affecté au 
b'ureau ·des douanes de Lomé. 

Le préposé de 6e classe des douanes Aziglossou 
Emile, en service au post"C. de Kwadjovikopé, est 
affecté aU poste de Batomé pour y remplir les fonc­
tions de· chef de poste, en remplacement du préposé 
de 2" classe Amekudji, appelé à d'autres fonctions. 

Le prépOsé . de 4e oIasse des douanes Kpadenou 
Gabriel, en service au bureau de Lomé, est affecté au 
poste de Kwadjovikopé en qualité d'adjoint au cher 
de poste. ' 

Le préposé de 6" classe des douanes Sossah Cosme, 
en service au bureau de Lomé, est affecté au poste de 
Kwadjovikopé. 

Le . garde-frontière de 1re classe de Souza René, 
en service aU poste des douanes de Kwadjovikopé, est 
affecté au poste de Zolo. 

Les gardes-frontières stagiaires· Broohm Jean et 
Dravie Christian, en service à la brigade de Lomé, 
sont affectés au Poste de KkJUto. 

Le garde-frontière stagiaire Karvie Dominique, en 
service. à la brigade de Lomé, est affecté au poste
de Kpadapé. . 

Le garde-frontière. stagiaire .Lawson Pascal, en ser­
vice à la brigade de Lomé, est· affecté au poste de 
Bitjabé. 

Le garde-frontière stagiaire Segla François, en ser­
vice à la brigade de Lomé, est affecté au poste de 
Kwadjovikopé. 

L~ga!,de-fr0l!~ière sta(l'iaire !<oudawoo F;ançois, en 
serV1CC a la bngade de Lome, est affecte au poste 
de Ségbé. 

La présente, décision aura effet pour compter du 
1er janvier 1946. 

Par décision nO 719 P. du: 
18 décembre 1945. - Les gardes-frontières sta­

giaires ci-après désignés, en service à la brigade de 
Lomé, sont affectés, pour compter du l~r janvier 1946 :, 

AU poste 'de dOlU/ne de Séglié 
Sossou Marcus 
Dansau Folly. 

. Au poste 'de doaane de Badcu 
Ahebla EUe. 

Par décision no 724 P. du: 
2~ décembre 1945. - Le commis principal de 2e 

classe du cadre local des Transmissions du Togo, 
Bruce Thomas, en service à Lomé, est détaché tem­
porairement à Anécho, pour y remplir, à titre intéri­
maire, pendant la durée de la permission d'absence du 
commis principal de 2<. dasse Ajavon Cyprien, les 
fonctions dont ce dernier était chargé. 

Il aura droit à l'indemnité de séjour dans les con­
ditions prévues par les textes en viguéur. 

Par décision no 725 P. du: 
23 décembre 1945. Sont affectés: 

A l'école de garçons de Lomé 
Ayayi Alphonse, moniteur-adjoint de 6< classe, nom­

mé provisoirçment à l'école d'Agouévé. 

A l'école· di village d'Agouévé 

En remplacement 'du monÎtliur-ad;oint 


Ayayi Alphonse 

Grüner Hans, instituteur ordinaire de 2< classe, en 

,service à l'école de garçons de Sokodé. 

A l'école ',le garçons d'AnécllO 

En remplacement de ,'instituteur de l'A,O,I''. 


Tsogbé Joseph lIIis en disponibilité sur sa 'demande 

Kouanvih 'Laurent, instituteur principal de classe 

exceptionnelle 1er échelon, en service à l'école de 
garçons de Mango, . 

A l'école 'de tilles d'Atakpamë 

En qualiti de directrice, ·ckargée de classe· 


Kouéviakoè Hélène, institutrice adjointe de 5< classe 
du C.C.S. de l'A.O,F., en service à l'école de filles 
de Palimé. 

A l'école 'de village de }"égué 
En remplacement de l'insUtuteur-ad;oint 

Ameganvi LOllis . 
. Etêh Benoît, moniteur-adjoint de 6e dasse, en ser­

vice à l'éc<l'le de Bassari. 

A l'école de tilles de Paiim(j 
En remplacement de l'itziititutrice K,olléviakoè Hélène 

Tèvi Christine, monitrice auxiliaire, en service à 
l'école de filles d'Atakpamé. 

A l'école 'de garçons de Palimë 
Tettekpoé Léopold, instituteur principal de classe 

exceptionnelle 1er échelon, directeur de l'école, de 
Daye Kakpa. 

M. Tettekpoé est nommé à titre intérimaire, direc­
teur chargé de classe du groupe scolaire de PaUmé. 

A l'école 'de village de Daye K,a!tpa 
En' remplacement nllmériq'/.UJ de l'instituteur 

priflCipal Tettekp.oé 

Tèkoé Alexandre, instituteur principal de 3e c1~sse• 
en service à l'école de garçons de Lomé. 

M. Tèkoé est nommé 4irecteur chargé de classe li 
l'école de Daye Kakpa. 

http:Tettekp.o�
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A l'école de garçons de S(jkodé. 


En remplacement 'de l'instituteur arüner Hans 

Améganvl Louis, instituteur-.adjoint de 1re dasse, 

en service Ir l'école de village de Yégué. 

A l'école 'de village de Koumea 

Esooazina Moumouni, moniteur auxiliaire, en ser· 
vic~ à l'école de village de Niamtoug,ou (ouvlerture 
d'ilne 2< classe).' , 

A l'école de village de NiamtouglJu 

FoHy Honoré, moniteur auxiliaire, en service à 
l'école de garçons de Sokodé (ouverture d'une 2< 

. classe). 
A l'kola de village de Bassa!'; 


. En remplacenzeM 'da moniteur.ddiomt Etêk Benoît 

Kouévi Lwpold, moniteur surnuméraire du C.C.S. 

de l'A.O.F., .en service à l'école de·Kouméa. 

A l'éc()le 'de garç()ns de Mang() 

En remplacenwit ItUmériqae 'de l'instittiteu.r 


principal l(fJuanvift WNJM 


BlOOhm Oscar, moniteur surnuméraire du C.C.S.· 
de l'A.O.F., :en service à l'émie de garçons de Lomé. 

Les agents ainsi mutés auvont droit aux indemnités 
de déplacement et aux frais de transport pOur eux 
et leur famille. ---,---

Suapcnaio.' cie tonctious 

Par 'arrêté no 716 P. du: 
18 décembre 1945: - Les gardes-frontières ci­

après désignés sont, et ce jusqu'à intervention du 
jugement par le tribunal compétent, suspendus de 
leurs ronctions pour compter du 14 décembre 1945; 
date à laquelle ils ont été placés sous mandat de 
dépôt sous l'inculpation d'homicide et vol : . 

Aholoukpé Hounsavi, garde-frontière de 4< classe, 
en service au. poste de Ségbé; 

Légba Tangny, garde·frontière de 5< classe, en 
service ·au pQSte de Ségbé. 

Pendant toute la durée de leur suspension de fonc­
tions, les intéressés n'auront droit qu'à la moitié de 
leur traitement brut, dégagé de tous acce;;soires de 
solde. 

Par arrêté no 739 P. du : 
'22 décembre. 1945. - Le garde-frontière de 3­

classe Lawwn Gustave, ,en service à Ségbé (Cercle 
de Lomé), est, et ce jusqu'à ..intervention du jtigemellt 
par le tribunal compétent, .suspendu de ses fonctions, 
pour compter du 15 décembre 1945, date à laqUelle 
il a été placé sous mandat de dépôt sous.l'inmtlpation 

de recel. . 

. Pendant toute la durée de sa suspension de ronc· 

tions, M. Lawson n'aura droit qu'à la moitié de son 

traitement brut, dégagé, de tous accessoires de oolde. 


DIVERS 

AU.,ntl.,... 

Par arrêté NQ 703 l'. du : 

12 décembre 1945. - Sont accordées, les allocations 
ci.après, 3!UX veuves et -orphelins ci-dessous désignés: 

lb - Allocation de veuve aU taux anJ1ll1el de Neuf 
cent dix sept franos (917 frs.) avec jouiSsance du 15 
mars 1945 à chaoune des veuves ·ci.dessous : 

Justine Mèlévi· Atiigah, née à Anécho vers 1920, 
demeurant à Lomé; 

Elisabeth Afansi Obégnon, née à Lomé vers 1920, 
. demeurant à Lomé. 

Allocations d'orphe1in~ au taux annuel de Cent 
quatre vingt troiS franos '(183 frs.) avec jouissance du· 
15 mars 1945 à chaoun des orphelins ci'dcssoos : 

. Lassey Labilé Célestine, née à Lomé le 29 mai 1932. 
et Y demeurant; . 

Lassey Combélé Amélie, née à Lomé le 11 juin 1933 
:et Y demeurant; 

Lassey Têvi Florentin, né à Lomé le S aoo.t 1939 
et Y demeurant; 
. Lassey Régina Colt!bélé, née à Lomé le 5 septembre 
1939 et y demeurant; . 

Lassey LaYloko Bernice, née à Lomé le 9 décembre 
1939 et y demeurant; . 

Lassey Labité Ferdinand, né à Lomé le 17 avril 1942 
et y demeurant; 

Lassey Labilé Lydia, née à Lomé le 6 aoo.t 1942 
et y demeurant; 

Lassey Lakolé Delphine, née à Lomé le 27 février 
1945 et y demeura!!t; 

Lassey Hubert, né à Anécho le 3 novembrè 1939 
'. et demeurant· à Lomé; . 

Lassey Akouélé Eléonore, née à Lomé le. 25 mai 
1936 'et y demeurant. . 

20 - Allocation de veuve au taux annuel de Quatre 
cent vingt cinq francs (425 frs.) avec jouissance du 
19 septembre 1942 à chacune des veuves: . 

nora Sossou, 'née à Lomé le 6 octobre .1910 et y 
demëurant. . . 

Monica A. Comla, née à Lomé le 14 février 1909 
ét y dem:eurant. 

. Raha Estève, née à Lomé le 3 mars 1908, et y 

demeurant. ' 


AlLocation d'Iorphelin ,1IU taux annuel de cent qua­
rante deux francs (142 frs.) à chacun des orphelins 
ci-après avec jouissance du 19 septembre 1942: 

Brym Cheffi Scholastique, née à Lomé le 24 jan­
vier 1927 ct Y 'demeurant. 

Brym Sinatou, née à Lomé le 24 janvier 1927 et 
Y demeurant. - . . 

Brym Anatou Pauline, né.e à Lomé le 22 juin 1927 
et y demeurant. 

Brym Fatioo Félix, né à Agoué le 1 S février. 1928 
et demeurant à Lomé. 
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Brym Bintou Berthe, née à Agoué le 18 février 
1928 et demeurant à Lomé. ' 

Brym Asmanou Baba Delphine, née à Lomé le 
4 janvier 1931 et y demeurant. 

Brym Nassiratou Brigitta, née à Lomé le 31 mai 
Hl31 et y demeurant. 

Brym Houdou, né à ,Lomé le 4 mars 1932 et y 
demeurant. 

" Brym Amil1atau Rodégonde, née à Lomé le 17, 
septembre 1933 et y demeurant. 

3~ - Allocatiou de veuve au taux annuel de Neuf 
cents francs (900 frs.) av,ec jouissance du 2 mars 1944 
à la veuve Adènka Akpénou, née à Agoué vers 1904 
et demeurant à Lomé. 

Allocation d'orphelin au taux annuel de cent quatre 
viugts 	francs (1 &0 frs.) , à chacun des orphelins ci· 
dessous avec jouissance du 2 mars 1944 : 
- Adenka Etienne, né à Agoué le 13 septembre 1931, 
demeurant à Lomé. 

Adenka Adessiné, né à Lomé le 10 janvier 1936 et 
y demeurant. 	 ., 
_ Adenka T adé, née à Lomé le 23 avril 1938 et y 

demeurant. 
Adenka Adéwàla, né à Lomé le 3 aoÎlt 1940 et y 

demeurant. 
Adenka Adédjoké; née à Lomé le 3 mars, 1942 et y 

demeurant. 	 . 
Conformément à l'article 13 paragraphes 5 et 6 de 

l'arrêté du 17 décembre 193.7, les allocatiQns attri­
buées 	aux orphelins sont 'reversibles sur lés ayants-' 
ôtoit d'un même groupe. 

La dépense résuIiant du paiement de ces allocations 
est imputable pour les familles des agents. Lassey 
Cûmbévi et Brym Louis" au budget local du. Togo, 
'et au budget du chemin de fer en ce qui concerne la 
famille Adenka Athanasius. 

A.locialion. 

No 36&4 AP. - Par arrêté du Gouverneur général 
de l'A.O.F. en date du: 

3 décembre 1945. - Est autOTisée.en A.O.F.et au 
Tûgo la constitution de l'Association dénommée 
" Union Togolaise )). 

Le Siège social de l'Association 'est à DaJ(ar. 

Par arrêté no 700 APA. du : 
Il décembre 1945. - Est autorisée dans le terri­

toire du Togo la constitution d'une association dénom­
mée « Chjyrale Sainte Cécile d'Amoutivé )) dont le 
sièg<:est fixé à Lomé: 

Sont approuvés les statuts de cette association 
tels qU'ils sont annexés au présent arr~té. 

Ay"';ce de lold. 

Par décision nO 706 f. du : 
14 décembre 1945. -' Une avance de deux mois de 

sQlde de rongé soit Six mille six cênt soixante sept 
francs (6.667 frs.) est accordée li M. Harth Roger, 

oonducteur avant 1& mois des Travaux agricoles de 
l'A.O.F. en 'service au Togo. 
. Cette avance s.era remboursable par CfUarl au retour 
de l'intéressé à la colonie. -. 

La dite' avance sera imputée aU chapitre 18 article l' 
paragraphe 2 (dépenses d'ordre - avances à divers)
du budget local -exercice 1945. .. ' 

C. r. T. 

Par décision n' 700 CfT. du : 

Il décembre 1945. - -M. Dole, agent de la Cie 


F.A.O. est désigné comme membre du Conseil Erono­
mique du Réseau, ,en remplacement 'de M. Bastard, 
agent de la Cie F.A,O. -

Co•••11 loaal d'hy,iènc 

Par arrêté n' 726 APA. du: 
24 décembre 1945. - Sont nommés membres du 

CQnseil local d'hygiène de Lomé, pour l'année 1946: 
. M.M. Dole, agent fondé 'de pouvoirs de la Cie. 

F. A.O.'. ' 
Robert Alexandre, inspecteur des produits 
Dr. OIympio Pédro, médecin pratiq:uant 
Dr. Anthony Mathias, médecin pratiquant. 

Comlni,ssions 

Par décision no 713 CD. du ; 
15 décembre 194'5. - Les commissions des contri­

butions directes poue l'année 1946 son.t composées 
comme suit: ' 

Lomé (commU/UJ"mixte) 
M.M. 	 Siaut M.M. Anthony Norbei-tus 

Dole M-ensah Albert John 
SubdMI;jo/t 'de Tsévié 

M.M. 	 Fiawoo M.M. Dorkenoo Michel 

Apenyah John Maglo Kokou 


CerCle ,'d'Allécho 
M.M. 	 Parbat M.M. MensatiKumako Fred 

Prades Lawson Body Frédéric 
Sulldivisio/t de J(louto 

M.M. 	 Hadjopoulos M.M. Apédo Emile 

Malm William Abbey Gaspard 


Subdivisio/t 'd'Atakpamé 
M.M. 	 Azémard ,- M.M. Segla Michel 


Kinart Mensàh Reinhold 

Sulidiv;sÎoflS de Sokodé et Bassari 

M.M. 	 Fillot M.M. Adedjouma 

Archille liimgues Malambam 


SulidiviSion de Lama-Kara 
M.M. 	 Ali Bodjona M.M. Barkola 


AgbotQn MatIla 

SulidivlsÊo/tsde Mango f!t DapaJtgo 

M.M. 	 Giffa Bernard ' M.M, Nambiema 

Missi A-oU3 . Tfem Yendabré 
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Prime. 

Par décision no 705.E. du : 
12 décembre 1945. Une prime de 85.600 franc!( 

pour succès aux examens et concours est accordée à 
la Mission Catholique. 

Sccoura 

Par décision 11° 716 F.· du : 
1fi' décembre 1945. -- Il est accordé un secours 

éventuel de Deux mille francs (2.000 francs) payable 
en une seule fois au nommé Bina Timdoki, cùltiva­
teur demeurant et· domicilié au village d'Atchidé, 
quartier Agnidé, canton de Soumdina (subdivision de 

. Lama-Kara- cercle de Sokodé) pour l'entretien de la 
mère de H·odelibi Timdoki, manœuvre cabrais du 
6e oontingent originaire du village, d'Atchidé, quar­
tier Leouo, canton de Soumdina (subdivision de Lama­
Kara cercle de Sokodé) alors qu'il était employé aux 
trava'ux d'aménagement du terrain d'aviaHon et décédé 
à l'hôpital de Lomé le Il septembre 1945. 

/ . La dépense ~ésu1tant dn paiement de ce sec{}urs est 
imputable au budget l'ocal ~ exercice 1945 - cha­
pitre Xl article 1 paragraphe 4 (entretien des routes, 
ponts et terrains d'aviation). 

PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

A vis Ile CODCODJ.'S 

Cours d'enseignement prof~ssio,,"el 
. des Transmissiol1S de Dakar 

Un ooncours pour le recrutement 'des élèves du c{}Urs 
d'enseignement professionnel des Transmissions de 
Dakar aura lieu à Lomé 'dans le courant du 1er trimes­

- tre 1946 à une date qui sera fixée ultérieurement. 

Ne pourront être autorisés à subir les épreUVes 'du 
ooncours ~usvisé que les candidats en possession du 
diplôme de sorti" d'une école primaire supérieure 
(branche administrative) oU du diplôme d'une école 
d'enseig'nenient professionnel, de l'école des pupilles 
de la Marine, de l'école d'apprentissage Pinet-La­
prade 00 de tout établissement similaire (branche 
techniqu e). 

Les .demandes d'inscriplioo accompagnées du dossier 
réglementaire pourront être adressées dès à présent 
au Commissaire de la République (Bureau du Per­
sonnel) à Lomé. 

Pour touf renseignement, s'adresser au Bureau du . 
Personnel. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation . 
lUI livre fonder du territoire du Togo 

Toutes taoersonna.s Int4rIBssées sont admises à formel" 
oJtPo.JtiQn à la présBnte Immatrtculetïon, èS mains du 

COft8ervutaur SfHuisignê. dans le délai de trol$ moi., il 

cornpter de l'attïchage ~d.U pl'650ftt a,.:,s, qu'aura IleUi 

ncessamment an l'auditoire du tribunal civil de L~mé. 

Suivant réquisition, no 1308, déposée le 10 décembre ~ 
1945 le sieur W.oamédé Bernard Tété profession de 
Commerçant demeurant et domicilié à PaUmé, agissant 
en son no~ personnel comme propriétaire, majeu'r 
non interdit jouissant de ses dr·oits civils selon son 
statut perronnel indigène et optant pour la législation 
française, a demandé l'immatriculatioll au livre foncier 
du territoire du Togo, d'un immeuble mral, non bâti, 
consistant en ·un terrain ayant.la forme de qwidrilatère 
irréguliCl' d'une contenance totale de 19 ares 94 
centiai.es situé à PaUmé, cercle du Centre, et borné au 
Nord par la route de Nyangbo, au Sud par terrain à 
Henry Apetor Il, à l'Est par terrain au même Henry 
Apetor Il, et'à l'Ouest par terrain à Zongo Bourayima. 

JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels nu éventuels .. 

Suivant réq:uisition, no 1309, déposée le 10 décembre 
1945, le sieur Beno August Kentzler, profession d'A-. 
gent de commerce, demeurant et domicilié à Lomé, 
agissant en s·on nom personnel comme propriétaire 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis­
lation française a demandé l'immatriculation. au livre 
~oncier du territoire d'Il Togo, d'un immeuble urbain, 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de 
quadrilatère irrégulier, portant une maison. d'habi­
tation et un garage constmits en maçonnerie et cou­
verts en tôles ondulées d'une contenance totale de 
S ares' 73 centiares situé à Lomé, quartier. nO Z, cercle 
de Lomé, et borné au Nord par Titre Foncier no 601 
et 190 de Lomé, au Sud par Titre foncier no 230 et 
par terrain à Dora<Kentzler, à l'Est par Titre Foncier 
no 47 du Territoire du Togo ~t à l'Ouest par la rue 
des Eooles. 

JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits iOU charges 
réels; actuels ou év.entuels. 

Le Conserva(ew: 'de la propriété. l.fincière p,î., 
E. GUÉRIN. 
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Nécrologie 

Le Commissaire de la République au Togo p.i. 
a le regret de faire part du décès de M. Douahodomé 
Gnekoho, Matelot de 1" classe du wharf du cadre 
l'Ûcal du Togo, survenu à Lomé le 10 décembre 1945,. 

\ 

Et.IjlI·de Martra Raymond VIALi~, Avo••t défense.r à LOME -._.. 

AVIS 

Avis est donné que les copies des Titres Fonciers 
Nos 22 d'Atakpamé, 36, 39 et 133 de Lomé, ayant 
appartenu à feu Assad Michel Nassar, ont été adirées. 

Pour deuxième insertion, confonnément à l'arti­
cle 99 du décret du 24 juillet 1906. 

,/ 

• 



